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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Dispositions contestées 

Loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème 
siècle 

Chapitre VII : Dispositions diverses 

­ Article 92, II 

Version en vigueur depuis le 20 novembre 2016 
 
I. - Le présent titre n'est pas applicable à l'action de groupe prévue au chapitre III du titre II du livre IV du code 
de la consommation. 
II. - Les chapitres III et IV du présent titre sont applicables aux seules actions dont le fait générateur de la 
responsabilité ou le manquement est postérieur à l'entrée en vigueur de la présente loi. 
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B. Autres dispositions 

1. Code de la consommation 

Partie législative nouvelle (Articles liminaire à L823-2) 
Article liminaire   
Livre VI : RÈGLEMENT DES LITIGES (Articles L611-1 à L652-2) 
Titre II : ACTIONS EN JUSTICE DES ASSOCIATIONS DE DÉFENSE DES CONSOMMATEURS (Articles 
L621-1 à L623-32) 
Chapitre III : Action de groupe (Articles L623-1 à L623-32) 
Section 1 : Champ d'application et qualité pour agir (Articles L623-1 à L623-3) 

­ Article L. 623-1  

Version en vigueur du 25 novembre 2018 au 03 mai 2025 

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Modifié par LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 138 
 
Une association de défense des consommateurs représentative au niveau national et agréée en application de 
l'article L. 811-1 peut agir devant une juridiction civile afin d'obtenir la réparation des préjudices individuels subis 
par des consommateurs placés dans une situation similaire ou identique et ayant pour cause commune un 
manquement d'un ou des mêmes professionnels à leurs obligations légales, relevant ou non du présent code, ou 
contractuelles :  
1° A l'occasion de la vente de biens ou de la fourniture de services ainsi que dans le cadre de la location d'un bien 
immobilier ;  
2° Ou lorsque ces préjudices résultent de pratiques anticoncurrentielles au sens du titre II du livre IV du code de 
commerce ou des articles 101 et 102 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 
 

­ Article L. 623-2  

Version en vigueur du 1er juillet 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 
L'action de groupe ne peut porter que sur la réparation des préjudices patrimoniaux résultant des dommages 
matériels subis par les consommateurs. 
 

­ Article L. 623-3  

Version en vigueur du 1er juillet 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 
L'action de groupe est introduite selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 
Section 2 : Jugement sur la responsabilité (Articles L623-4 à L623-13) 

­ Article L. 623-4  

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069565/LEGISCTA000032220895/#LEGISCTA000032227360
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069565/LEGISCTA000032220895/?anchor=LEGIARTI000049464063#LEGIARTI000049464063
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069565/LEGISCTA000032223333/#LEGISCTA000032224821
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069565/LEGISCTA000032223397/#LEGISCTA000032224755
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069565/LEGISCTA000032223397/#LEGISCTA000032224755
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069565/LEGISCTA000032223439/#LEGISCTA000032224713
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069565/LEGISCTA000032223441/#LEGISCTA000032224711
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032224701/2025-09-24
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Le juge statue sur la responsabilité du professionnel au vu des cas individuels présentés par l'association 
requérante, définit le groupe des consommateurs à l'égard desquels la responsabilité du professionnel est engagée 
et en fixe les critères de rattachement. 
 

­ Article L. 623-5  

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 
Le juge détermine les préjudices susceptibles d'être réparés pour chaque consommateur ou chacune des catégories 
de consommateurs constituant le groupe qu'il a défini, ainsi que leur montant ou tous les éléments permettant 
l'évaluation de ces préjudices. 
 

­ Article L. 623-6  

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 
Lorsqu'une réparation en nature du préjudice lui paraît plus adaptée, le juge précise les conditions de sa mise en 
œuvre par le professionnel. 
 

­ Article L. 623-7  

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 
S'il juge que la responsabilité du professionnel est engagée, le juge ordonne par la même décision les mesures 
adaptées pour informer de cette décision les consommateurs susceptibles d'appartenir au groupe. 
Les mesures de publicité de la décision sont à la charge du professionnel. Elles ne peuvent être mises en œuvre 
qu'une fois que la décision sur la responsabilité n'est plus susceptible de recours ordinaires ni de pourvoi en 
cassation. 
 

­ Article L. 623-8  

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 
Dans la même décision prononçant la responsabilité du professionnel, le juge fixe le délai dont disposent les 
consommateurs pour adhérer au groupe afin d'obtenir la réparation de leur préjudice. Ce délai ne peut être inférieur 
à deux mois ni supérieur à six mois après l'achèvement des mesures de publicité ordonnées par lui.  
Il détermine les modalités de cette adhésion et précise si les consommateurs s'adressent directement au 
professionnel ou par l'intermédiaire de l'association ou de la personne mentionnée à l'article L. 623-13. 
 

­ Article L. 623-9  

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 
L'adhésion au groupe vaut mandat aux fins d'indemnisation au profit de l'association requérante. 
L'adhésion au groupe ne vaut ni n'implique adhésion à l'association requérante. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032224699/2025-09-24
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032224697/2025-09-24
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032224695/2025-09-24
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032224693/2025-09-24
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032224691/2025-09-24
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­ Article L. 623-10  

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 
Toute somme reçue par l'association requérante au titre de l'indemnisation des consommateurs lésés est 
immédiatement versée en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations ou sur un compte ouvert, par 
l'avocat auquel elle a fait appel en application de l'article L. 623-13, auprès de la caisse des règlements pécuniaires 
des avocats du barreau dont il dépend.  
Ce compte ne peut faire l'objet de mouvements en débit que pour le versement des sommes dues aux intéressés. 
 

­ Article L. 623-11  

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 
Le juge fixe le délai dans lequel doit intervenir la réparation des préjudices des consommateurs lésés, ainsi que 
celui ouvert, à cette échéance, pour le saisir des demandes d'indemnisation auxquelles le professionnel n'a pas fait 
droit. 
 

­ Article L. 623-12  

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 
Lorsqu'il statue sur la responsabilité, le juge peut condamner le professionnel au paiement d'une provision à valoir 
sur les frais non compris dans les dépens exposés par l'association, y compris ceux afférents à la mise en œuvre 
de l'article L. 623-13.  
Il peut ordonner, lorsqu'il la juge nécessaire et compatible avec la nature de l'affaire, la consignation à la Caisse 
des dépôts et consignations d'une partie des sommes dues par le professionnel. 
 

­ Article L. 623-13  

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 
 
L'association peut s'adjoindre, avec l'autorisation du juge, toute personne appartenant à une profession judiciaire 
réglementée, dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, pour l'assister, notamment afin qu'elle procède à 
la réception des demandes d'indemnisation des membres du groupe et plus généralement afin qu'elle représente 
les consommateurs lésés auprès du professionnel, en vue de leur indemnisation. 
 

2. Code du travail 

Partie législative (Articles L1 à L8331-1) 
Première partie : Les relations individuelles de travail (Articles L1111-1 à L1532-1) 
Livre Ier : Dispositions préliminaires (Articles L1111-1 à L1155-2) 
Titre III : Discriminations (Articles L1131-1 à L1134-10) 
Chapitre IV : Actions en justice. (Articles L1134-1 à L1134-10) 
Section 2 : Dispositions spécifiques à l'action de groupe (Articles L1134-6 à L1134-10) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032224689/2025-09-24
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032224687/2025-09-24
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032224685/2025-09-24
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032224683/2025-09-24
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­ Article L. 1134-6  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 87 
 
Sous réserve des articles L. 1134-7 à L. 1134-10, le chapitre Ier du titre V de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle s'applique à l'action de groupe prévue à la présente section. 
 
Nota Legifrance : Conformément au II de l'article 92 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions sont 
applicables aux seules actions dont le fait générateur de la responsabilité ou le manquement est postérieur à l'entrée en 
vigueur de la présente loi. 
 
 

­ Article L. 1134-7  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Modifié par Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 212 
 
Une organisation syndicale de salariés représentative au sens des articles L. 2122-1, L. 2122-5 ou L. 2122-9 peut 
agir devant une juridiction civile afin d'établir que plusieurs candidats à un emploi, à un stage ou à une période de 
formation en entreprise ou plusieurs salariés font l'objet d'une discrimination, directe ou indirecte, fondée sur un 
même motif figurant parmi ceux mentionnés à l'article L. 1132-1 et imputable à un même employeur. 
Une association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans intervenant dans la lutte contre les 
discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peut agir aux mêmes fins, pour la défense des intérêts 
de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage en entreprise. 
Pour l'application du présent article, l'organisation syndicale mentionnée au premier alinéa peut, si elle le souhaite, 
recueillir l'aide d'une association mentionnée au deuxième alinéa. 
 

­ Article L. 1134-8  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 87 
 
L'action peut tendre à la cessation du manquement et, le cas échéant, en cas de manquement, à la réparation des 
préjudices subis.  
Sauf en ce qui concerne les candidats à un emploi, à un stage ou à une période de formation, sont seuls 
indemnisables dans le cadre de l'action de groupe les préjudices nés après la réception de la demande mentionnée 
à l'article L. 1134-9. 
 
Note Legifrance : Conformément au II de l'article 92 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions sont 
applicables aux seules actions dont le fait générateur de la responsabilité ou le manquement est postérieur à l'entrée en 
vigueur de la présente loi. 
 

­ Article L. 1134-9  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Modifié par Ordonnance n°2017-1386 du 22 septembre 2017 - art. 4 
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Par dérogation à l'article 64 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe 
siècle, préalablement à l'engagement de l'action de groupe mentionnée à l'article L. 1134-7, les personnes 
mentionnées au même article L. 1134-7 demandent à l'employeur, par tout moyen conférant date certaine à cette 
demande, de faire cesser la situation de discrimination collective alléguée. 
Dans un délai d'un mois à compter de la réception de cette demande, l'employeur en informe le comité social et 
économique, ainsi que les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise. A la demande du comité 
social et économique, ou à la demande d'une organisation syndicale représentative, l'employeur engage une 
discussion sur les mesures permettant de faire cesser la situation de discrimination collective alléguée. 
L'action de groupe engagée pour la défense des intérêts de plusieurs candidats à un emploi, à un stage ou à une 
période de formation en entreprise ou de plusieurs salariés peut être introduite à l'expiration d'un délai de six mois 
à compter de la demande tendant à faire cesser la situation de discrimination collective alléguée ou à compter de 
la notification par l'employeur du rejet de la demande. 
 

­ Article L. 1134-10  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD) 
 
Lorsque l'action tend à la réparation des préjudices subis, elle s'exerce dans le cadre de la procédure individuelle 
de réparation définie au chapitre Ier du titre V de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de 
la justice du XXIe siècle.  
Le tribunal judiciaire connaît des demandes en réparation des préjudices subis du fait de la discrimination 
auxquelles l'employeur n'a pas fait droit. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent 
en vigueur au 1er janvier 2020. 
 
 

3. Code de la santé publique 

Partie législative (Articles L1110-1 à L6441-1) 
Première partie : Protection générale de la santé (Articles L1110-1 à L1545-4) 
Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé (Articles L1110-1 à L1181-1) 
Titre IV : Réparation des conséquences des risques sanitaires (Articles L1141-1 à L1144-1) 
Chapitre III : Action de groupe (Articles L1143-1 à L1143-13) 
Section 2 : Jugement sur la responsabilité (Articles L1143-2 à L1143-5) 
 

­ Article L. 1143-1  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 03 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Modifié par LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 90 
 
Sous réserve du présent chapitre, le chapitre Ier du titre V de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative s'appliquent à l'action ouverte sur le fondement du présent chapitre. 
 

­ Article L. 1143-2  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
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Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Modifié par Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 90 
 
Une association d'usagers du système de santé agréée en application de l'article L. 1114-1 peut agir en justice afin 
d'obtenir la réparation des préjudices individuels subis par des usagers du système de santé placés dans une 
situation similaire ou identique et ayant pour cause commune un manquement d'un producteur ou d'un fournisseur 
de l'un des produits mentionnés au II de l'article L. 5311-1 ou d'un prestataire utilisant l'un de ces produits à leurs 
obligations légales ou contractuelles.  
L'action n'est pas ouverte aux associations ayant pour activité annexe la commercialisation de l'un des produits 
mentionnés au même II.  
L'action ne peut porter que sur la réparation des préjudices résultant de dommages corporels subis par des usagers 
du système de santé.  
L'engagement de l'action n'est soumis ni à l'article 64 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice du XXIe siècle ni à l'article L. 77-10-5 du code de justice administrative. ; 
 

­ Article L. 1143-3  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Modifié par LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 90 
 
Dans la même décision, le juge constate que les conditions mentionnées à l'article L. 1143-2 sont réunies et statue 
sur la responsabilité du défendeur au vu des cas individuels présentés par l'association requérante. Il définit le 
groupe des usagers du système de santé à l'égard desquels la responsabilité du défendeur est engagée et fixe les 
critères de rattachement au groupe.  
Le juge détermine les dommages corporels susceptibles d'être réparés pour les usagers constituant le groupe qu'il 
définit.  
Le juge saisi de la demande peut ordonner toute mesure d'instruction, y compris une expertise médicale. 
 

­ Article L. 1143-4  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Modifié par LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 90 
 
Dans la décision mentionnée au premier alinéa de l'article L. 1143-3, le juge fixe le délai dont disposent les usagers 
du système de santé remplissant les critères de rattachement et souhaitant se prévaloir du jugement prévu à l'article 
L. 1143-3 pour adhérer au groupe afin d'obtenir la réparation de leurs préjudices. Ce délai, qui ne peut être inférieur 
à six mois ni supérieur à cinq ans, commence à courir à compter de l'achèvement des mesures de publicité 
ordonnées.  
Au choix de l'usager, la demande de réparation est adressée à la personne reconnue responsable soit directement 
par lui, soit par l'association requérante, qui reçoit ainsi mandat aux fins d'indemnisation.  
L'usager donnant mandat à l'association lui indique, le cas échéant, sa qualité d'assuré social ainsi que les 
organismes de sécurité sociale auxquels il est affilié pour les divers risques. Il lui indique également les prestations 
reçues ou à recevoir de ces organismes et des autres tiers payeurs du chef du dommage qu'il a subi, afin que ceux-
ci puissent faire valoir leurs créances contre le responsable. L'association informe du mandat reçu les organismes 
de sécurité sociale et les tiers payeurs concernés. 
 

­ Article L.1143-5  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
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Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Modifié par LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 90 
 
Lorsqu'il statue sur la responsabilité, le juge peut condamner le défendeur au paiement d'une provision à valoir 
sur les frais non compris dans les dépens exposés par l'association, y compris ceux afférents à la mise en œuvre 
de l'article L. 1143-12.  
Il peut ordonner, lorsqu'il la juge nécessaire et compatible avec la nature de l'affaire, la consignation à la Caisse 
des dépôts et consignations d'une partie des sommes dues par le défendeur. 
 
 
 

4. Code de la justice administrative 

Partie législative (Articles L1 à L911-10) 
Livre VII : Le jugement (Articles L721-1 à L781-1) 
Titre VII : Dispositions spéciales (Articles LO771-1 à L77-14-1) 
Chapitre X : L'action de groupe (Articles L77-10-1 à L77-10-25) 

­ Article L. 77-10-1 

Version en vigueur du 1er juin 2019 au 3 mai 2025 

Modifié par Ordonnance n°2018-1125 du 12 décembre 2018 - art. 10 
 
Sous réserve des dispositions particulières prévues pour chacune de ces actions, le présent chapitre est applicable 
aux actions suivantes engagées devant le juge administratif :  
1° L'action ouverte sur le fondement de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations ;  
2° L'action ouverte sur le fondement du chapitre XI du présent titre ;  
3° L'action ouverte sur le fondement de l'article L. 142-3-1 du code de l'environnement ;  
4° L'action ouverte sur le fondement du chapitre III du titre IV du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique ;  
5° L'action ouverte sur le fondement de l'article 37 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 29 de l’ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018, ces dispositions entrent 
en vigueur en même temps que le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés au 1er juin 2019.  
 

­ Article L. 77-10-2  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 85 
 
Sauf dispositions contraires, l'action de groupe est introduite et régie selon les règles prévues au présent code. 
 
Section 1 : Objet de l'action de groupe, qualité pour agir et introduction de l'instance (Articles L77-10-3 à L77-
10-5) 

­ Article L. 77-10-3  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006091521/#LEGISCTA000006091521
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006118214/#LEGISCTA000006118214
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006136462/#LEGISCTA000006136462
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000033437482/#LEGISCTA000033437482
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018877783&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idSectionTA=LEGISCTA000033438087&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033438125&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idSectionTA=LEGISCTA000031925533&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000886460&idArticle=LEGIARTI000006528137&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000051540827/2025-05-03
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000051540827/2025-05-03
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000033423894/2016-11-20
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000033423894/2016-11-20
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000033437488/#LEGISCTA000033437488
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000033437488/#LEGISCTA000033437488
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Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 85 
 
Lorsque plusieurs personnes, placées dans une situation similaire, subissent un dommage causé par une personne 
morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public, ayant pour cause 
commune un manquement de même nature à ses obligations légales ou contractuelles, une action de groupe peut 
être exercée en justice au vu des cas individuels présentés par le demandeur. 
Cette action peut être exercée en vue soit de la cessation du manquement mentionné au premier alinéa, soit de 
l'engagement de la responsabilité de la personne ayant causé le dommage afin d'obtenir la réparation des 
préjudices subis, soit de ces deux fins. 
 

­ Article L. 77-10-4  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 85 
 
Seules les associations agréées et les associations régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins et dont l'objet 
statutaire comporte la défense d'intérêts auxquels il a été porté atteinte peuvent exercer l'action mentionnée à 
l'article L. 77-10-3. 
 

­ Article L. 77-10-5  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 85 
 
Préalablement à l'introduction de l'action de groupe, la personne ayant qualité pour agir met en demeure celle à 
l'encontre de laquelle elle envisage d'agir par la voie de l'action de groupe de cesser ou de faire cesser le 
manquement ou de réparer les préjudices subis. 
A peine d'irrecevabilité que le juge peut soulever d'office, afin que la personne mise en demeure puisse prendre 
les mesures pour cesser ou faire cesser le manquement ou pour réparer les préjudices subis, l'action de groupe ne 
peut être introduite qu'à l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de la réception de cette mise en demeure. 
 
Section 2 : Cessation du manquement 

­ Article L. 77-10-6  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 85 
 
Lorsque l'action de groupe tend à la cessation d'un manquement, le juge, s'il constate l'existence de ce 
manquement, enjoint au défendeur de cesser ou de faire cesser ledit manquement et de prendre, dans un délai qu'il 
fixe, toutes les mesures utiles à cette fin. Il peut également prononcer une astreinte. 
 
Section 3 : Réparation des préjudices 
Sous-section 1 : Jugement sur la responsabilité 

­ Article L. 77-10-7  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
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Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 85 
 
Lorsque l'action de groupe tend à la réparation des préjudices subis, le juge statue sur la responsabilité du 
défendeur. 
Il définit le groupe de personnes à l'égard desquelles la responsabilité du défendeur est engagée en fixant les 
critères de rattachement au groupe et détermine les préjudices susceptibles d'être réparés pour chacune des 
catégories de personnes constituant le groupe qu'il a défini. 
Il fixe également le délai dans lequel les personnes répondant aux critères de rattachement et souhaitant se 
prévaloir du jugement sur la responsabilité peuvent adhérer au groupe en vue d'obtenir réparation de leur 
préjudice. 
 

­ Article L. 77-10-8  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 85 
 
Le juge qui reconnaît la responsabilité du défendeur ordonne, à la charge de ce dernier, les mesures de publicité 
adaptées pour informer de cette décision les personnes susceptibles d'avoir subi un dommage causé par le fait 
générateur constaté.  
Ces mesures ne peuvent être mises en œuvre qu'une fois que le jugement mentionné à l'article L. 77-10-7 ne peut 
plus faire l'objet d'un appel ou d'un pourvoi en cassation. 
 

­ Article L. 77-10-9  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 85 
 
Lorsque le demandeur à l'action le demande et que les éléments produits ainsi que la nature des préjudices le 
permettent, le juge peut décider la mise en œuvre d'une procédure collective de liquidation des préjudices. 
A cette fin, il habilite le demandeur à négocier avec le défendeur l'indemnisation des préjudices subis par chacune 
des personnes constituant le groupe. Il détermine, dans le même jugement, le montant ou tous les éléments 
permettant l'évaluation des préjudices susceptibles d'être réparés pour chacune des catégories de personnes 
constituant le groupe qu'il a défini. Il fixe également les délais et les modalités selon lesquels cette négociation et 
cette réparation doivent intervenir. 
Le juge peut également condamner le défendeur au paiement d'une provision à valoir sur les frais non compris 
dans les dépens exposés par le demandeur à l'action. 
 
Sous-section 2 : Mise en œuvre du jugement et réparation des préjudices 
Paragraphe 1 : Procédure individuelle de réparation des préjudices 

­ Article L. 77-10-10  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 85 
 
Dans les délais et conditions fixés par le jugement mentionné à l'article L. 77-10-7, les personnes souhaitant 
adhérer au groupe adressent une demande de réparation soit à la personne déclarée responsable par ce jugement, 
soit au demandeur à l'action, qui reçoit ainsi mandat aux fins d'indemnisation.  
Ce mandat ne vaut ni n'implique adhésion au demandeur à l'action.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000033437504&dateTexte=&categorieLien=cid
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Il vaut mandat aux fins de représentation pour l'exercice de l'action en justice mentionnée à l'article L. 77-10-12 
et, le cas échéant, pour l'exécution forcée du jugement prononcé à l'issue. 
 

­ Article L. 77-10-11  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 85 
 
La personne déclarée responsable par le jugement mentionné à l'article L. 77-10-7 procède à l'indemnisation 
individuelle des préjudices résultant du fait générateur de responsabilité reconnu par le jugement et subis par les 
personnes remplissant les critères de rattachement au groupe et ayant adhéré à celui-ci. 
 

­ Article L. 77-10-12  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 85 
 
Les personnes dont la demande n'a pas été satisfaite en application de l'article L. 77-10-11 peuvent saisir le juge 
ayant statué sur la responsabilité en vue de la réparation de leur préjudice dans les conditions et les limites fixées 
par le jugement mentionné à l'article L. 77-10-7. 
 
Paragraphe 2 : Procédure collective de liquidation des préjudices 

­ Article L. 77-10-13  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 85 
 
Dans les délais, modalités et conditions fixés par le juge en application des articles L. 77-10-7 et L. 77-10-9, les 
personnes intéressées peuvent se joindre au groupe en se déclarant auprès du demandeur à l'action, chargé de 
solliciter auprès du responsable la réparation du dommage.  
L'adhésion au groupe vaut mandat au profit du demandeur à l'action aux fins d'indemnisation. A cette fin, le 
demandeur à l'action négocie avec le défendeur le montant de l'indemnisation dans les limites fixées par le 
jugement mentionné au même article L. 77-10-9.  
Ce mandat ne vaut ni n'implique adhésion au demandeur à l'action.  
Il vaut mandat aux fins de représentation à l'action en justice mentionnée à l'article L. 77-10-14 et, le cas échéant, 
pour l'exécution forcée du jugement prononcé à l'issue. 
 

­ Article L. 77-10-14  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 85 
 
Dans un délai qui ne peut être inférieur à celui fixé par le jugement mentionné à l'article L. 77-10-7 pour l'adhésion 
des personnes lésées au groupe, le juge ayant statué sur la responsabilité est saisi aux fins d'homologation de 
l'accord, éventuellement partiel, intervenu entre les parties et accepté par les membres du groupe concernés.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000033437518&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000033437504&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000033437516&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000033437504&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000033437504&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000033437508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000033437524&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le juge peut refuser l'homologation si les intérêts des parties et des membres du groupe lui paraissent 
insuffisamment préservés au regard des termes du jugement mentionné à l'article L. 77-10-9 et peut renvoyer à la 
négociation pour une nouvelle période de deux mois.  
En l'absence d'accord total, le juge est saisi dans le délai fixé au premier alinéa du présent article aux fins de 
liquidation des préjudices subsistants. Dans ce dernier cas, le juge statue dans les limites fixées par le jugement 
mentionné au même article L. 77-10-9.  
A défaut de saisine du tribunal à l'expiration du délai d'un an à compter du jour où le jugement mentionné audit 
article L. 77-10-9 a acquis force de chose jugée, les membres du groupe peuvent adresser une demande de 
réparation à la personne déclarée responsable par le jugement mentionné à l'article L. 77-10-7. La procédure 
individuelle de réparation des préjudices définie au paragraphe 1 de la présente sous-section est alors applicable.  
Une amende civile d'un montant maximal de 50 000 € peut être prononcée contre le demandeur ou le défendeur 
à l'instance lorsque celui-ci a, de manière dilatoire ou abusive, fait obstacle à la conclusion d'un accord sur le 
fondement du jugement mentionné à l'article L. 77-10-9. 
 
 
Sous-section 3 : Gestion des fonds reçus au titre de l'indemnisation des membres du groupe 

­ Article L. 77-10-15   

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 85 
 
Sous réserve des dispositions législatives relatives au maniement des fonds des professions judiciaires 
réglementées, toute somme reçue au titre de l'indemnisation des personnes lésées membres du groupe est 
immédiatement versée sur un compte ouvert auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Celui-ci ne peut faire 
l'objet de mouvements en débit que pour le règlement de l'affaire qui est à l'origine du dépôt. 
 
 
Partie législative (Articles L1 à L911-10) 
Livre VII : Le jugement (Articles L721-1 à L781-1) 
Titre VII : Dispositions spéciales (Articles LO771-1 à L77-14-1) 
Chapitre XI : Action de groupe relative à une discrimination imputable à un employeur (Articles L77-11-1 à L77-
11-6) 

­ Article L. 77-11-1  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 88 
 
Sous réserve du présent chapitre, le chapitre X du présent titre s'applique à l'action de groupe prévue au présent 
chapitre. 
 
Nota Legifrance : Conformément au II de l'article 92 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces 
dispositions sont applicables aux seules actions dont le fait générateur de la responsabilité ou le manquement est 
postérieur à l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 

­ Article L. 77-11-2  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006091521/#LEGISCTA000006091521
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006118214/#LEGISCTA000006118214
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006136462/#LEGISCTA000006136462
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000033438087/#LEGISCTA000033438087
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000033438087/#LEGISCTA000033438087
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Création Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 88 
 
Une organisation syndicale de fonctionnaires représentative au sens du III de l'article 8 bis de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ou un syndicat représentatif de magistrats de l'ordre 
judiciaire peut agir devant le juge administratif afin d'établir que plusieurs candidats à un emploi, à un stage ou à 
une période de formation ou plusieurs agents publics font l'objet d'une discrimination, directe ou indirecte, fondée 
sur un même motif et imputable à un même employeur.  
Une association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans intervenant dans la lutte contre les 
discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peut agir aux mêmes fins en faveur de plusieurs 
candidats à un emploi ou à un stage. 
 
Nota Legifrance : Conformément au II de l'article 92 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions sont 
applicables aux seules actions dont le fait générateur de la responsabilité ou le manquement est postérieur à l'entrée en 
vigueur de la présente loi. 
 

­ Article L. 77-11-3  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Créé par Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 88 
 
L'action peut tendre à la cessation du manquement et, le cas échéant, en cas de manquement, à la réparation des 
préjudices subis.  
Sauf en ce qui concerne les candidats à un emploi, à un stage ou à une période de formation, sont seuls 
indemnisables dans le cadre de l'action de groupe les préjudices nés après la réception de la demande mentionnée 
à l'article L. 77-11-5. 
 
Nota Legifrance : Conformément au II de l'article 92 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions sont 
applicables aux seules actions dont le fait générateur de la responsabilité ou le manquement est postérieur à l'entrée en 
vigueur de la présente loi. 
 

­ Article L. 77-11-4  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 88 
 
L'action de groupe engagée en faveur de plusieurs candidats à un emploi, à un stage ou à une période de formation 
ou en faveur de plusieurs agents publics peut être introduite à l'expiration d'un délai de six mois à compter de la 
réception par l'autorité compétente d'une demande tendant à faire cesser la situation de discrimination ou à 
compter de la notification par l'employeur du rejet de la demande. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions 
d'application du présent article, notamment les modalités de transmission des réclamations préalables ainsi que 
les modalités de consultation des organisations syndicales disposant d'au moins un siège dans l'organisme 
consultatif compétent au niveau auquel la mesure tendant à faire cesser cette situation peut être prise. 
 
Nota Legifrance : Conformément au II de l'article 92 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions sont 
applicables aux seules actions dont le fait générateur de la responsabilité ou le manquement est postérieur à l'entrée en 
vigueur de la présente loi. 
 

­ Article L. 77-11-5  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
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Création Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 88 
 
L'action de groupe suspend, dès la réception par l'autorité compétente de la demande à l'employeur en cause 
prévue au présent article, la prescription des actions individuelles en réparation des préjudices résultant du 
manquement dont la cessation est demandée. 
 
Nota Legifrance : Conformément au II de l'article 92 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions sont 
applicables aux seules actions dont le fait générateur de la responsabilité ou le manquement est postérieur à l'entrée en 
vigueur de la présente loi. 
 

­ Article L. 77-11-6  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Création Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 88 
 
Lorsque l'action tend à la réparation des préjudices subis, elle s'exerce dans le cadre de la procédure individuelle 
de réparation définie aux articles L. 77-10-10 à L. 77-10-12. 
 
Nota Legifrance : Conformément au II de l'article 92 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces 
dispositions sont applicables aux seules actions dont le fait générateur de la responsabilité ou le manquement est 
postérieur à l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 

5. Code de l’environnement 

Livre Ier : Dispositions communes (Articles L110-1 à L191-1) 
Titre IV : Associations de protection de l'environnement et collectivités territoriales (Articles L141-1 à L142-4) 
Chapitre II : Action en justice des associations et des collectivités territoriales (Articles L142-1 à L142-4) 

­ Article L. 142-2 

Version en vigueur depuis le 10 août 2016 
Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 101 
 
Les associations agréées mentionnées à l'article L. 141-2 peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en 
ce qui concerne les faits portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elles ont pour objet de 
défendre et constituant une infraction aux dispositions législatives relatives à la protection de la nature et de 
l'environnement, à l'amélioration du cadre de vie, à la protection de l'eau, de l'air, des sols, des sites et paysages, 
à l'urbanisme, à la pêche maritime ou ayant pour objet la lutte contre les pollutions et les nuisances, la sûreté 
nucléaire et la radioprotection, les pratiques commerciales et les publicités trompeuses ou de nature à induire en 
erreur quand ces pratiques et publicités comportent des indications environnementales ainsi qu'aux textes pris 
pour leur application.  
Ce droit est également reconnu, sous les mêmes conditions, aux associations régulièrement déclarées depuis au 
moins cinq ans à la date des faits et qui se proposent, par leurs statuts, la sauvegarde de tout ou partie des intérêts 
visés à l'article L. 211-1, en ce qui concerne les faits constituant une infraction aux dispositions relatives à l'eau, 
ou des intérêts visés à l'article L. 511-1, en ce qui concerne les faits constituant une infraction aux dispositions 
relatives aux installations classées. 
 

­ Article L. 142-3-1  

Version en vigueur du 20 novembre 2016 au 3 mai 2025 

Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006129022/#LEGISCTA000006129022
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006143735/#LEGISCTA000019280521
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006159218/#LEGISCTA000019280519
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033035286&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000051540827/2025-05-03
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Création Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 89 
 
I. - Sous réserve du présent article, le chapitre Ier du titre V de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative s'appliquent à l'action ouverte sur le fondement du présent article.  
II. - Lorsque plusieurs personnes placées dans une situation similaire subissent des préjudices résultant d'un 
dommage dans les domaines mentionnés à l'article L. 142-2 du présent code, causé par une même personne, ayant 
pour cause commune un manquement de même nature à ses obligations légales ou contractuelles, une action de 
groupe peut être exercée devant une juridiction civile ou administrative.  
III. - Cette action peut tendre à la cessation du manquement, à la réparation des préjudices corporels et matériels 
résultant du dommage causé à l'environnement ou à ces deux fins.  
IV. - Peuvent seules exercer cette action :  
1° Les associations, agréées dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, dont l'objet statutaire 
comporte la défense des victimes de dommages corporels ou la défense des intérêts économiques de leurs 
membres ;  
2° Les associations de protection de l'environnement agréées en application de l'article L. 141-1. 
 
Nota Legifrance : Conformément au II de l'article 92 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions sont 
applicables aux seules actions dont le fait générateur de la responsabilité ou le manquement est postérieur à l'entrée en 
vigueur de la présente loi. 
 

6. Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés 

­ Article 37  

Version en vigueur du 1er juin 2019 au 3 mai 2025 
Abrogé par LOI n°2025-391 du 30 avril 2025 - art. 16 (V) 
Modifié par Ordonnance n°2018-1125 du 12 décembre 2018 - art. 1 
 
I.-Sous réserve du présent article, le chapitre Ier du titre V de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative s'appliquent à l'action ouverte sur le fondement du présent article. 
II.- Lorsque plusieurs personnes physiques placées dans une situation similaire subissent un dommage ayant pour 
cause commune un manquement de même nature aux dispositions du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 
ou de la présente loi par un responsable de traitement de données à caractère personnel ou un sous-traitant, une 
action de groupe peut être exercée devant la juridiction civile ou la juridiction administrative compétente au vu 
des cas individuels présentés par le demandeur, qui en informe la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés. 
III.- Cette action peut être exercée en vue soit de faire cesser le manquement mentionné au II, soit d'engager la 
responsabilité de la personne ayant causé le dommage afin d'obtenir la réparation des préjudices matériels et 
moraux subis, soit de ces deux fins. 
Toutefois, la responsabilité de la personne ayant causé le dommage ne peut être engagée que si le fait générateur 
du dommage est postérieur au 24 mai 2018. 
IV.- Peuvent seules exercer cette action : 
1° Les associations régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins ayant dans leur objet statutaire la protection 
de la vie privée ou la protection des données à caractère personnel ; 
2° Les associations de défense des consommateurs représentatives au niveau national et agréées en application de 
l'article L. 811-1 du code de la consommation, lorsque le traitement de données à caractère personnel affecte des 
consommateurs ; 
3° Les organisations syndicales de salariés ou de fonctionnaires représentatives au sens des articles L. 2122-1, L. 
2122-5 ou L. 2122-9 du code du travail ou du III de l'article 8 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires ou les syndicats représentatifs de magistrats de l'ordre judiciaire, lorsque 
le traitement affecte les intérêts des personnes que les statuts de ces organisations les chargent de défendre. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000051540827/2025-05-03
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Lorsque l'action tend à la réparation des préjudices subis, elle s'exerce dans le cadre de la procédure individuelle 
de réparation définie au chapitre Ier du titre V de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de 
la justice du XXIe siècle et au chapitre X du titre VII du livre VII du code de justice administrative. 
 
Nota Legifrance : Conformément à l'article 29 de l’ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018, ces dispositions entrent 
en vigueur en même temps que le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés au 1er juin 2019.  
 
 

7. Loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation 
au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les 
discriminations 

­ Article 2 

Modifié par LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 86 
 
Sans préjudice de l'application des autres règles assurant le respect du principe d'égalité :  
1° (Abrogé) ;  
2° Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur un motif mentionné à l'article 1er est interdite en matière 
d'affiliation et d'engagement dans une organisation syndicale ou professionnelle, y compris d'avantages procurés 
par elle, d'accès à l'emploi, d'emploi, de formation professionnelle et de travail, y compris de travail indépendant 
ou non salarié, ainsi que de conditions de travail et de promotion professionnelle.  
Ce principe ne fait pas obstacle aux différences de traitement fondées sur les motifs visés à l'alinéa précédent 
lorsqu'elles répondent à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l'objectif soit 
légitime et l'exigence proportionnée ;  
3° Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur un motif mentionné à l'article 1er est interdite en matière 
de protection sociale, de santé, d'avantages sociaux, d'éducation, d'accès aux biens et services ou de fourniture de 
biens et services.  
Ce principe ne fait pas obstacle à ce que des différences soient faites selon l'un des motifs mentionnés au premier 
alinéa du présent 3° lorsqu'elles sont justifiées par un but légitime et que les moyens de parvenir à ce but sont 
nécessaires et appropriés.  
La dérogation prévue au deuxième alinéa du présent 3° n'est pas applicable aux différences de traitement fondées 
sur l'origine, le patronyme ou l'appartenance ou la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une 
prétendue race ;  
4° Toute discrimination directe ou indirecte est interdite en raison de la grossesse ou de la maternité, y compris 
du congé de maternité.  
Ce principe ne fait pas obstacle aux mesures prises en faveur des femmes en raison de la grossesse ou la maternité, 
y compris du congé de maternité, ou de la promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes ;  
5° Ces principes ne font notamment pas obstacle :  
a) Aux mesures prises en faveur des personnes handicapées et visant à favoriser l'égalité de traitement ;  
b) Aux mesures prises en faveur des personnes résidant dans certaines zones géographiques et visant à favoriser 
l'égalité de traitement ;  
c) A l'organisation d'enseignements par regroupement des élèves en fonction de leur sexe ;  
6° Ces principes ne font pas obstacle aux différences de traitement prévues et autorisées par les lois et règlements 
en vigueur à la date de publication de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du 
XXIe siècle. 
 
Nota Legifrance : Conformément au II de l'article 92 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions sont applicables aux 
seules actions dont le fait générateur de la responsabilité ou le manquement est postérieur à l'entrée en vigueur de la présente loi. 
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­ Article 10 

Version en vigueur depuis le 20 novembre 2016 

Modifié par Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 86 
 
Sous réserve du présent article, le chapitre Ier du titre V de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice du XXIe siècle ainsi que le chapitre X du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative s'appliquent à l'action ouverte sur le fondement du présent article.  
 
Une association régulièrement déclarée depuis cinq ans au moins intervenant dans la lutte contre les 
discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peut agir devant une juridiction civile ou administrative 
afin d'établir que plusieurs personnes physiques font l'objet d'une discrimination directe ou indirecte, au sens de 
la présente loi ou des dispositions législatives en vigueur, fondée sur un même motif et imputable à une même 
personne. Peuvent agir aux mêmes fins les associations régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins dont 
l'objet statutaire comporte la défense d'un intérêt lésé par la discrimination en cause.  
 
L'action peut tendre à la cessation du manquement et, le cas échéant, en cas de manquement, à la réparation des 
préjudices subis.  
 
II.- Le présent article n'est toutefois pas applicable à l'action de groupe engagée contre un employeur qui relève, 
selon le cas, du chapitre IV du titre III du livre Ier de la première partie du code du travail ou du chapitre XI du 
titre VII du livre VII du code de justice administrative.  
 
Nota Legifrance : Conformément au II de l'article 92 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions sont 
applicables aux seules actions dont le fait générateur de la responsabilité ou le manquement est postérieur à l'entrée en 
vigueur de la présente loi. 
 

8. Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 
santé 

­ Article 184 

I.- Le titre IV du livre Ier de la première partie du code de la santé publique est ainsi modifié : 
1° Le chapitre III devient le chapitre IV et l'article L. 1143-1 devient l'article L. 1144-1 ; 
2° Le chapitre III est ainsi rétabli : 

« Chapitre III 
« Action de groupe 

« Section 1 
« Champ d'application de l'action de groupe et qualité pour agir 

« Art. L. 1143-1.-Une association d'usagers du système de santé agréée en application de l'article L. 1114-1 peut 
agir en justice afin d'obtenir la réparation des préjudices individuels subis par des usagers du système de santé 
placés dans une situation similaire ou identique et ayant pour cause commune un manquement d'un producteur ou 
d'un fournisseur de l'un des produits mentionnés au II de l'article L. 5311-1 ou d'un prestataire utilisant l'un de ces 
produits à leurs obligations légales ou contractuelles. 
« L'action n'est pas ouverte aux associations ayant pour activité annexe la commercialisation de l'un des produits 
mentionnés au même II. 
« L'action ne peut porter que sur la réparation des préjudices résultant de dommages corporels subis par des 
usagers du système de santé. 
 

« Section 2 
« Jugement sur la responsabilité 

« Art. L. 1143-2.-Dans la même décision, le juge constate que les conditions mentionnées à l'article L. 1143-1 
sont réunies et statue sur la responsabilité du défendeur au vu des cas individuels présentés par l'association 
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requérante. Il définit le groupe des usagers du système de santé à l'égard desquels la responsabilité du défendeur 
est engagée et fixe les critères de rattachement au groupe. 
« Le juge détermine les dommages corporels susceptibles d'être réparés pour les usagers constituant le groupe 
qu'il définit. 
« Le juge saisi de la demande peut ordonner toute mesure d'instruction, y compris une expertise médicale. 
 
« Art. L. 1143-3.-Le juge qui reconnaît la responsabilité du défendeur ordonne, à la charge de ce dernier, les 
mesures de publicité adaptées pour informer de cette décision les personnes susceptibles d'avoir subi un dommage 
du fait du manquement constaté. 
« Ces mesures ne peuvent être mises en œuvre qu'une fois que la décision mentionnée à l'article L. 1143-2 ne peut 
plus faire l'objet de recours ordinaires ni de pourvoi en cassation. 
 
« Art. L. 1143-4.-Dans la décision mentionnée au premier alinéa de l'article L. 1143-2, le juge fixe le délai dont 
disposent les usagers du système de santé remplissant les critères de rattachement et souhaitant se prévaloir du 
jugement prévu à l'article L. 1143-2 pour adhérer au groupe afin d'obtenir la réparation de leurs préjudices. Ce 
délai, qui ne peut être inférieur à six mois ni supérieur à cinq ans, commence à courir à compter de l'achèvement 
des mesures de publicité ordonnées. 
« Au choix de l'usager, la demande de réparation est adressée à la personne reconnue responsable soit directement 
par lui, soit par l'association requérante, qui reçoit ainsi mandat aux fins d'indemnisation. 
« Le mandat donné à l'association requérante ne vaut ni n'implique adhésion à cette association. 
« L'usager donnant mandat à l'association lui indique, le cas échéant, sa qualité d'assuré social ainsi que les 
organismes de sécurité sociale auxquels il est affilié pour les divers risques. Il lui indique également les prestations 
reçues ou à recevoir de ces organismes et des autres tiers payeurs du chef du dommage qu'il a subi, afin que ceux-
ci puissent faire valoir leurs créances contre le responsable. L'association informe du mandat reçu les organismes 
de sécurité sociale et les tiers payeurs concernés. 
 
« Art. L. 1143-5.-Lorsqu'il statue sur la responsabilité, le juge peut condamner le défendeur au paiement d'une 
provision à valoir sur les frais non compris dans les dépens exposés par l'association, y compris ceux afférents à 
la mise en œuvre de l'article L. 1143-14. 
« Il peut ordonner, lorsqu'il la juge nécessaire et compatible avec la nature de l'affaire, la consignation à la Caisse 
des dépôts et consignations d'une partie des sommes dues par le défendeur. 
 

« Section 3 
« Médiation 

« Art. L. 1143-6.-Le juge saisi de l'action mentionnée à l'article L. 1143-1 peut, avec l'accord des parties, donner 
mission à un médiateur, dans les conditions fixées à la section 1 du chapitre Ier du titre II de la loi n° 95-125 du 8 
février 1995 relative à l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative, de proposer 
aux parties une convention réglant les conditions de l'indemnisation amiable des dommages qui font l'objet de 
l'action. 
« Le juge fixe la durée de la mission du médiateur dans la limite de trois mois. Il peut la prolonger une fois, dans 
la même limite, à la demande du médiateur. 
 
« Art. L. 1143-7.-Le médiateur est choisi par le juge sur une liste établie par arrêté du ministre chargé de la santé. 
Le juge peut décider que le médiateur est assisté d'une commission de médiation composée, sous la présidence du 
médiateur, dans des conditions déterminées par le décret prévu à l'article L. 1144-1. 
« Le médiateur et les membres de la commission sont tenus au secret professionnel concernant les documents et 
informations reçus et les discussions tenues dans le cadre des travaux de la commission, dans les conditions et 
sous les peines prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
« Art. L. 1143-8.-Qu'elle comporte ou non la détermination des responsabilités, la convention d'indemnisation 
amiable fixe les conditions dans lesquelles les personnes mises en cause assurent aux personnes ayant subi un 
dommage corporel en raison d'un ou de plusieurs faits qu'elle identifie la réparation de leur préjudice. 
« Elle précise notamment : 
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« 1° Si les éléments à la disposition des parties et la nature des préjudices le permettent, le type de dommages 
corporels susceptibles de résulter du ou des faits mentionnés au premier alinéa ; 
« 2° Les modalités d'expertise individuelle contradictoire ; 
« 3° Les conditions dans lesquelles la charge des expertises mentionnées au 2° est supportée par les personnes 
mises en cause ; 
« 4° Les conditions dans lesquelles les offres transactionnelles individuelles sont présentées aux personnes 
intéressées ainsi qu'aux tiers payeurs ayant supporté des frais du fait des dommages subis par ces personnes ; 
« 5° Le délai dans lequel doivent intervenir les demandes de réparation pour bénéficier des conditions qu'elle 
prévoit ; 
« 6° Les modalités de suivi du dispositif ; 
« 7° Les mesures de publicité mises en œuvre par les personnes mises en cause pour informer les usagers du 
système de santé concernés de l'existence de la convention, de la possibilité de demander réparation aux conditions 
qu'elle fixe ainsi que du délai et des modalités applicables. 
 
« Art. L. 1143-9.-La convention d'indemnisation amiable est proposée aux parties par le médiateur. 
« Elle doit être acceptée par l'association requérante et l'une au moins des personnes mises en cause dans l'action 
engagée en application de l'article L. 1143-1 et être homologuée par le juge saisi de cette action. 
 
« Art. L. 1143-10.-L'homologation met fin à l'action entre les parties signataires de la convention. 
« Les décisions prises par le juge en application des articles L. 1143-6 et L. 1143-7 ne sont pas susceptibles de 
recours. 
 

« Section 4 
« Mise en œuvre du jugement et réparation individuelle des préjudices 

 
« Art. L. 1143-11.-A la demande des personnes remplissant les critères de rattachement au groupe, ayant adhéré 
à celui-ci et demandant la réparation de leur préjudice sous l'une ou l'autre forme prévue au deuxième alinéa de 
l'article L. 1143-4, les personnes déclarées responsables par le jugement mentionné à l'article L. 1143-2 procèdent 
à l'indemnisation individuelle des préjudices subis du fait du manquement reconnu par ce jugement. 
« Toute somme reçue par l'association au titre de l'indemnisation des usagers est immédiatement versée en compte 
de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations. Ce compte ne peut faire l'objet de mouvements en débit que pour 
le versement des sommes dues aux intéressés. 
 
« Art. L. 1143-12.-Les usagers dont la demande n'a pas été satisfaite en application de l'article L. 1143-11 par les 
personnes déclarées responsables peuvent demander au juge ayant statué sur la responsabilité la réparation de leur 
préjudice dans les conditions et limites fixées par le jugement rendu en application des articles L. 1143-2 et L. 
1143-4. 
 
« Art. L. 1143-13.-Le mandat aux fins d'indemnisation donné à l'association dans les conditions définies à l'article 
L. 1143-4 vaut également mandat aux fins de représentation pour l'exercice de l'action en justice mentionnée à 
l'article L. 1143-12 et, le cas échéant, pour l'exécution forcée du jugement prononcé à l'issue. 
 
« Art. L. 1143-14.-L'association peut s'adjoindre, avec l'autorisation du juge, toute personne appartenant à une 
profession judiciaire réglementée, dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, pour l'assister. 
 
« Art. L. 1143-15.-Le règlement amiable qui intervient entre le responsable et le demandeur ou ses ayants droit, 
y compris en application de la convention mentionnée à l'article L. 1143-9 du présent code, et le jugement statuant 
sur les droits à indemnisation du demandeur ou de ses ayants droit sont soumis, selon le cas, au chapitre VI du 
titre VII du livre III du code de la sécurité sociale, au chapitre IV du titre V du livre IV du même code, à l'article 
L. 752-23 du code rural et de la pêche maritime, à l'ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions 
en réparation civile de l'Etat et de certaines autres personnes publiques ou au chapitre II et à l'article 44 de la loi 
n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la situation des victimes d'accidents de la circulation et à 
l'accélération des procédures d'indemnisation. 
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« Section 5 
« Dispositions diverses 

 
« Art. L. 1143-16.-L'action mentionnée à l'article L. 1143-1 suspend la prescription des actions individuelles en 
réparation des préjudices résultant des manquements constatés par le jugement prévu à l'article L. 1143-2 ou des 
faits retenus dans la convention homologuée en application de l'article L. 1143-9. 
« Le délai de prescription recommence à courir, pour une durée qui ne peut être inférieure à six mois, à compter 
de la date à laquelle ce jugement n'est plus susceptible de recours ordinaire ou de pourvoi en cassation ou à 
compter de la date de l'homologation de la convention. 
 
« Art. L. 1143-17.-La décision prévue à l'article L. 1143-2 a autorité de la chose jugée à l'égard de chacun des 
membres du groupe dont le préjudice a été réparé au terme de la procédure mentionnée aux articles L. 1143-11 et 
L. 1143-12. 
 
« Art. L. 1143-18.-N'est pas recevable l'action prévue à l'article L. 1143-1 lorsqu'elle se fonde sur les mêmes faits, 
les mêmes manquements et la réparation des mêmes préjudices que ceux ayant déjà fait l'objet du jugement prévu 
à l'article L. 1143-2 ou d'une convention homologuée en application de l'article L. 1143-9. 
« L'adhésion au groupe ne fait pas obstacle au droit d'agir selon les voies de droit commun pour obtenir la 
réparation des dommages n'entrant pas dans le champ défini par la décision du juge mentionnée à l'article L. 1143-
2 ou par une convention homologuée en application de l'article L. 1143-9. 
 
« Art. L. 1143-19.-Toute association d'usagers du système de santé agréée en application de l'article L. 1114-1 
peut demander au juge, à compter de sa saisine en application de l'article L. 1143-1 et à tout moment au cours de 
l'accomplissement des missions mentionnées à l'article L. 1143-13, sa substitution dans les droits de l'association 
requérante en cas de défaillance de cette dernière. 
 
« Art. L. 1143-20.-Les actions prévues aux articles L. 1143-1 et L. 1143-12 peuvent être exercées directement 
contre l'assureur garantissant la responsabilité civile du responsable, en application de l'article L. 124-3 du code 
des assurances. 
 
« Art. L. 1143-21.-Est réputée non écrite toute clause ayant pour objet ou effet d'interdire à une personne de 
participer à une action de groupe. 
 

« Section 6 
« Dispositions relatives à l'outre-mer 

 
« Art. L. 1143-22.-Le présent chapitre est applicable dans les îles Wallis et Futuna. » 
II.- Le présent article entre en vigueur à la date fixée par les dispositions réglementaires prises pour son 
application, et au plus tard le 1er juillet 2016. 
III.- Trente mois au plus tard après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant les conditions de mise en œuvre de la procédure d'action de groupe et propose les adaptations 
qu'il juge nécessaires. 
 
 

9. Loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du 
XXIe siècle 

Section 2 : Cessation du manquement (Article 65) 

­ Article 65 

Lorsque l'action de groupe tend à la cessation du manquement, le juge, s'il constate l'existence d'un manquement, 
enjoint au défendeur de cesser ou de faire cesser ledit manquement et de prendre, dans un délai qu'il fixe, toutes 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000033418948
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les mesures utiles à cette fin, au besoin avec l'aide d'un tiers qu'il désigne. Lorsque le juge prononce une astreinte, 
celle-ci est liquidée au profit du Trésor public. 
 
Section 3 : Réparation des préjudices (Articles 66 à 74) 
Sous-section 1 : Jugement sur la responsabilité (Articles 66 à 68) 

­ Article 66 

Lorsque l'action de groupe tend à la réparation des préjudices subis, le juge statue sur la responsabilité du 
défendeur. 
Il définit le groupe de personnes à l'égard desquelles la responsabilité du défendeur est engagée en fixant les 
critères de rattachement au groupe et détermine les préjudices susceptibles d'être réparés pour chacune des 
catégories de personnes constituant le groupe qu'il a défini. 
Il fixe également le délai dans lequel les personnes répondant aux critères de rattachement et souhaitant se 
prévaloir du jugement sur la responsabilité peuvent adhérer au groupe en vue d'obtenir réparation de leur 
préjudice. 
 

­ Article 67 

Le juge qui reconnaît la responsabilité du défendeur ordonne, à la charge de ce dernier, les mesures de publicité 
adaptées pour informer de cette décision les personnes susceptibles d'avoir subi un dommage causé par le fait 
générateur constaté. 
Ces mesures ne peuvent être mises en œuvre qu'une fois que le jugement mentionné à l'article 66 ne peut plus 
faire l'objet de recours ordinaire ni de pourvoi en cassation. 

­ Article 68 

Lorsque le demandeur à l'action le demande et que les éléments produits ainsi que la nature des préjudices le 
permettent, le juge peut décider la mise en œuvre d'une procédure collective de liquidation des préjudices. 
A cette fin, il habilite le demandeur à négocier avec le défendeur l'indemnisation des préjudices subis par chacune 
des personnes constituant le groupe. Il détermine, dans le même jugement, le montant ou tous les éléments 
permettant l'évaluation des préjudices susceptibles d'être réparés pour chacune des catégories de personnes 
constituant le groupe qu'il a défini. Il fixe également les délais et modalités selon lesquels cette négociation et 
cette réparation doivent intervenir. 
Le juge peut également condamner le défendeur au paiement d'une provision à valoir sur les frais non compris 
dans les dépens exposés par le demandeur à l'action. 
 
Sous-section 2 : Mise en œuvre du jugement et réparation des préjudices (Articles 69 à 73) 
Paragraphe 1 : Procédure individuelle de réparation des préjudices (Articles 69 à 71) 

­ Article 69 

Dans les délais et conditions fixés par le jugement mentionné à l'article 66, les personnes souhaitant adhérer au 
groupe adressent une demande de réparation soit à la personne déclarée responsable par ce jugement, soit au 
demandeur à l'action, qui reçoit ainsi mandat aux fins d'indemnisation. 
Ce mandat ne vaut ni n'implique adhésion au demandeur à l'action. 
Il vaut mandat aux fins de représentation pour l'exercice de l'action en justice mentionnée à l'article 71 et, le cas 
échéant, pour l'exécution forcée du jugement prononcé à l'issue. 
 

­ Article 70 

La personne déclarée responsable par le jugement mentionné à l'article 66 procède à l'indemnisation individuelle 
des préjudices résultant du fait générateur de responsabilité reconnu par le jugement et subis par les personnes 
remplissant les critères de rattachement au groupe et ayant adhéré à celui-ci. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000033418965
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­ Article 71 

Les personnes dont la demande n'a pas été satisfaite en application de l'article 70 peuvent saisir le juge ayant statué 
sur la responsabilité en vue de la réparation de leur préjudice dans les conditions et limites fixées par le jugement 
mentionné à l'article 66. 
 
Paragraphe 2 : Procédure collective de liquidation des préjudices (Articles 72 à 73) 

­ Article 72 

Dans les délais et conditions fixés par le juge en application des articles 66 et 68, les personnes intéressées peuvent 
se joindre au groupe en se déclarant auprès du demandeur à l'action, qui est chargé de solliciter auprès du 
responsable la réparation du dommage. 
L'adhésion au groupe vaut mandat au profit du demandeur à l'action aux fins d'indemnisation. A cette fin, le 
demandeur à l'action négocie avec le défendeur le montant de l'indemnisation, dans les limites fixées par le 
jugement mentionné au même article 68. 
Ce mandat ne vaut ni n'implique adhésion au demandeur à l'action. 
Il vaut mandat aux fins de représentation à l'action en justice mentionnée à l'article 73 et, le cas échéant, pour 
l'exécution forcée du jugement prononcé à l'issue. 
 

­ Article 73 

Dans un délai qui ne peut être inférieur à celui fixé par le jugement mentionné à l'article 66 pour l'adhésion des 
personnes lésées au groupe, le juge ayant statué sur la responsabilité est saisi aux fins d'homologation de l'accord, 
éventuellement partiel, intervenu entre les parties et accepté par les membres du groupe concernés. 
Le juge peut refuser l'homologation si les intérêts des parties et des membres du groupe lui paraissent 
insuffisamment préservés au regard des termes du jugement mentionné à l'article 68 et peut renvoyer à la 
négociation pour une nouvelle période de deux mois. 
En l'absence d'accord total, le juge est saisi dans le délai fixé au premier alinéa du présent article aux fins de 
liquidation des préjudices subsistants. Dans ce dernier cas, le juge statue dans les limites fixées par le jugement 
mentionné au même article 68. 
A défaut de saisine du tribunal à l'expiration d'un délai d'un an à compter du jour où le jugement mentionné audit 
article 68 a acquis force de chose jugée, les membres du groupe peuvent adresser une demande de réparation à la 
personne déclarée responsable par le jugement mentionné à l'article 66. La procédure individuelle de réparation 
des préjudices définie au paragraphe 1 de la présente sous-section est alors applicable. 
Une amende civile d'un montant maximal de 50 000 € peut être prononcée contre le demandeur ou le défendeur 
à l'instance lorsque celui-ci a, de manière dilatoire ou abusive, fait obstacle à la conclusion d'un accord sur le 
fondement du jugement mentionné à l'article 68. 
 
Sous-section 3 : Gestion des fonds reçus au titre de l'indemnisation des membres du groupe (Article 74) 

­ Article 74 

Sous réserve des dispositions législatives relatives au maniement des fonds des professions judiciaires 
réglementées, toute somme reçue au titre de l'indemnisation des personnes lésées membres du groupe est 
immédiatement versée sur un compte ouvert auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Celui-ci ne peut faire 
l'objet de mouvements en débit que pour le règlement de l'affaire qui est à l'origine du dépôt. 
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Chapitre III : L'action de groupe en matière de discrimination (Articles 86 à 88) 
Section 1 : Dispositions générales (Article 86) 

­ Article 86 

I.- La loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le 
domaine de la lutte contre les discriminations est ainsi modifiée :  
(…) 
4° L'article 10 devient l'article 11 et, au premier alinéa, après le mot : « françaises », sont insérés les mots : «, dans 
sa rédaction résultant de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, 
» ;  
5° L'article 10 est ainsi rétabli :  
« Art. 10.-I.-Sous réserve du présent article, le chapitre Ier du titre V de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 
de modernisation de la justice du XXIe siècle ainsi que le chapitre X du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative s'appliquent à l'action ouverte sur le fondement du présent article.  
« Une association régulièrement déclarée depuis cinq ans au moins intervenant dans la lutte contre les 
discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peut agir devant une juridiction civile ou administrative 
afin d'établir que plusieurs personnes physiques font l'objet d'une discrimination directe ou indirecte, au sens de 
la présente loi ou des dispositions législatives en vigueur, fondée sur un même motif et imputable à une même 
personne. Peuvent agir aux mêmes fins les associations régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins dont 
l'objet statutaire comporte la défense d'un intérêt lésé par la discrimination en cause.  
« L'action peut tendre à la cessation du manquement et, le cas échéant, en cas de manquement, à la réparation des 
préjudices subis.  
« II.- Le présent article n'est toutefois pas applicable à l'action de groupe engagée contre un employeur qui relève, 
selon le cas, du chapitre IV du titre III du livre Ier de la première partie du code du travail ou du chapitre XI du 
titre VII du livre VII du code de justice administrative. »  
(…) 
 
Section 2 : Action de groupe en matière de discrimination dans les relations relevant du code du travail 
(Article 87) 

­ Article 87 

I.- Le chapitre IV du titre III du livre Ier de la première partie du code du travail est ainsi modifié : 
1° Est insérée une section 1 intitulée : « Dispositions communes » et comprenant les articles L. 1134-1 à L. 1134-
5 ; 
2° Est ajoutée une section 2 ainsi rédigée : 
 

« Section 2 
« Dispositions spécifiques à l'action de groupe 

 
« Art. L. 1134-6.-Sous réserve des articles L. 1134-7 à L. 1134-10, le chapitre Ier du titre V de la loi n° 2016-
1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle s'applique à l'action de groupe prévue 
à la présente section. 
 
« Art. L. 1134-7.-Une organisation syndicale de salariés représentative au sens des articles L. 2122-1, L. 2122-5 
ou L. 2122-9 peut agir devant une juridiction civile afin d'établir que plusieurs candidats à un emploi, à un stage 
ou à une période de formation en entreprise ou plusieurs salariés font l'objet d'une discrimination, directe ou 
indirecte, fondée sur un même motif figurant parmi ceux mentionnés à l'article L. 1132-1 et imputable à un même 
employeur. 
« Une association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans intervenant dans la lutte contre les 
discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peut agir aux mêmes fins, pour la défense des intérêts 
de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage en entreprise. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000033418962
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« Art. L. 1134-8.-L'action peut tendre à la cessation du manquement et, le cas échéant, en cas de manquement, à 
la réparation des préjudices subis. 
« Sauf en ce qui concerne les candidats à un emploi, à un stage ou à une période de formation, sont seuls 
indemnisables dans le cadre de l'action de groupe les préjudices nés après la réception de la demande mentionnée 
à l'article L. 1134-9. 
 
« Art. L. 1134-9.-Par dérogation à l'article 64 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de 
la justice du XXIe siècle, préalablement à l'engagement de l'action de groupe mentionnée à l'article L. 1134-7, les 
personnes mentionnées au même article L. 1134-7 demandent à l'employeur, par tout moyen conférant date 
certaine à cette demande, de faire cesser la situation de discrimination collective alléguée. 
« Dans un délai d'un mois à compter de la réception de cette demande, l'employeur en informe le comité 
d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel, ainsi que les organisations syndicales représentatives dans 
l'entreprise. A la demande du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, ou à la demande d'une 
organisation syndicale représentative, l'employeur engage une discussion sur les mesures permettant de faire 
cesser la situation de discrimination collective alléguée. 
« L'action de groupe engagée pour la défense des intérêts de plusieurs candidats à un emploi, à un stage ou à une 
période de formation en entreprise ou de plusieurs salariés peut être introduite à l'expiration d'un délai de six mois 
à compter de la demande tendant à faire cesser la situation de discrimination collective alléguée ou à compter de 
la notification par l'employeur du rejet de la demande. 
 
« Art. L. 1134-10.-Lorsque l'action tend à la réparation des préjudices subis, elle s'exerce dans le cadre de la 
procédure individuelle de réparation définie au chapitre Ier du titre V de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 
de modernisation de la justice du XXIe siècle. 
« Le tribunal de grande instance connaît des demandes en réparation des préjudices subis du fait de la 
discrimination auxquelles l'employeur n'a pas fait droit. » 
 
II.- Après la première occurrence des mots : « en raison de », la fin de l'article L. 1132-1 du code du travail est 
ainsi rédigée : « l'un des motifs énoncés à l'article 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 précitée. » 
 
Section 3 : Action de groupe en matière de discrimination imputable à un employeur et portée devant la 
juridiction administrative (Article 88) 

­ Article 88 

Le titre VII du livre VII du code de justice administrative est complété par un chapitre XI ainsi rédigé : 
« Chapitre XI 

« Action de groupe relative à une discrimination imputable à un employeur 
 
« Art. L. 77-11-1.-Sous réserve du présent chapitre, le chapitre X du présent titre s'applique à l'action de groupe 
prévue au présent chapitre. 
 
« Art. L. 77-11-2.-Une organisation syndicale de fonctionnaires représentative au sens du III de l'article 8 bis de 
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ou un syndicat représentatif de 
magistrats de l'ordre judiciaire peut agir devant le juge administratif afin d'établir que plusieurs candidats à un 
emploi, à un stage ou à une période de formation ou plusieurs agents publics font l'objet d'une discrimination, 
directe ou indirecte, fondée sur un même motif et imputable à un même employeur. 
« Une association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans intervenant dans la lutte contre les 
discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peut agir aux mêmes fins en faveur de plusieurs 
candidats à un emploi ou à un stage. 
 
« Art. L. 77-11-3.-L'action peut tendre à la cessation du manquement et, le cas échéant, en cas de manquement, à 
la réparation des préjudices subis. 
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« Sauf en ce qui concerne les candidats à un emploi, à un stage ou à une période de formation, sont seuls 
indemnisables dans le cadre de l'action de groupe les préjudices nés après la réception de la demande mentionnée 
à l'article L. 77-11-5. 
 
« Art. L. 77-11-4.-L'action de groupe engagée en faveur de plusieurs candidats à un emploi, à un stage ou à une 
période de formation ou en faveur de plusieurs agents publics peut être introduite à l'expiration d'un délai de six 
mois à compter de la réception par l'autorité compétente d'une demande tendant à faire cesser la situation de 
discrimination ou à compter de la notification par l'employeur du rejet de la demande. Un décret en Conseil d'Etat 
fixe les conditions d'application du présent article, notamment les modalités de transmission des réclamations 
préalables ainsi que les modalités de consultation des organisations syndicales disposant d'au moins un siège dans 
l'organisme consultatif compétent au niveau auquel la mesure tendant à faire cesser cette situation peut être prise. 
 
« Art. L. 77-11-5.-L'action de groupe suspend, dès la réception par l'autorité compétente de la demande à 
l'employeur en cause prévue au présent article, la prescription des actions individuelles en réparation des 
préjudices résultant du manquement dont la cessation est demandée. 
 
« Art. L. 77-11-6.-Lorsque l'action tend à la réparation des préjudices subis, elle s'exerce dans le cadre de la 
procédure individuelle de réparation définie aux articles L. 77-10-10 à L. 77-10-12. » 
 
Chapitre VI : L'action de groupe en matière de protection des données à caractère personnel (Article 91) 

­ Article 91 

La section 2 du chapitre V de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
est complétée par un article 43 ter ainsi rédigé :  
« Art. 43.-ter.-I.-Sous réserve du présent article, le chapitre Ier du titre V de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative s'appliquent à l'action ouverte sur le fondement du présent article.  
« II.- Lorsque plusieurs personnes physiques placées dans une situation similaire subissent un dommage ayant 
pour cause commune un manquement de même nature aux dispositions de la présente loi par un responsable de 
traitement de données à caractère personnel ou un sous-traitant, une action de groupe peut être exercée devant la 
juridiction civile ou la juridiction administrative compétente.  
« III.- Cette action tend exclusivement à la cessation de ce manquement.  
« IV.- Peuvent seules exercer cette action :  
« 1° Les associations régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins ayant pour objet statutaire la protection 
de la vie privée et la protection des données à caractère personnel ;  
« 2° Les associations de défense des consommateurs représentatives au niveau national et agréées en application 
de l'article L. 811-1 du code de la consommation, lorsque le traitement de données à caractère personnel affecte 
des consommateurs ;  
« 3° Les organisations syndicales de salariés ou de fonctionnaires représentatives au sens des articles L. 2122-1, 
L. 2122-5 ou L. 2122-9 du code du travail ou du III de l'article 8 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires ou les syndicats représentatifs de magistrats de l'ordre judiciaire, lorsque 
le traitement affecte les intérêts des personnes que les statuts de ces organisations les chargent de défendre. » 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000033418921
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

­ Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous 
les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon 
leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 

­ Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur les modalités d’entrée en vigueur d’une action de groupe 

­ Décision n° 2014-690 DC du 13 mars 2014 - Loi relative à la consommation  

1. Considérant que les députés et les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à la 
consommation ; que les députés contestent la procédure d'adoption de ses articles 37, 39, 54 et 67 et mettent en 
cause la conformité à la Constitution de ses articles 1er, 2, 67, 76, 113, 121, 123, 125 et 130 ; que les sénateurs 
mettent en cause la conformité à la Constitution des articles 1er, 9 et 67 ; 
- SUR LES ARTICLES 1er et 2 : 
2. Considérant que les articles 1er et 2 de la loi sont relatifs à l'action de groupe ; que l'article 1er complète le titre 
II du livre IV du code de la consommation par un chapitre III intitulé « Action de groupe », comprenant les articles 
L. 423-1 à L. 423-26 ; que l'article 2 complète notamment le code de l'organisation judiciaire pour confier aux 
tribunaux de grande instance la compétence pour connaître de ces actions ; 
3. Considérant que, selon l'article L. 423-1 du code de la consommation, l'action de groupe a pour objet de 
permettre la réparation des préjudices patrimoniaux individuels résultant des dommages matériels « subis par des 
consommateurs placés dans une situation similaire ou identique et ayant pour cause commune un manquement 
d'un ou des mêmes professionnels à leurs obligations légales ou contractuelles », soit à l'occasion de la vente de 
biens ou de la fourniture de services, soit lorsque ces préjudices résultent de certaines pratiques 
anticoncurrentielles ; 
4. Considérant que les dispositions contestées instituent une procédure qui comprend trois étapes ; que la première 
étape est prévue par les articles L. 423-3 à L. 423-9 ainsi que, s'agissant de la procédure d'action de groupe 
simplifiée, par l'article L. 423-10 ; qu'elle permet à une association de consommateurs agréée d'agir devant une 
juridiction civile pour mettre en cause la responsabilité d'un professionnel ; que si, à l'issue de cette première 
étape, il a été jugé que la responsabilité du professionnel est engagée, la deuxième étape de la procédure, régie 
par l'article L. 423-11 et le deuxième alinéa de l'article L. 423-10, s'ouvre par une information des consommateurs 
afin de leur permettre d'adhérer au groupe et d'obtenir la réparation de leur préjudice ; que, s'agissant de la 
procédure simplifiée, cette information est donnée individuellement par le professionnel aux consommateurs 
intéressés afin de leur permettre d'accepter d'être indemnisés dans les termes de la décision ; que la troisième 
étape, prévue par les articles L. 423-12 à L. 423-14, est destinée à trancher les difficultés qui s'élèvent à l'occasion 
de la mise en œuvre du jugement et à statuer sur les demandes d'indemnisation des consommateurs qui ont adhéré 
au groupe, ou s'agissant de la procédure simplifiée qui ont accepté l'indemnisation et auxquelles le professionnel 
n'a pas fait droit ; 
5. Considérant que l'article L. 423-1 réserve le droit d'agir aux associations agréées de défense des consommateurs 
représentatives au niveau national ; que l'article L. 423-3 prévoit que, saisi par une telle association, le juge « statue 
sur la responsabilité du professionnel, au vu des cas individuels présentés », qu'il « définit le groupe des 
consommateurs à l'égard duquel la responsabilité du professionnel est engagée et en fixe les critères de 
rattachement », qu'il « détermine les préjudices susceptibles d'être réparés pour chaque consommateur ou chacune 
des catégories de consommateurs constituant le groupe qu'il a défini, ainsi que leur montant ou tous les éléments 
permettant l'évaluation de ces préjudices » ; que les articles L. 423-4 et L. 423-5 précisent que lorsqu'il décide que 
la responsabilité du professionnel est engagée, le juge ordonne les mesures adaptées pour en informer les 
consommateurs susceptibles d'adhérer au groupe ; 
6. Considérant que l'article L. 423-10 prévoit une procédure d'action de groupe simplifiée applicable « lorsque 
l'identité et le nombre des consommateurs lésés sont connus et lorsque ces consommateurs ont subi un préjudice 
d'un même montant, d'un montant identique par prestation rendue ou d'un montant identique par référence à une 
période ou à une durée » ; que, dans ce cas, après avoir statué sur la responsabilité du professionnel, le juge « peut 
condamner ce dernier à les indemniser directement et individuellement, dans un délai et selon des modalités qu'il 
fixe » ; que les consommateurs intéressés sont individuellement informés de la procédure afin de leur permettre 
d'accepter d'être indemnisés dans les termes de la décision ; 
7. Considérant que les articles L. 423-11 à L. 423-14 sont relatifs à la mise en œuvre du jugement, à l'indemnisation 
individuelle des préjudices et à l'exécution du jugement ; que, dans le délai fixé par le juge en application des 
articles L. 423-5 et L. 423-10, les consommateurs adhèrent au groupe afin que le professionnel procède à leur 
indemnisation dans les conditions, limites et délais fixés par le jugement rendu à l'issue de la première étape ; 
qu'en vertu de l'article L. 423-12, le juge statue sur les difficultés de mise en œuvre du jugement ainsi que sur 
toutes les demandes d'indemnisation auxquelles le professionnel n'a pas fait droit ; que l'article L. 423-13 dispose 
que l'association précitée représente les consommateurs membres du groupe qui n'ont pas été indemnisés par le 
professionnel dans les délais fixés aux fins de l'exécution forcée du jugement rendu à cette occasion ; 
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8. Considérant que les articles L. 423-15 et L. 423-16 sont relatifs à la médiation et prévoient que seule 
l'association ayant agi dans le cadre de la première phase de la procédure peut y participer et que les accords 
doivent être homologués par le juge ; 
9. Considérant que les articles L. 423-17 à L. 423-19 sont relatifs aux modalités spécifiques à l'action de groupe 
intervenant dans le domaine de la concurrence ; que l'article L. 423-17 prévoit que la responsabilité du 
professionnel ne peut être « prononcée. . . que sur le fondement d'une décision prononcée à l'encontre du 
professionnel par les autorités ou juridictions nationales ou de l'Union européenne compétentes, qui constate les 
manquements et qui n'est plus susceptible de recours pour la partie relative à l'établissement des manquements » ; 
que, dans ce cas, dans la procédure d'action de groupe, ces manquements « sont réputés établis de manière 
irréfragable » ; 
10. Considérant que les articles L. 423-20 à L. 423-26 sont relatifs à diverses dispositions de la procédure d'action 
de groupe et à l'application de cette procédure outre-mer ; que l'article L. 423-20 prévoit que l'action de groupe 
suspend la prescription des actions individuelles en réparation des préjudices correspondants ; que l'article L. 423-
21 dispose que les décisions statuant sur la responsabilité du professionnel et celles homologuant un accord de 
médiation ont autorité de la chose jugée à l'égard de chacun des membres du groupe dont le préjudice a été réparé 
au terme de la procédure ; que l'article L. 423-22 dispose que l'adhésion au groupe ne fait pas obstacle au droit 
d'agir selon les voies de droit commun pour obtenir la réparation des préjudices n'entrant pas dans le champ défini 
par la décision du juge statuant sur la responsabilité du professionnel ou par un accord de médiation homologué ; 
11. Considérant que les requérants mettent en cause la conformité à la Constitution de l'ensemble de la procédure 
d'action de groupe et d'action de groupe simplifiée ; qu'ils contestent, en outre, les dispositions particulières 
relatives à la procédure intervenant dans le domaine de la concurrence et, enfin, les modalités d'entrée en vigueur 
de la loi ; 
(…) 
. En ce qui concerne l'entrée en vigueur des articles 1er et 2 : 
25. Considérant que les députés requérants soutiennent qu'en permettant l'application immédiate de la nouvelle 
procédure à des faits antérieurs à la promulgation de la loi, les dispositions des articles 1er et 2 revêtent un 
caractère rétroactif contraire à la Constitution ; 
26. Considérant, toutefois, que les dispositions contestées sont relatives à la procédure par laquelle la 
responsabilité d'un professionnel à l'égard de consommateurs peut être judiciairement constatée ; qu'elles ne 
modifient pas les règles de fond qui définissent les conditions de cette responsabilité ; que, par suite, l'application 
immédiate de ces dispositions ne leur confère pas un caractère rétroactif ; que le grief doit être écarté ; 
27. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les articles 1er et 2 de la loi, qui ne méconnaissent ni la 
liberté personnelle ni aucune autre exigence constitutionnelle, doivent être déclarés conformes à la Constitution ; 
 
 

­ Décision n° 2015-727 DC du 21 janvier 2016 - Loi de modernisation de notre système de santé 

1. Considérant que les députés et les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi portant 
modernisation de notre système de santé ; qu'ils contestent la conformité à la Constitution de ses articles 27, 83, 
99, 107 et 111 ; que les députés requérants contestent également la conformité à la Constitution de ses articles 22, 
23, 41, 43, 109, 143, 155 et 178 ; que les sénateurs requérants contestent la conformité à la Constitution de ses 
articles 82 et 184 ; 
(…) 
- SUR CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 184 : 
94. Considérant que l'article 184 crée une action de groupe pour la réparation des dommages causés par les 
produits de santé ; que son paragraphe I rétablit un chapitre III intitulé « Action de groupe » au sein du titre IV du 
livre Ier du code de la santé publique comprenant les articles L. 1143-1 à L. 1143-22 ; que l'article L. 1143-1 
prévoit qu'une association d'usagers du système de santé agréée peut agir en justice afin d'obtenir la réparation 
des préjudices individuels subis par des usagers du système de santé ayant pour cause commune un manquement 
d'un producteur, d'un fournisseur d'un produit de santé ou d'un prestataire d'un tel produit à leurs obligations 
légales ou contractuelles ; que, selon les dispositions de l'article L. 1143-2, le juge, après avoir statué sur la 
recevabilité de l'association, statue sur la responsabilité du défendeur, définit le groupe des usagers du système de 
santé à l'égard desquels la responsabilité du défendeur est engagée, fixe les critères de rattachement au groupe et 
détermine les dommages corporels susceptibles d'être réparés ; que les articles L. 1143- 11 et L. 1143-12 disposent 
que les personnes déclarées responsables par le jugement procèdent à l'indemnisation individuelle des préjudices 
subis par les personnes répondant à des critères de rattachement au groupe et que, lorsque leur demande n'a pas 
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été satisfaite, ces personnes saisissent le juge aux fins d'indemnisation ; que le paragraphe II dispose que l'article 
184 entre en vigueur à la date fixée par les dispositions réglementaires prises pour son application et au plus tard 
le 1er juillet 2016 ; 
95. Considérant que les sénateurs requérants soutiennent que les dispositions de l'article 184 portent atteinte à 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi et aux droits de la défense dès lors 
que le législateur n'a pas prévu les modalités de fixation du montant des dommages et intérêts alloués à chaque 
personne répondant aux critères de rattachement au groupe ; que les dispositions du paragraphe II de l'article 184 
méconnaîtraient le principe de « sécurité juridique » et le droit au maintien des situations légalement acquises dès 
lors que l'action de groupe créée pourra être exercée y compris lorsque le fait générateur à l'origine du préjudice 
dont la réparation est demandée s'est produit avant l'entrée en vigueur de la loi déférée ; 
96. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées prévoient que, dans une première phase, le juge 
constate la responsabilité du défendeur à l'égard d'un groupe d'usagers ; que, durant cette phase, le professionnel 
défendeur à l'instance peut faire valoir, outre les exceptions relatives à la recevabilité de cette action, tous les 
moyens de défense relatifs à la mise en cause de sa responsabilité, à la définition du groupe des usagers du système 
de santé à l'égard desquels celle-ci est engagée, aux critères de rattachement à ce groupe et aux dommages 
susceptibles d'être réparés ; que, dans une seconde phase, à défaut d'accord entre la personne répondant aux critères 
de rattachement au groupe et le professionnel sur le montant de l'indemnisation, le juge peut être saisi par la 
première, en application de l'article L. 1143-12, de sorte que le professionnel peut faire valoir devant ce juge tous 
les autres moyens de défense relatifs à l'indemnisation individuelle de la personne intéressée ; que, par suite, les 
dispositions contestées, qui ne sont pas inintelligibles, ne méconnaissent pas les droits de la défense ; 
97. Considérant, en second lieu, qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa 
compétence, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres 
dispositions ; que, ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; 
qu'en particulier, il ne saurait, sans motif d'intérêt général suffisant, ni porter atteinte aux situations légalement 
acquises ni remettre en cause les effets qui peuvent légitimement être attendus de telles situations ; 
98. Considérant que les dispositions contestées sont relatives à la procédure par laquelle la responsabilité d'un 
professionnel à l'égard des usagers du système de santé peut être judiciairement constatée ; qu'elles ne modifient 
pas les règles de fond qui définissent les conditions de cette responsabilité ; que, par suite, l'application immédiate 
de ces dispositions ne leur confère pas un caractère rétroactif ; qu'ainsi, elles ne méconnaissent pas les exigences 
de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
99. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les articles L. 1143-11 et L. 1143-12 du code de la santé 
publique dans leur rédaction issue du 2 ° du paragraphe I de l'article 184 et le paragraphe II de l'article 184 doivent 
être déclarés conformes à la Constitution ; 
 

2. Sur les principes d’égalité devant la loi et devant la justice 

­ Décision n° 98-401 DC du 10 juin 1998 - Loi d'orientation et d'incitation relative à la réduction du temps 
de travail 

1. Considérant que les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi d'orientation et d'incitation 
relative à la réduction du temps de travail ; qu'à l'appui de leur requête, ils invoquent la non-conformité à la 
Constitution, d'une part, de la loi tout entière, et d'autre part, de diverses dispositions prises isolément ; qu'ils 
estiment ainsi contraires à la Constitution les dispositions des articles 1er, 2, 3 et 13 ; 
2. Considérant que la loi déférée fixe la durée légale du travail effectif à trente-cinq heures par semaine, au 1er 
janvier 2000 pour les entreprises de plus de vingt salariés, et au 1er janvier 2002 pour les autres entreprises ; qu'en 
outre, dans le but d'inciter les entreprises à réduire, par anticipation, d'ici l'une ou l'autre de ces échéances selon 
le cas, la durée du travail, tout en créant ou en préservant des emplois, la loi comporte un dispositif d'aides 
financières venant en déduction des charges patronales de sécurité sociale, dont la mise en œuvre est subordonnée 
à la conclusion d'un accord collectif de travail ; que la loi prévoit enfin divers aménagements relatifs, notamment, 
au régime du repos quotidien et des repos compensateurs, ainsi qu'à celui du travail à temps partiel ; 
- SUR LES NORMES DE CONSTITUTIONNALITE APPLICABLES AU CONTRÔLE DE LA LOI 
DEFEREE : 
3. Considérant que, s'il est loisible au législateur, dans le cadre des pouvoirs qu'il tient de l'article 34 de la 
Constitution qui range dans le domaine de la loi « les principes fondamentaux ... du droit du travail.. », de fixer la 
durée légale hebdomadaire du travail effectif et, dans ce cadre, d'instituer des mécanismes d'incitation financière 
propres à favoriser, dès l'entrée en vigueur de la loi, la réduction du temps de travail et la sauvegarde de l'emploi, 
cette disposition constitutionnelle, tout comme celle qui confie à la loi la détermination des principes 
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fondamentaux du droit syndical et de la sécurité sociale, ne sauraient dispenser le législateur, dans l'exercice de 
sa compétence, du respect des principes et règles de valeur constitutionnelle, en ce qui concerne en particulier les 
droits et libertés fondamentaux reconnus aux employeurs et aux salariés ; que figurent notamment, parmi ces 
droits et libertés, la liberté proclamée par l'article 4 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen, dont 
découle en particulier la liberté d'entreprendre, l'égalité devant la loi et les charges publiques, le droit à l'emploi, 
le droit syndical, ainsi que le droit reconnu aux travailleurs de participer à la détermination collective des 
conditions de travail et à la gestion des entreprises ; 
4. Considérant que, s'agissant d'une réforme pouvant avoir des incidences sur le financement de la sécurité sociale, 
s'imposent en outre au législateur les dispositions constitutionnelles et organiques relatives aux lois de 
financement de la sécurité sociale ; qu'enfin, dès lors que sont aménagées ou complétées des compétences de 
collectivités territoriales, la loi doit respecter le principe constitutionnel de libre administration des collectivités 
locales ; 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'IRRÉGULARITÉ DE LA PROCÉDURE LÉGISLATIVE AU REGARD 
DU « DROIT A LA NÉGOCIATION COLLECTIVE DES PARTENAIRES SOCIAUX » : 
5. Considérant que les députés requérants font valoir que l'élaboration de la loi déférée n'ayant pas été précédée 
d'une concertation des partenaires sociaux, le « droit constitutionnel de participation déduit du Préambule de la 
Constitution de 1946 » a été méconnu ; 
6. Considérant que ni les dispositions du huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ainsi invoqué 
par les requérants, ni aucune autre règle de valeur constitutionnelle n'obligent le Gouvernement à faire précéder 
la présentation au Parlement d'un projet de loi comportant des dispositions touchant aux principes fondamentaux 
du droit du travail d'une négociation entre les partenaires sociaux ; 
- SUR LES GRIEFS TIRES DE LA MECONNAISSANCE DE L'EXIGENCE CONSTITUTIONNELLE 
DE « CLARTE DE LA LOI » ET DE L'INCOMPETENCE NEGATIVE DU LEGISLATEUR : 
7. Considérant que, pour mettre en cause la constitutionnalité de la loi tout entière, les requérants soutiennent que 
le législateur n'a pas fixé lui-même le contenu exact de la réforme de la durée légale du travail effectif qu'il a 
entendu instaurer ; qu'ils font valoir, en s'appuyant sur la combinaison des articles 1er et 13, que le législateur se 
serait en effet engagé à modifier, avant leur entrée en vigueur, les règles relatives à cette durée dont l'application 
est différée en 2000 ou 2002, selon l'effectif des entreprises, « en fonction des résultats de mesures d'incitation 
qui sont elles-mêmes déterminées dans la perspective d'une réforme incertaine » ; qu'en recourant à pareille 
« technique législative ..., qui consiste à annoncer la règle nouvelle tout en la retenant », le législateur serait resté 
en-deçà de la compétence que lui confère l'article 34 de la Constitution ; que rendre ainsi le « contenu de la règle 
qui devra s'appliquer incertain », serait en outre « de nature à faire naître dans l'esprit des destinataires de la loi, 
l'idée erronée que les éléments de la loi sont d'ores et déjà fixés », ce qui contrevient, selon les requérants, à 
l'« exigence constitutionnelle de clarté de la loi » ; 
8. Considérant que les requérants soulignent, par ailleurs, qu'en renvoyant à des textes réglementaires ou à des 
conventions le soin de fixer certaines mesures, le législateur aurait également méconnu l'étendue de sa 
compétence ; qu'ils précisent que seraient ainsi entachés d'incompétence négative les troisième et cinquième 
alinéas du VI de l'article 3, ainsi que les VII et VIII du même article ; 
9. Considérant qu'il découle de l'article 34 de la Constitution que relève du domaine de la loi la détermination des 
principes fondamentaux du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale ; qu'il est à tout moment 
loisible au législateur, dans le domaine qui lui est ainsi assigné, d'apprécier l'opportunité de modifier des textes 
antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, cependant, l'exercice 
de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 
10. Considérant, en premier lieu, que l'article 1er critiqué fixe au 1er janvier 2000 ou au 1er janvier 2002, selon 
l'effectif des entreprises en cause, l'entrée en vigueur de la réduction de la durée légale de travail effectif des 
salariés de trente-neuf heures à trente-cinq heures par semaine ; qu'il était loisible au législateur, sans méconnaître 
aucun principe, ni aucune règle constitutionnelle, de donner à cette mesure, qui, en l'état, est définie de façon 
suffisamment claire et précise pour satisfaire aux exigences découlant de l'article 34 de la Constitution, un effet 
différé ; 
11. Considérant, en deuxième lieu, que l'article 13 de la loi dispose que le Gouvernement présentera au Parlement, 
au plus tard le 30 septembre 1999, après concertation avec les partenaires sociaux, un rapport établissant le bilan 
de l'application de la loi ; qu'il précise que ce bilan portera sur le déroulement et les conclusions des négociations 
relatives à la réduction conventionnelle de la durée du travail prévues à l'article 2, ainsi que sur l'évolution de la 
durée conventionnelle et effective du travail et l'impact des dispositions de l'article 3 sur le développement et sur 
l'organisation des entreprises ; que l'article 13 indique également que ce bilan tirera les enseignements de 
l'application de celles des dispositions de la loi dont l'entrée en vigueur est immédiate et précisera les orientations 
qui présideront à la mise en œuvre de la réduction de la durée légale du travail en ce qui concerne notamment le 
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régime des heures supplémentaires, l'organisation et la modulation du travail, les moyens de favoriser le temps 
partiel choisi, la place prise par la formation professionnelle dans les négociations et les modalités particulières 
applicables au personnel d'encadrement ; qu'il est enfin mentionné que le rapport du Gouvernement précisera les 
conditions et les effets de la réduction du temps de travail en fonction de la taille des entreprises ; que ces 
dispositions ne subordonnent pas l'application de la réforme prévue à l'article 1er de la loi à l'adoption de règles 
nouvelles ou complémentaires que le législateur pourrait le cas échéant adopter au vu du bilan de l'application de 
la loi déférée ; que les dispositions de l'article 13 de la loi ne sauraient lier le législateur ; qu'ainsi, le moyen tiré 
de la méconnaissance de l'article 34 de la Constitution manque en fait ; 
12. Considérant, en troisième lieu, que l'article 3 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel institue, 
sous forme d'une déduction du montant global des cotisations de sécurité sociale, une aide financière aux 
entreprises qui, tout en créant ou en préservant des emplois, réduisent la durée du travail avant les échéances 
fixées à l'article 1er de la loi ; 
13. Considérant que cette disposition ouvre un droit à l'aide en question, sous réserve que la réduction du temps 
de travail soit organisée par un accord collectif de travail qui détermine, outre les échéances de la réduction du 
temps de travail, les modalités d'organisation et de décompte de ce temps, les conditions dans lesquelles les 
salariés sont prévenus en cas de modification de l'horaire, les modalités du suivi de l'accord ainsi que diverses 
autres dispositions intéressant notamment les salariés à temps partiel et, le cas échéant, les personnels 
d'encadrement ; que, dans l'hypothèse où l'entreprise s'engage à procéder à des embauches en conséquence de la 
réduction du temps de travail, l'aide est accordée par convention entre l'entreprise et l'État après vérification de la 
conformité de l'accord collectif aux dispositions légales ; que, dans le cas où la réduction du temps de travail 
permet d'éviter des licenciements prévus dans le cadre d'une procédure collective de licenciement pour motif 
économique, l'aide est attribuée par convention, après vérification de la conformité de l'accord d'entreprise aux 
dispositions légales et compte tenu de l'équilibre économique du projet et des mesures de prévention et 
d'accompagnement des licenciements ; 
14. Considérant que le troisième alinéa du VI de cet article, critiqué par les requérants, renvoie à un décret le soin 
de fixer les conditions dans lesquelles « des majorations spécifiques peuvent être accordées... aux entreprises dont 
l'effectif est constitué d'une proportion importante d'ouvriers au sens des conventions collectives et de salariés 
dont les rémunérations sont proches du salaire minimum de croissance » ; qu'en prévoyant le principe même de 
la majoration de l'aide accordée par l'État aux entreprises et en précisant les catégories de bénéficiaires de la 
majoration, le législateur n'est pas resté en-deçà de la compétence que lui confère l'article 34 de la Constitution, 
lequel, s'agissant du droit du travail et de la sécurité sociale, s'en tient à la détermination des principes 
fondamentaux ; qu'il appartiendra toutefois au pouvoir réglementaire, compétent, conformément à l'article 37 de 
la Constitution, pour fixer le montant de la majoration et pour déterminer les seuils d'effectifs d'ouvriers et les 
niveaux de rémunération donnant droit à la majoration, de définir ces critères de manière à éviter toute 
discrimination injustifiée entre entreprises et branches concernées ; 
15. Considérant que le cinquième alinéa du VI de l'article 3 renvoie à un décret en Conseil d'État la détermination 
des modalités de contrôle de l'exécution de la convention qui devra être passée entre l'entreprise et l'État, après 
les vérifications, ci-dessus mentionnées, prévues aux IV et V du même article ; que ledit décret précisera 
également les conditions de dénonciation et de suspension de la convention ; que celle-ci pourra prévoir le 
remboursement de l'aide par les entreprises qui n'auraient pas mis en œuvre leurs engagements en matière d'emploi 
et de réduction du temps de travail ; que les conventions ainsi passées entre l'État et les entreprises bénéficiaires 
de l'aide ne touchent à aucun principe fondamental du droit du travail ; que, dès lors, le législateur pouvait, comme 
il l'a fait, renvoyer au pouvoir réglementaire la définition des conditions du contrôle de leur exécution, de leur 
dénonciation ou de leur suspension ; qu'il appartiendra cependant au pouvoir réglementaire, comme aux autorités 
juridictionnelles, dans l'application des sanctions de suspension, de perte ou de reversement de l'aide, de veiller 
au respect des garanties constitutionnelles, notamment quant aux droits de la défense ; 
16. Considérant que le VII de l'article 3 instaure un « dispositif d'appui et d'accompagnement », concrétisé par la 
« prise en charge par l'État d'une partie des frais liés aux études préalables à la réduction du temps de travail », au 
bénéfice des branches ou des entreprises « notamment les plus petites d'entre elles » qui engagent une démarche 
de réduction du temps de travail et de réorganisation ; que la disposition en question prévoit en outre que les 
régions pourront, le cas échéant, participer à ce dispositif ; qu'en tant qu'il concerne l'aide apportée par l'État à la 
réalisation d'études préalables à la réduction du temps de travail, le VII de l'article 3 ne relève d'aucun des principes 
fondamentaux, ni d'aucune des règles que l'article 34 de la Constitution a placés dans le domaine de la loi ; qu'il 
reviendra au pouvoir réglementaire, chargé de l'application de cette disposition, de définir des critères d'attribution 
de l'aide en cause permettant d'éviter toute discrimination injustifiée entre les entreprises et les branches 
concernées ; qu'en attribuant compétence aux régions pour participer à ce dispositif, la disposition en cause, qui 
concerne la détermination des principes fondamentaux de la libre administration des collectivités locales, de leurs 
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compétences et de leurs ressources, est suffisamment précise pour répondre aux exigences de l'article 34 de la 
Constitution ; 
17. Considérant que le VIII de l'article 3 prévoit l'octroi d'une aide de l'État aux organisations syndicales 
représentatives au plan national, afin de soutenir les actions de formation des salariés mandatés pour la négociation 
des accords collectifs de travail visés par la loi déférée ; que, dès lors qu'elle précise la nature des organisations 
syndicales susceptibles de bénéficier de cette aide, la disposition critiquée, qui touche à un principe fondamental 
du droit du travail et du droit syndical, n'est pas entachée d'incompétence négative ; qu'il appartiendra aux autorités 
administratives chargées de l'attribution de l'aide d'éviter toute discrimination injustifiée en tenant compte des 
efforts de formation consentis par chacune des organisations syndicales concernées ; 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DU CARACTÈRE INOPÉRANT DE CERTAINES DISPOSITIONS DE LA LOI : 
18. Considérant que les requérants reprochent au législateur le « caractère non normatif ou inopérant » de certaines 
dispositions de la loi ; qu'ainsi devraient être considérés comme sans effet juridique l'article 2 de la loi, ainsi que 
les I et VII de l'article 3 ; 
19. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 2 de la loi : « les organisations syndicales d'employeurs, 
groupements d'employeurs ou employeurs ainsi que les organisations syndicales de salariés reconnues 
représentatives sont appelés à négocier d'ici les échéances fixées à l'article 1er les modalités de réduction effective 
de la durée du travail adaptées aux situations des branches et des entreprises et, le cas échéant, aux situations de 
plusieurs entreprises regroupées au plan local ou départemental dans les conditions prévues par l'article L. 132-
30 du code du travail » ; que cette disposition est, selon ses termes mêmes, dénuée de portée normative ; qu'ainsi, 
elle ne peut être utilement arguée d'inconstitutionnalité ; 
20. Considérant, d'autre part, que le I de l'article 3 précise les conditions dans lesquelles les catégories d'entreprises 
qu'il détermine bénéficieront d'une aide financière, dans les conditions ci-dessus évoquées, en réduisant la durée 
du temps de travail effectif avant les échéances fixées à l'article 1er de la loi, tout en créant ou en préservant des 
emplois ; que le VII du même article, ci-dessus analysé, prévoit, par ailleurs, la possibilité d'une prise en charge 
par l'État, avec le concours éventuel des régions, d'une partie des frais liés aux études préalables à la réduction du 
temps de travail qu'engageront les branches ou les entreprises ; que ces dispositions, loin d'avoir un caractère 
inopérant comme le soutiennent les requérants, conditionnent l'attribution d'aides financières aux entreprises ; 
que, par suite, le grief manque en fait ; 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA VIOLATION DES DISPOSITIONS CONSTITUTIONNELLES ET 
ORGANIQUES RELATIVES AUX LOIS DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE : 
21. Considérant que les députés auteurs de la requête soutiennent que la loi déférée au Conseil constitutionnel 
affecte gravement l'équilibre financier général de la sécurité sociale sans avoir été adoptée selon les formes et 
procédures prévues pour l'adoption des lois de financement de la sécurité sociale ; qu'ils soulignent ainsi que les 
mécanismes institués par le VI de l'article 3 de la loi, qui prévoit que l'aide attribuée pour chacun des salariés 
auxquels s'applique la réduction du temps de travail vient en déduction du montant global des cotisations de 
sécurité sociale à la charge de l'employeur, sont « de nature à modifier profondément les conditions générales de 
l'équilibre financier de la sécurité sociale et notamment les prévisions de recettes », en méconnaissance des 
dispositions constitutionnelles et organiques relatives aux lois de financement de la sécurité sociale et, plus 
précisément, de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale ; 
22. Considérant que cette dernière disposition a pour objet de faire obstacle à ce que les conditions générales de 
l'équilibre financier, telles qu'elles résultent de la loi de financement de la sécurité sociale de l'année, modifiée, le 
cas échéant, par des lois de financement rectificatives, ne soient compromises par l'application de textes législatifs 
ou réglementaires dont les incidences sur les conditions de cet équilibre, dans le cadre de l'année, n'auraient pu, 
au préalable, être appréciées et prises en compte par une des lois de financement susmentionnées ; 
23. Considérant qu'aux termes de l'article L. 131-7 du code de la sécurité sociale, auquel il n'est pas dérogé par la 
loi déférée : « Toute mesure d'exonération, totale ou partielle, de cotisations de sécurité sociale, instituée à 
compter de la date d'entrée en vigueur de la loi n° 94-637 du 25 juillet 1994 relative à la sécurité sociale, donne 
lieu à compensation intégrale aux régimes concernés par le budget de l'État pendant toute la durée 
d'application.. » ; que le législateur a inscrit, à l'article 22 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1998, 
un crédit de 1034,1 milliards de francs tenant compte, conformément à l'article L. 131-7 précité du code de la 
sécurité sociale, de la compensation intégrale par l'État des pertes de recettes de la sécurité sociale, y compris les 
charges de trésorerie y afférentes, induites par les abattements de cotisations devant être consentis aux 
employeurs ; que, dans ces conditions, et compte tenu, en tout état de cause, des délais nécessaires à la mise en 
œuvre effective des aides en question, la loi déférée n'est pas de nature à affecter les conditions générales de 
l'équilibre financier de la sécurité sociale ; que le grief invoqué doit donc être rejeté ; 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DE LA LIBERTÉ D'ENTREPRENDRE ET DES 
DROITS ET LIBERTÉS DES EMPLOYEURS ET DES SALARIÉS : 
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24. Considérant que les auteurs de la requête soutiennent, en premier lieu, que la loi déférée affecte la liberté 
d'entreprendre « en ce qu'elle oblige l'employeur et les salariés à négocier en préjugeant le résultat de cette 
négociation et en l'imposant » ; qu'en deuxième lieu, ils indiquent que la loi « réalise une immixtion directe dans 
les droits et libertés des employeurs en imposant une durée de travail réduite par rapport aux besoins des 
entreprises ,...à seule fin de régler un problème social, l'exclusion, dont les entreprises ne sont pas responsables » ; 
qu'ainsi, aux échéances fixées par l'article 1er de la loi déférée, celle-ci contraindrait les employeurs à avoir recours, 
pour la même production, à un nombre supérieur de salariés, portant à la liberté d'entreprendre une atteinte 
injustifiée par l'objectif de réduction du chômage que s'assigne le législateur, objectif dont la réalisation n'est au 
demeurant nullement garantie, comme le démontrent de nombreuses expertises ; qu'enfin, ils soulignent que le 
texte soumis à l'examen du Conseil constitutionnel affecte la liberté de négociation des partenaires sociaux en 
imposant « une remise en cause des conventions collectives en vigueur, des contrats de travail individuels et des 
conditions de rémunération » ; qu'ainsi les atteintes portées aux principes de valeur constitutionnelle sus-évoqués 
seraient manifestement disproportionnées au regard de l'objectif de sauvegarde de l'emploi poursuivi par le 
Gouvernement ; 
25. Considérant, en premier lieu, que ni l'article 2, ni l'article 3 de la loi déférée n'imposent de négociation 
collective ; que l'article 3 se borne à mettre en place un dispositif incitatif tendant à ce que le plus grand nombre 
d'entreprises engagent des négociations permettant de réduire la durée du travail avant les échéances fixées par 
l'article 1er ; qu'ainsi, le premier grief manque en fait ; 
26. Considérant, en deuxième lieu, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre qui découle 
de l'article 4 de la Déclaration de 1789, les limitations justifiées par l'intérêt général ou liées à des exigences 
constitutionnelles, à la condition que lesdites limitations n'aient pas pour conséquence d'en dénaturer la portée ; 
qu'il revient par ailleurs au législateur de fixer les principes fondamentaux du droit du travail, et notamment de 
poser des règles propres à assurer au mieux, conformément au cinquième alinéa du Préambule de la Constitution 
de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi, tout en ouvrant le bénéfice de ce droit au plus grand nombre 
d'intéressés ; qu'en réduisant, à l'article 1er de la loi, de trente-neuf à trente-cinq heures, la durée légale du travail 
effectif, en 2000 ou 2002, selon les cas, et en prévoyant, à l'article 3, un dispositif visant à inciter les employeurs 
à réduire la durée du travail avant ces échéances, le législateur a entendu, dans le contexte actuel du marché du 
travail, s'inscrire dans le cadre du cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
27. Considérant, d'une part, que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision 
identique à celui du Parlement ; qu'il ne saurait ainsi rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur 
auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement 
inappropriées à l'objectif visé ; 
28. Considérant, d'autre part, que l'article L. 212-1 bis, ajouté au code du travail par l'article 1er de la loi soumise 
à l'examen du Conseil constitutionnel, précise que : « Dans les établissements ou les professions mentionnés à 
l'article L. 200-1 ainsi que dans les établissements agricoles, artisanaux et coopératifs et leurs dépendances, la 
durée légale du travail effectif des salariés est fixée à trente-cinq heures par semaine à compter du 1er janvier 2002. 
Elle est fixée à trente-cinq heures par semaine à compter du 1er janvier 2000 pour les entreprises dont l'effectif est 
de plus de vingt salariés ainsi que pour les unités économiques et sociales de plus de vingt salariés reconnues par 
convention ou décidées par le juge, sauf si cet effectif est atteint entre le 1er janvier 2000 et le 31 décembre 2001. 
L'effectif est apprécié dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 421-1 » ; qu'aux termes de 
l'article L. 200-1 du même code : « Sont soumis aux dispositions du présent livre les établissements industriels et 
commerciaux et leurs dépendances, de quelque nature qu'ils soient, publics ou privés, laïques ou religieux, même 
s'ils ont un caractère d'enseignement professionnel et de bienfaisance, les offices publics et ministériels, les 
professions libérales, les sociétés civiles et les syndicats professionnels et associations de quelque nature que ce 
soit.. » ; qu'il résulte de ces dispositions que la réduction de la durée légale du travail effectif s'appliquera aux 
entreprises et établissements ci-dessus énumérés, aux échéances fixées selon l'effectif de salariés qu'elles 
comportent ; qu'en dépit des contraintes qu'elle fait peser sur les entreprises, cette règle nouvelle ne porte pas à la 
liberté d'entreprendre une atteinte telle qu'elle en dénaturerait la portée, alors surtout qu'il ressort des travaux 
préparatoires que sa mise en œuvre s'accompagnera de mesures « d'aide structurelle » aux entreprises ; 
29. Considérant, enfin, que le législateur ne saurait porter à l'économie des conventions et contrats légalement 
conclus une atteinte d'une gravité telle qu'elle méconnaisse manifestement la liberté découlant de l'article 4 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'en l'espèce, les incidences de l'entrée en vigueur des 
articles 1er et 3 de la loi déférée sur les contrats de travail ainsi que sur les accords collectifs en cours, lesquelles 
sont au demeurant inhérentes aux modifications de la législation du travail, ne sont pas de nature à porter une telle 
atteinte à cette exigence ; que le grief doit donc être écarté ; 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA VIOLATION DU PRINCIPE D'ÉGALITÉ : 
30. Considérant que, selon les requérants, l'article premier porte atteinte, à cinq reprises, au principe d'égalité ; 
qu'ils font valoir, en premier lieu, que la loi déférée au Conseil constitutionnel méconnaît l'égalité devant les 
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charges publiques, en ce qu'elle impose « aux seules entreprises du secteur privé ayant une activité de production 
en France la charge de la lutte contre l'exclusion » ; qu'ils précisent, en deuxième lieu, que la charge imposée à 
ces entreprises sera d'autant plus importante que la main d'œuvre employée par l'entreprise est nombreuse, cette 
inégalité étant « sans rapport avec l'objet de la loi » ; qu'ils estiment, en troisième lieu, que le troisième alinéa du 
II de l'article 3 de la loi, qui prévoit que la mise en œuvre de la réduction du temps de travail s'opérera pour le 
personnel d'encadrement selon des modalités particulières, est contraire au principe d'égalité dans la mesure où 
« la différence de traitement opérée par la loi entre les personnels cadres et non cadres des entreprises » est sans 
rapport direct avec l'objet de la loi ; qu'ils considèrent, en quatrième lieu, que l'article 1er de la loi crée des inégalités 
entre entreprises, celles de plus de vingt salariés n'étant pas traitées de la même manière que les autres ; que les 
députés soutiennent enfin que la loi « crée une inégalité entre les salariés ayant la rémunération la plus faible » ; 
qu'ils font ainsi valoir que l'article 1er de la loi aboutirait « à faire coexister, au sein d'une même entreprise, des 
salariés payés au SMIC effectuant trente-cinq heures payées trente-neuf heures et des salariés effectuant trente-
neuf heures payées quarante heures » ; 
31. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
. En ce qui concerne la différence de traitement entre le secteur public et le secteur privé : 
32. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de l'article L. 212-1 bis du code du travail, introduit par l'article 1er 
de la loi, que la réduction de la durée légale du travail effectif est applicable dans les établissements ou professions 
mentionnés à l'article L. 200-1 du même code ; qu'ainsi, les entreprises appartenant au secteur public, qu'il s'agisse 
d'établissements publics industriels et commerciaux ou de sociétés, sont comprises dans le champ d'application 
de la loi ; qu'en conséquence le moyen tiré de ce que les entreprises du secteur public bénéficieraient d'un 
traitement plus favorable que celles du secteur privé manque en fait ; 
33. Considérant, en deuxième lieu, qu'il ressort tant de l'exposé des motifs que des débats parlementaires que le 
législateur s'est assigné comme objectif primordial de diminuer le taux de chômage grâce aux effets positifs 
escomptés de la réduction de la durée du travail sur les effectifs employés par les entreprises du secteur 
concurrentiel ; que le champ d'application des dispositions de l'article 1er est en rapport direct avec le but ainsi 
fixé et fondé sur des critères objectifs et rationnels ; 
. En ce qui concerne la différence de traitement entre les entreprises « les plus utilisatrices de main-d'oeuvre 
et les autres » : 
34. Considérant qu'au regard de l'objet de l'article 1er, les entreprises les plus utilisatrices de main d'œuvre sont, 
par nature, dans une situation différente des autres ; 
. En ce qui concerne la différence de traitement entre les « petites entreprises » et les autres : 
35. Considérant que le nouvel article L. 212-1 bis du code du travail s'applique, à compter du 1er janvier 2002, à 
toutes les entreprises qu'il mentionne, quel que soit leur effectif ; que la différence de traitement selon le nombre 
de salariés des entreprises a dès lors un caractère temporaire ; qu'en outre, en reportant au 1er janvier 2002, pour 
les entreprises employant vingt salariés au plus, l'entrée en vigueur de la disposition critiquée, le législateur a 
entendu laisser aux petites entreprises un délai d'adaptation supplémentaire, compte tenu des difficultés propres à 
la gestion du personnel dans de telles entreprises ; que la différence de traitement qu'il a ainsi instituée, fondée sur 
un critère objectif et rationnel, est inspirée par une raison d'intérêt général en rapport direct avec l'objet de ladite 
disposition ; qu'il y a lieu, au surplus, de relever que, pour tempérer les effets de seuil déterminant la date 
d'application de la nouvelle durée légale du travail, l'article 1er, d'une part précise qu'il ne sera pas tenu compte du 
dépassement du seuil de vingt salariés lorsque celui-ci survient entre le 1er janvier 2000 et le 31 décembre 2001, 
et d'autre part implique, en application de l'article L. 421-1 du code du travail, que la durée légale de trente cinq 
heures s'appliquera, au 1er janvier 2000, aux entreprises dont l'effectif aura dépassé vingt salariés pendant douze 
mois, consécutifs ou non, au cours des trois années précédentes ; 
. En ce qui concerne la différence de traitement entre personnels cadres et non cadres : 
36. Considérant qu'en vertu du II de l'article 3, les accords collectifs de réduction du temps de travail à la 
conclusion desquels est subordonnée l'aide aux entreprises instituée par le même article peuvent prévoir « les 
conditions particulières selon lesquelles la réduction s'applique aux personnels d'encadrement ainsi que des 
modalités spécifiques de décompte de leur temps de travail tenant compte des exigences propres à leur activité » ; 
37. Considérant qu'il était loisible au législateur, sans méconnaître le principe d'égalité, de permettre aux accords 
prévus par l'article 3 de la loi déférée de fixer des conditions particulières de réduction du temps de travail pour 
le personnel d'encadrement, eu égard aux spécificités d'emploi de ce personnel ; 
. En ce qui concerne la différence de traitement entre salariés rémunérés au salaire minimum de croissance, 
selon que leur durée de travail sera ou non affectée par l'article 1er : 
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38. Considérant que ce grief manque en fait, aucune disposition de la loi critiquée n'établissant la différence de 
traitement alléguée par les requérants ; 
39. Considérant qu'en l'espèce il n'y a pas lieu pour le Conseil constitutionnel de soulever d'office des questions 
de conformité à la Constitution en ce qui concerne les autres dispositions de la loi soumise à son examen ; 
Décide : 
Article premier : 
Sont déclarés conformes à la Constitution les articles 1er, 2, 3 et 13 de la loi d'orientation et d'incitation relative à 
la réduction du temps de travail. 
 

­ Décision n° 2011-160 QPC du 9 septembre 2011 - M. Hovanes A. [Communication du réquisitoire 
définitif aux parties] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 175 du code de procédure pénale : « Aussitôt que l'information lui paraît 
terminée, le juge d'instruction communique le dossier au procureur de la République et en avise en même temps 
les parties et leurs avocats soit verbalement avec émargement au dossier, soit par lettre recommandée. Lorsque la 
personne est détenue, cet avis peut également être notifié par les soins du chef de l'établissement pénitentiaire, qui 
adresse sans délai au juge d'instruction l'original ou la copie du récépissé signé par l'intéressé. 
« Le procureur de la République dispose alors d'un délai d'un mois si une personne mise en examen est détenue 
ou de trois mois dans les autres cas pour adresser ses réquisitions motivées au juge d'instruction. Copie de ces 
réquisitions est adressée dans le même temps aux avocats des parties par lettre recommandée. 
« Les parties disposent de ce même délai d'un mois ou de trois mois à compter de l'envoi de l'avis prévu au premier 
alinéa pour adresser des observations écrites au juge d'instruction, selon les modalités prévues par l'avant-dernier 
alinéa de l'article 81. Copie de ces observations est adressée en même temps au procureur de la République. 
« Dans ce même délai d'un mois ou de trois mois, les parties peuvent formuler des demandes ou présenter des 
requêtes sur le fondement des articles 81, neuvième alinéa, 82-1, 156, premier alinéa, et 173, troisième alinéa. À 
l'expiration de ce délai, elles ne sont plus recevables à formuler ou présenter de telles demandes ou requêtes. 
« À l'issue du délai d'un mois ou de trois mois, le procureur de la République et les parties disposent d'un délai de 
dix jours si une personne mise en examen est détenue ou d'un mois dans les autres cas pour adresser au juge 
d'instruction des réquisitions ou des observations complémentaires au vu des observations ou des réquisitions qui 
leur ont été communiquées. 
« À l'issue du délai de dix jours ou d'un mois prévu à l'alinéa précédent, le juge d'instruction peut rendre son 
ordonnance de règlement, y compris s'il n'a pas reçu de réquisitions ou d'observations dans le délai prescrit. 
« Les premier, troisième et cinquième alinéas et, s'agissant des requêtes en nullité, le quatrième alinéa du présent 
article sont également applicables au témoin assisté. 
« Les parties peuvent déclarer renoncer, en présence de leur avocat ou celui-ci dûment convoqué, à bénéficier des 
délais prévus par le présent article » ; 
2. Considérant que, selon le requérant, en prévoyant que la copie des réquisitions définitives du procureur de la 
République n'est adressée qu'aux avocats des parties, la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 175 du 
code de procédure pénale porte atteinte au droit à un procès équitable et aux droits de la défense des parties non 
assistées ou représentées par un avocat ; 
3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur la seconde phrase du deuxième 
alinéa de l'article 175 du code de procédure pénale ; 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
« doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au principe 
du contradictoire et au respect des droits de la défense ; 
5. Considérant que les articles 80-2, 80-3 et 116 du code de procédure pénale garantissent le droit des personnes 
mises en examen et des parties civiles de bénéficier, au cours de l'instruction préparatoire, de l'assistance d'un 
avocat, le cas échéant commis d'office ; que, toutefois, dès lors qu'est reconnue aux parties la liberté de choisir 
d'être assistées d'un avocat ou de se défendre seules, le respect des principes du contradictoire et des droits de la 
défense interdit que le juge d'instruction puisse statuer sur le règlement de l'instruction sans que les demandes 
formées par le ministère public à l'issue de celle-ci aient été portées à la connaissance de toutes les parties ; que, 
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dans la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 175 du code de procédure pénale, les mots : « avocats des » 
ont pour effet de réserver la notification des réquisitions définitives du ministère public aux avocats assistant les 
parties ; que, par suite, ils doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
6. Considérant que cette déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à compter de la date de publication de la 
présente décision ; que, d'une part, elle est applicable à toutes les procédures dans lesquelles les réquisitions du 
procureur de la République ont été adressées postérieurement à la publication de la présente décision ; que, d'autre 
part, dans les procédures qui n'ont pas été jugées définitivement à cette date, elle ne peut être invoquée que par 
les parties non représentées par un avocat lors du règlement de l'information dès lors que l'ordonnance de 
règlement leur a fait grief ; 
7. Considérant que, pour le surplus, la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 175 du code de procédure 
pénale ne méconnaît aucun droit ou liberté que la Constitution garantit, 
 

­ Décision n° 2012-654 DC du 9 août 2012 - Loi de finances rectificative pour 2012 (II)  

1. Considérant que les députés et sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi de finances 
rectificative pour 2012 ; qu'ils font valoir que les articles 31 et 33 n'ont pas leur place dans une telle loi ; qu'en 
outre, les sénateurs requérants formulent le même grief à l'encontre de ses articles 41, 44 et 45 ; que les députés 
et sénateurs requérants contestent, sur le fond, la conformité à la Constitution de ses articles 3, 4, 20, 29 et 42 en 
soutenant en outre que l'article 29 n'a pas sa place en loi de finances ; que les députés requérants contestent enfin 
la conformité à la Constitution de ses articles 12, 28, 32 et 41 et les sénateurs requérants celle de son article 10 ; 
(…) 
- SUR L'ARTICLE 3 : 
15. Considérant que l'article 3 réforme les allégements sociaux et fiscaux attachés aux heures supplémentaires et 
complémentaires de travail qui avaient été instaurés par la loi du 21 août 2007 susvisée ; qu'il supprime les 
exonérations d'impôt sur le revenu sur les rémunérations perçues au titre des heures supplémentaires et 
complémentaires ; qu'il supprime également les réductions de cotisations sociales salariales et réserve aux 
entreprises de moins de vingt salariés les déductions de cotisations sociales patronales ; que la suppression des 
exonérations d'impôt sur le revenu s'applique aux rémunérations perçues à raison des heures supplémentaires et 
complémentaires effectuées à compter du 1er août 2012 ; que la suppression des réductions de cotisations sociales 
salariales et patronales s'applique aux rémunérations perçues à raison des heures supplémentaires et 
complémentaires effectuées à compter du 1er septembre 2012 ; que, « lorsque la période de décompte du temps de 
travail ne correspond pas au mois calendaire », le régime antérieur d'exonération des cotisations sociales salariales 
demeure applicable à la rémunération des heures supplémentaires et complémentaires versée jusqu'à la fin de la 
période de décompte du temps de travail en cours, au plus tard le 31 décembre 2012 ; 
16. Considérant que, selon les députés requérants, en traitant différemment les salariés, selon que la 
comptabilisation de leurs heures de travail s'effectue ou non sur une période d'un mois, cet article méconnaît le 
principe d'égalité et, en outre, est entaché d'inintelligibilité ; qu'ils soutiennent également que la suppression des 
allégements sociaux et fiscaux attachés aux heures supplémentaires et complémentaires de travail porte atteinte à 
la liberté d'entreprendre en faisant peser sur les entreprises des contraintes excessives au regard de l'objectif 
poursuivi de maintien de l'emploi ; que, selon les sénateurs requérants, ce même article crée une rupture d'égalité 
entre salariés selon qu'ils ont effectué les heures supplémentaires avant ou après le 1er août 2012 et avant ou après 
le 1er septembre 2012 ; qu'ils soutiennent également que l'abrogation des exonérations fiscales mises en place par 
la loi du 21 août 2007 susvisée a un caractère rétroactif dans la mesure où elle doit s'appliquer aux rémunérations 
perçues à raison des heures supplémentaires et complémentaires effectuées à compter du 1er août 2012, alors que 
la loi de finances rectificative sera promulguée postérieurement à cette date ; 
17. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, 
ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
méconnaîtrait la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 s'il portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général 
suffisant ; 
18. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ; qu'il est toutefois 
loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées 
par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif 
poursuivi ; 
19. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « La loi . . . doit être la même pour tous, 
soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
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façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu 
que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 
qui l'établit ; qu'il n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige à traiter différemment des personnes 
se trouvant dans des situations différentes ; 
20. Considérant qu'il incombe au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour déterminer 
les principes fondamentaux du droit du travail, de poser des règles propres à assurer, conformément aux 
dispositions du Préambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi tout en permettant 
l'exercice de ce droit par le plus grand nombre ; 
21. Considérant, en premier lieu, qu'en adoptant les dispositions contestées qui suppriment l'incitation à recourir 
aux heures supplémentaires et complémentaires de travail, le législateur a entendu favoriser le recours à l'emploi ; 
qu'à cette fin, il lui était loisible de modifier le dispositif d'exonérations fiscales et sociales attachées à ces heures ; 
que les dispositions contestées, qui ne portent pas atteinte à la liberté d'entreprendre, ne méconnaissent pas 
davantage le droit pour chacun d'obtenir un emploi ; 
22. Considérant, en deuxième lieu, d'une part, que la différence de traitement entre salariés opérée par l'article 3 
de la loi déférée pour l'exonération de cotisations sociales, selon que « la période de décompte » de leur temps de 
travail correspond ou non « au mois calendaire », trouve sa justification dans la différence de situations existant 
entre ces salariés ; 
23. Considérant, d'autre part, que la différence de traitement qui résulte de la succession de deux régimes 
juridiques dans le temps n'est pas, en elle-même, contraire au principe d'égalité ; que les différences de traitement 
entre salariés selon qu'ils ont effectué des heures supplémentaires ou complémentaires avant ou après le 1er août 
2012, en ce qui concerne la suppression des exonérations fiscales, ou avant ou après le 1er septembre 2012, en ce 
qui concerne la suppression des réductions de cotisations sociales, résulte de la succession de deux régimes 
juridiques dans le temps ; que, par suite, elles ne méconnaissent pas le principe d'égalité ; 
24. Considérant, en dernier lieu, que l'article 3, qui n'est pas entaché d'inintelligibilité, n'affecte pas une situation 
légalement acquise ; qu'il n'est pas contraire à l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
25. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 3 de la loi déférée n'est contraire à aucune règle ni à 
aucun principe de valeur constitutionnelle ; qu'il doit être déclaré conforme à la Constitution ; 
 

­ Décision n° 2012-284 QPC du 23 novembre 2012 - Mme Maryse L. [Droit des parties non assistées par 
un avocat et expertise pénale] 

1. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 161 1 du code de procédure pénale : « Copie de la 
décision ordonnant une expertise est adressée sans délai au procureur de la République et aux avocats des parties, 
qui disposent d'un délai de dix jours pour demander au juge d'instruction, selon les modalités prévues par l'avant-
dernier alinéa de l'article 81, de modifier ou de compléter les questions posées à l'expert ou d'adjoindre à l'expert 
ou aux experts déjà désignés un expert de leur choix figurant sur une des listes mentionnées à l'article 157 » ; 
2. Considérant que, selon la requérante, en prévoyant que la notification de la copie de la décision ordonnant 
l'expertise est réservée aux avocats des parties et en plaçant les parties non assistées ou représentées par un avocat 
dans l'impossibilité de formuler des observations ou des demandes au vu de cette décision, la disposition contestée 
porte atteinte aux droits de la défense, au principe du contradictoire ainsi qu'au principe d'égalité des citoyens 
devant la loi ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
« doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au principe 
du contradictoire et au respect des droits de la défense ; 
4. Considérant que les dispositions contestées prévoient la notification au procureur de la République et aux 
avocats des parties de la décision de la juridiction d'instruction ordonnant une expertise afin que les destinataires 
de cette notification soient mis à même, dans le délai imparti, de demander au juge d'instruction de modifier ou 
de compléter les questions posées à l'expert ou d'adjoindre un expert de leur choix ; qu'en l'absence d'une telle 
notification, les parties non assistées par un avocat ne peuvent exercer ce droit ; que la différence de traitement 
ainsi instituée entre les parties selon qu'elles sont représentées ou non par un avocat ne trouve pas de justification 
dans la protection du respect de la vie privée, la sauvegarde de l'ordre public ou l'objectif de recherche des auteurs 
d'infraction, auxquels concourt le secret de l'instruction ; qu'elle n'est pas davantage compensée par la faculté, 
reconnue à toutes les parties par le troisième alinéa de l'article 167 du code de procédure pénale, de demander un 
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complément ou une contre expertise ; que les articles 80-2, 80-3 et 116 du code de procédure pénale garantissent 
le droit des personnes mises en examen et des parties civiles de bénéficier, au cours de l'instruction préparatoire, 
de l'assistance d'un avocat, le cas échéant commis d'office ; que, toutefois, dès lors qu'est reconnue aux parties la 
liberté de choisir d'être assistées d'un avocat ou de se défendre seules, le respect des principes du contradictoire et 
des droits de la défense impose que la copie de la décision ordonnant l'expertise soit portée à la connaissance de 
toutes les parties ; que, dans le premier alinéa de l'article 161-1 du code de procédure pénale, les mots : « avocats 
des » ont pour effet de réserver aux avocats assistant les parties la notification de la copie de la décision ordonnant 
l'expertise et la faculté de demander au juge d'instruction d'adjoindre un expert ou de modifier ou compléter les 
questions qui lui sont posées ; que, par suite, ils doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
5. Considérant que cette déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à compter de la date de publication de la 
présente décision ; qu'elle est applicable à toutes les décisions ordonnant une expertise prononcées 
postérieurement à la publication de la présente décision ; 
6. Considérant que, pour le surplus, le premier alinéa de l'article 161-1 du code de procédure pénale ne méconnaît 
aucun droit ou liberté que la Constitution garantit ; qu'il doit être déclaré conforme à la Constitution, 
 
 
 

­ Décision n° 2013-305/306/307 QPC du 19 avril 2013 - Commune de Tourville-la-Rivière [Taxe locale 
sur la publicité extérieure] 

1. Considérant qu'il y a lieu de joindre ces questions prioritaires de constitutionnalité pour statuer par une seule 
décision ; 
2. Considérant que l'article 171 de la loi du 4 août 2008 susvisée a créé, aux articles L. 2333-6 à L. 2333-16 du 
code général des collectivités territoriales, une taxe locale sur la publicité extérieure, se substituant à la taxe sur 
la publicité extérieure frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses et à la taxe communale sur les 
emplacements publicitaires fixes ; que l'article L. 2333-16 du code général des collectivités territoriales prévoit 
que les communes qui percevaient en 2008 les taxes désignées ci-dessus doivent respecter un tarif maximal calculé 
selon des règles distinctes de celles prévues par l'article L. 2333-9 applicables aux autres communes ; que les 
règles de détermination de ce tarif maximal dérogatoire sont fixées par les paragraphes B et C de l'article L. 2333-
16 du code général des collectivités territoriales ; qu'aux termes des paragraphes B et C de l'article L. 2333-16 du 
code général des collectivités territoriales dans leur rédaction résultant de la loi du 4 août 2008 susvisée : « B. - 
Pour chaque commune, est déterminé un tarif de référence. 
« 1. Ce tarif de référence est égal : 
« a) À 35 euros par mètre carré pour les communes de plus de 100 000 habitants percevant en 2008 la taxe sur la 
publicité extérieure frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses, prévue par l'article L. 2333-6 dans sa 
rédaction antérieure au 1er janvier 2009 ; 
« b) À 15 euros par mètre carré pour les autres communes. 
« 2. Par dérogation au 1, les communes percevant en 2008 la taxe prévue par l'article L. 2333-6 ou celle prévue 
par l'article L. 2333-21, dans leur rédaction antérieure au 1er janvier 2009, peuvent procéder au calcul de leur tarif 
de référence. Ce tarif est alors égal au rapport entre : 
« - d'une part, le produit de référence résultant de l'application des tarifs en vigueur en 2008 aux dispositifs 
publicitaires et aux préenseignes présents sur le territoire de la commune au 1er octobre 2008. Si la commune 
applique en 2008 la taxe sur la publicité extérieure frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses, prévue 
par l'article L. 2333-6 dans sa rédaction antérieure au 1er janvier 2009, ce produit de référence est calculé, pour 
les dispositifs relevant des première et deuxième catégories de cette taxe, en retenant l'hypothèse d'un taux de 
rotation des affiches de 44 par an ; 
« - d'autre part, la superficie totale de ces dispositifs publicitaires au 1er octobre 2008, majorée, le cas échéant, 
conformément au C de l'article L. 2333-9. 
« Les données nécessaires à ce calcul doivent être déclarées par l'exploitant du dispositif au plus tard le 1er 
décembre 2008. 
« Les communes faisant application du présent 2 déterminent le tarif applicable en 2009 sur la base d'une 
estimation de leur tarif de référence. La régularisation éventuelle auprès des contribuables est réalisée en 2010, 
lors du paiement de la taxe. 
« C. - À compter du 1er janvier 2009, dans chaque commune, pour les dispositifs publicitaires autres que ceux 
apposés sur des éléments de mobilier urbain et pour les préenseignes, le tarif maximal prévu par le 1 ° du B de 
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l'article L. 2333-9 évolue progressivement du tarif de référence prévu par le B du présent article vers le montant 
prévu par le 1 ° du B de l'article L. 2333-9. 
« De 2009 à 2013, cette évolution s'effectue dans la limite d'une augmentation ou d'une diminution égale à un 
cinquième de l'écart entre le tarif de référence prévu par le B du présent article et le tarif prévu par le 1 ° du B de 
l'article L. 2333-9 » ; 
3. Considérant que, selon la commune requérante, les dispositions des paragraphes B et C de l'article L. 2333-16 
du code général des collectivités territoriales portent atteinte au principe d'égalité entre les collectivités 
territoriales, au principe d'égalité devant les charges publiques et à la libre administration des collectivités 
territoriales ; 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DU PRINCIPE D'ÉGALITÉ ENTRE LES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES : 
4. Considérant que, selon la commune requérante, en instituant un régime dérogatoire quant à la détermination 
des tarifs maximaux de la taxe locale sur la publicité extérieure applicable sur une période de cinq ans, soit de 
2009 à 2013, les dispositions des paragraphes B et C de l'article L. 2333-16 du code général des collectivités 
territoriales méconnaissent le principe d'égalité entre les communes qui percevaient en 2008 la taxe sur la publicité 
extérieure frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses ou la taxe communale sur les emplacements 
publicitaires fixes et les autres communes ; 
5. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi. . . Doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose 
ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour 
des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
6. Considérant que les dispositions contestées prévoient un régime transitoire pour le calcul du tarif maximal de 
la taxe locale sur la publicité extérieure applicable aux communes qui percevaient en 2008 la taxe sur la publicité 
extérieure frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses ou la taxe communale sur les emplacements 
publicitaires fixes prévues par les articles L. 2333-6 et L. 2333-21 du code général des collectivités territoriales 
dans leur rédaction antérieure au 1er janvier 2009 ; que le 1. du paragraphe B de l'article L. 2333-16 prévoit un 
tarif de référence qui est égal à 35 euros par mètre carré pour les communes de plus de 100 000 habitants percevant 
en 2008 la taxe sur la publicité extérieure frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses et à 15 euros 
par mètre carré pour les autres communes ; que, toutefois, le 2. du paragraphe B de l'article L. 2333-16 permet à 
toutes ces communes, par dérogation au 1., de procéder au calcul de leur tarif de référence ; que, dans ce cas, ce 
tarif est égal au rapport entre, d'une part, le produit de référence résultant de l'application des tarifs en vigueur en 
2008 aux dispositifs publicitaires et aux préenseignes présents sur le territoire de la commune au 1er octobre 2008 
et, d'autre part, la superficie totale de ces dispositifs publicitaires au 1er octobre 2008, majorée, le cas échéant, 
conformément au paragraphe C de l'article L. 2333-9 ; que le tarif de référence ainsi déterminé en application du 
1. ou du 2. du paragraphe B de l'article L. 2333-16 évolue annuellement, entre 2009 et 2013, dans la limite d'une 
augmentation ou d'une diminution égale à un cinquième de l'écart avec les tarifs maximaux de droit commun 
prévus au paragraphe B de l'article L. 2333-9 ; 
7. Considérant que, par les dispositions des paragraphes B et C de l'article L. 2333-16 du code général des 
collectivités territoriales, le législateur a entendu permettre un aménagement progressif, sur une période de cinq 
ans, des tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure et des recettes des communes qui percevaient auparavant 
les impositions auxquelles cette taxe a été substituée ; que les communes concernées par ces dérogations tarifaires 
sont les seules « communes percevant en 2008 la taxe prévue par l'article L. 2333-6 ou celle prévue par l'article 
L. 2333-21, dans leur rédaction antérieure au 1er janvier 2009 » ; que, pour déterminer les modalités de cet 
alignement progressif des tarifs, les dispositions contestées retiennent des critères objectifs et rationnels en lien 
direct avec l'objectif poursuivi par le législateur ; qu'en retenant une durée de cinq ans pour cet alignement 
progressif, le législateur n'a pas porté atteinte à l'égalité entre les collectivités territoriales ; que, par suite, le grief 
tiré de la méconnaissance du principe d'égalité entre les collectivités territoriales doit être écarté ; 
 

­ Décision n° 2013-323 QPC du 14 juin 2013 - Communauté de communes Monts d'Or Azergues 
[Répartition de la DCRTP et du FNGIR des communes et établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre lors de la modification du périmètre des établissements] 

1. Considérant que le 1.1 du 1 de l'article 78 de la loi de finances pour 2010 susvisée instaure à compter de 2011 
une « dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle au profit des communes et établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre » ; qu'aux termes des troisième à cinquième alinéas du 
paragraphe IV de ce 1.1 dans leur rédaction résultant de la loi de finances pour 2011 susvisée : « En cas de 
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modification de périmètre, fusion, scission ou dissolution d'un ou plusieurs établissements publics de coopération 
intercommunale, le montant de la dotation de compensation de chaque établissement résultant de cette opération 
s'obtient : 
« 1 ° En calculant, pour chacun des établissements préexistants concernés par cette opération, la part de la dotation 
de compensation de l'établissement afférente à chaque commune par répartition du montant calculé conformément 
aux II, III et présent IV pour cet établissement au prorata de la population ; 
« 2 ° Puis en additionnant, pour chacun des établissements résultant de cette opération, les parts de dotations de 
compensation de l'établissement, calculées conformément au 1 °, afférentes aux communes que cet établissement 
regroupe » ; 
2. Considérant que le 2.1 du 2 de l'article 78 de la loi de finances pour 2010 susvisée instaure à compter de 2011 
un « Fonds national de garantie individuelle des ressources communales et intercommunales » ; qu'aux termes 
des troisième à cinquième alinéas du paragraphe IV de ce 2.1 dans leur rédaction résultant de la loi de finances 
pour 2010 : « En cas de modification de périmètre, fusion, scission ou dissolution d'un ou plusieurs établissements 
publics de coopération intercommunale, le montant du prélèvement sur les ressources ou du reversement de 
chaque établissement résultant de cette opération s'obtient : 
« 1 ° En calculant, pour chacun des établissements préexistants concernés par cette opération, la part du 
prélèvement ou du reversement intercommunal afférente à chaque commune par répartition du montant calculé 
conformément aux II, III et au présent IV pour cet établissement au prorata de la population ; 
« 2 ° Puis en additionnant, pour chacun des établissements résultant de cette opération, les parts de prélèvement 
ou de reversement intercommunal, calculées conformément au 1 °, afférentes aux communes que cet 
établissement regroupe » ; 
3. Considérant que, selon la communauté de communes requérante, en instaurant un mécanisme de répartition de 
la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle et du prélèvement ou du reversement au titre 
du Fonds national de garantie individuelle des ressources fondé sur le seul critère de population des communes 
membres des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre lorsque le périmètre de ces 
établissements est modifié, les dispositions contestées méconnaissent le principe de la libre administration des 
collectivités territoriales énoncé à l'article 72 de la Constitution ; que le choix d'un tel critère, qui serait sans 
rapport avec l'objectif poursuivi par le législateur de compenser les pertes de recettes de taxe professionnelle, 
porterait également atteinte à l'égalité devant les charges publiques ; qu'en maintenant ce critère pour les 
établissements publics de coopération intercommunale dont le périmètre est modifié au cours de l'année 2011 
alors que la loi de finances rectificative pour 2011 du 28 décembre 2011 a instauré pour les établissements publics 
de coopération intercommunale dont le périmètre est modifié ultérieurement une répartition fondée sur d'autres 
critères, les dispositions contestées méconnaîtraient également à ce titre le principe d'égalité devant les charges 
publiques ; 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Pour 
l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en 
particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, le législateur doit fonder son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner 
de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
5. Considérant que l'article 34 de la Constitution réserve au législateur la détermination des principes 
fondamentaux de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ; 
qu'en vertu du troisième alinéa de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales « s'administrent 
librement par des conseils élus » dans les conditions prévues par la loi ; 
6. Considérant, en premier lieu, que, lorsque les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre sont soumis au régime de la contribution économique territoriale unique, une attribution de compensation 
est versée aux communes membres de l'établissement en application du paragraphe V de l'article 1609 nonies C 
du code général des impôts ; que, par suite, les règles relatives à la répartition de la dotation de compensation de 
la réforme de la taxe professionnelle et du prélèvement ou du reversement du Fonds national de garantie 
individuelle des ressources entre des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre dont 
le périmètre est modifié affectent la libre administration des communes faisant partie de ces établissements publics 
de coopération intercommunale ; 
7. Considérant que, par les dispositions contestées, le législateur a introduit un dispositif permettant de corriger la 
répartition des montants versés au titre de la dotation et des prélèvements ou reversements au titre du Fonds de 
garantie en cas d'évolution de la carte intercommunale ; qu'en prévoyant une modalité de calcul de cette nouvelle 
répartition fondée exclusivement sur la population des communes membres des établissements publics de 
coopération intercommunale, le législateur a retenu un critère qui n'a ni pour objet ni pour effet de restreindre les 



45 
 

ressources de certaines communes concernées par la modification de périmètre des établissements publics de 
coopération intercommunale au point de dénaturer le principe de libre administration des collectivités 
territoriales ; que le grief tiré de la méconnaissance de la libre administration des collectivités territoriales doit 
être écarté ; 
8. Considérant, en deuxième lieu, que, pour déterminer le montant à répartir au titre de la dotation de compensation 
de la réforme de la taxe professionnelle et des prélèvements ou reversements au titre du Fonds national de garantie 
individuelle des ressources, il est procédé à une comparaison entre un « panier de recettes » antérieur à la réforme 
de la taxe professionnelle et un « panier de recettes » résultant de cette réforme ; que les communes et 
établissements publics de coopération intercommunale ne sont éligibles à la dotation que lorsque la différence 
entre les deux termes de la comparaison excède 50 000 euros ; que, pour garantir l'équilibre global du dispositif, 
le reversement au titre du Fonds de garantie est multiplié par un coefficient d'équilibrage ; que cette dotation et ce 
Fonds de garantie ne font l'objet d'aucune indexation ; qu'il résulte de ce qui précède qu'en instaurant, en faveur 
des communes et de leurs établissements publics de coopération intercommunale, les dispositifs de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe professionnelle et du Fonds national de garantie individuelle des ressources, 
le législateur a entendu assurer aux communes un niveau de ressources voisin de celui précédant la réforme de la 
taxe professionnelle par la loi de finances pour 2010, sans pour autant garantir à chaque commune une 
compensation intégrale ; qu'en prévoyant des règles de répartition de la part de la dotation et du montant du 
prélèvement ou du reversement au titre du Fonds de garantie en cas de modification de périmètre, fusion, scission 
ou dissolution d'un ou plusieurs établissements publics de coopération intercommunale, le législateur a également 
entendu prendre en compte la situation particulière résultant des modifications de la carte de l'intercommunalité ; 
que le critère de répartition « au prorata de la population » est un critère objectif et rationnel pour effectuer la 
répartition de montants perçus au titre d'une dotation et de montants prélevés ou reversés au titre d'un fonds de 
répartition des ressources ; que ce critère est en lien avec les objectifs poursuivis par le législateur ; que l'utilisation 
de ce critère n'entraîne pas en elle-même de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
9. Considérant, en troisième lieu, que, par la nouvelle rédaction des dispositions contestées introduite par le 
paragraphe V de l'article 44 de la loi de finances rectificative pour 2011 du 28 décembre 2011 susvisée, le 
législateur a établi une nouvelle règle de répartition des montants perçus au titre de la dotation et des montants 
prélevés ou reversés au titre du Fonds de garantie en cas de modification de périmètre des établissements publics 
de coopération intercommunale ; qu'il a prévu que cette répartition serait fondée sur les pertes fiscales 
effectivement constatées dans chacune des communes concernées par la modification de périmètre ; qu'il a 
toutefois réservé l'application de cette nouvelle règle aux établissements publics de coopération intercommunale 
dont le périmètre est modifié à compter du 1er janvier 2012 ; que, pour les établissements publics de coopération 
intercommunale dont le périmètre a été modifié au cours de l'année 2011, les bases de calcul de la dotation et des 
prélèvements ou reversements au titre du Fonds de garantie n'ont pas été modifiées ; que, pour ces établissements, 
le législateur n'a pas prévu une révision de la répartition arrêtée en application des dispositions contestées, y 
compris pour les dotations et prélèvements ou reversements au Fonds de garantie pour les années postérieures ; 
10. Considérant, toutefois, que le législateur a réservé le nouveau régime juridique prévu par la loi du 28 décembre 
2011 susvisée aux modifications de périmètre des établissements publics de coopération intercommunale 
intervenant à compter du 1er janvier 2012 ; qu'en conséquence, à compter de l'année 2012, la différence de 
traitement entre les établissements publics de coopération intercommunale repose uniquement sur la date à 
laquelle la modification de leur périmètre est intervenue et n'est pas limitée dans le temps ; que, s'il était loisible 
au législateur de procéder, dès 2012, à la substitution de nouveaux critères aux précédents critères qu'il avait 
retenus pour la répartition des montants de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 
et des prélèvements ou reversements au titre du Fonds national de garantie individuelle des ressources en cas de 
modification de périmètre, fusion, scission ou dissolution d'un ou plusieurs établissements publics de coopération 
intercommunale et de laisser subsister à titre transitoire une différence de régime selon la date de cette 
modification, il ne pouvait, compte tenu de l'objet de cette dotation et de ce Fonds, laisser subsister une telle 
différence de façon pérenne, sans porter une atteinte caractérisée à l'égalité devant les charges publiques entre les 
communes et entre les établissements publics de coopération intercommunale ; que, par suite, les troisième à 
cinquième alinéas du paragraphe IV du 1.1 du 1 de l'article 78 de la loi de finances pour 2010, dans leur rédaction 
résultant de la loi de finances pour 2011 et les troisième à cinquième alinéas du paragraphe IV du 2.1 du 2 de 
l'article 78 de la loi de finances pour 2010 précitée doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
11. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire 
de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances 
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en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses 
effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 
déclaration ; 
12. Considérant qu'une déclaration d'inconstitutionnalité qui aurait pour effet d'imposer la révision de la répartition 
des montants perçus au titre de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle et des 
montants prélevés ou reversés au titre du Fonds national de garantie individuelle des ressources en raison de la 
modification de périmètre, de la fusion, de la scission ou de la dissolution d'un ou plusieurs établissements publics 
de coopération intercommunale au cours de l'année 2011 à compter de l'année 2012 aurait des conséquences 
manifestement excessives ; qu'il y a lieu de reporter au 1er janvier 2014 la date de cette abrogation ; qu'elle n'est 
applicable qu'à la détermination des montants versés ou prélevés au titre de la dotation et du Fonds de garantie 
pour l'année 2014 et pour les années ultérieures, 
 
 

­ Décision n° 2018-711 QPC du 8 juin 2018 - Communauté d'agglomération du Grand Sénonais 
[Garantie d'octroi d'une dotation d'intercommunalité à hauteur de 95 % de la dotation de l'année 
précédente] 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être considérée comme portant sur les dispositions applicables 
au litige à l'occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est saisi du premier alinéa de 
l'article L. 5211-28 du code général des collectivités territoriales dans sa rédaction résultant de la loi du 29 
décembre 2015 mentionnée ci-dessus. 
2. Le premier alinéa de l'article L. 5211-28 du code général des collectivités territoriales, dans cette rédaction, 
prévoit : « Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre reçoivent, à compter de 
l'année où ils perçoivent pour la première fois le produit de leur fiscalité, une attribution au titre de la dotation 
d'intercommunalité calculée selon les modalités définies aux articles L. 5211-30 à L. 5211-35-1 ». 
3. L'article L. 5211-29 du même code, dans sa rédaction résultant de la loi du 7 août 2015 mentionnée ci-dessus, 
prévoit : « I. Le montant total de la dotation d'intercommunalité visé à l'article L. 5211-28 est fixé chaque année 
par le comité des finances locales qui le répartit entre les cinq catégories de groupements suivants : 
« 1 ° Les communautés urbaines, les métropoles, y compris celle d'Aix-Marseille-Provence, la métropole de 
Lyon ; 
« 2 ° Les communautés de communes ne faisant pas application des dispositions de l'article 1609 nonies C du 
code général des impôts ; 
« 3 ° Les communautés de communes faisant application des dispositions de l'article 1609 nonies C du code 
général des impôts ; 
« 4 ° Les syndicats d'agglomération nouvelle ; 
« 5 ° Les communautés d'agglomération créées avant le 1er janvier 2005 ; 
« II. À compter de 2011, la dotation moyenne par habitant de la catégorie des communautés d'agglomération est 
égale à 45,40 €. 
« À compter de 2011, la dotation moyenne par habitant de la catégorie des communautés de communes ne faisant 
pas application de l'article 1609 nonies C du code général des impôts est égale à 20,05 € par habitant. 
« À compter de 2011, la dotation moyenne par habitant de la catégorie des communautés de communes faisant 
application des dispositions du même article 1609 nonies C est égale à 24,48 € par habitant. 
« À compter de 2011, la dotation par habitant de la catégorie des communautés de communes qui remplissent les 
conditions visées à l'article L. 5214-23-1 du présent code est majorée d'une somme lui permettant d'atteindre 
34,06 €. 
« Les modalités de répartition de la majoration prévue au précédent alinéa sont précisées à l'article L. 5211-30. 
« La dotation par habitant de la catégorie des communautés urbaines ayant opté pour les dispositions de l'article 
1609 nonies C du code général des impôts ne peut être inférieure à celle fixée pour la catégorie des communautés 
urbaines ne faisant pas application de ces dispositions. 
« Le montant de la dotation d'intercommunalité affecté à la catégorie définie au 1 ° du I du présent article est celui 
qui résulte de l'application du 2 du I de l'article L. 5211-30. 
« À compter de 2002, la dotation moyenne par habitant des communautés de communes ne faisant pas application 
des dispositions de l'article 1609 nonies C du code général des impôts qui perçoivent la dotation 
d'intercommunalité dans cette catégorie au titre de la deuxième année au moins est majorée, le cas échéant, d'une 
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somme lui permettant d'atteindre le montant de la dotation moyenne par habitant qui leur a été notifiée l'année 
précédente, augmentée comme la dotation forfaitaire visée à l'article L. 2334-7. Pour l'application de ces 
dispositions en 2002, la dotation moyenne par habitant prise en compte au titre de 2001 intègre la quote-part de 
la régularisation de la dotation globale de fonctionnement prévue par l'article L. 1613-2-1. À compter de 2011, le 
montant moyen par habitant correspondant à la majoration est égal à celui perçu en 2010. 
« Cette majoration est répartie entre les établissements publics de coopération intercommunale bénéficiaires 
comme les dotations de base et de péréquation auxquelles elle s'ajoute ». 
4. Le premier alinéa de l'article L. 5211-30 du même code, dans sa rédaction résultant de la loi du 28 décembre 
2011 mentionnée ci-dessus, prévoit : « Les sommes affectées à chacune des catégories d'établissements publics 
de coopération intercommunale mentionnées au I de l'article L. 5211-29 sont réparties entre les établissements 
après prélèvement des sommes nécessaires à l'application des dispositions de l'article L. 5211-33 ». 
5. Le premier alinéa du paragraphe I de l'article L. 5211-33 du même code, dans sa rédaction résultant de la loi 
du 29 décembre 2012 mentionnée ci-dessus, prévoit : « Les communautés de communes et les communautés 
d'agglomération ne peuvent percevoir, à compter de la troisième année d'attribution de la dotation dans la même 
catégorie, une attribution par habitant inférieure à 95 % de la dotation par habitant perçue l'année précédente ». 
6. La première phrase du septième alinéa du paragraphe II du même article, dans sa rédaction résultant de la loi 
du 29 décembre 2016 mentionnée ci-dessus, prévoit : « Un établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre qui change de catégorie », qui est issu d'une fusion dans le cadre des dispositions de l'article L. 
5211-41-3 ou qui fait suite à un ou plusieurs autres établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre « perçoit, les deux premières années d'attribution de la dotation dans la nouvelle catégorie » ou 
après la fusion, « une attribution par habitant au moins égale à celle perçue l'année précédente, augmentée comme 
la dotation forfaitaire prévue à l'article L. 2334-7 ». 
7. La communauté d'agglomération requérante relève qu'il résulte de ces dispositions que, au sein de la catégorie 
des communautés d'agglomération, celles qui ont plus de trois ans d'existence sont assurées de recevoir 95 % de 
la dotation d'intercommunalité qu'elles percevaient l'année précédente. Or, compte tenu du contexte de réduction 
du montant global de l'enveloppe financière consacrée à cette dotation, et à compétences exercées identiques, la 
différence de traitement qui en résulterait avec les communautés d'agglomération nouvellement créées ou celles 
résultant de la transformation de communautés de communes, qui ne bénéficient pas d'une garantie équivalente, 
serait contraire aux principes d'égalité devant la loi et devant les charges publiques. 
8. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « et les communautés 
d'agglomération » figurant au premier alinéa du paragraphe I de l'article L. 5211-33 du code général des 
collectivités territoriales. 
9. Aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le 
législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons 
d'intérêt général, pourvu que dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct 
avec l'objet de la loi qui l'établit. 
10. Selon l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». En particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, le législateur 
doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose. Cette 
appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. 
11. En vertu de l'article L. 5211-28 du code général des collectivités territoriales, les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre reçoivent, à compter de l'année où ils perçoivent pour la première 
fois le produit de leur fiscalité, une attribution au titre de la dotation d'intercommunalité. Le montant global de 
cette dotation est déterminé, pour chaque catégorie d'établissements publics de coopération intercommunale, par 
le produit de la population totale de cette catégorie et de la dotation moyenne par habitant fixée à l'article L. 5211-
29 du même code. La dotation est ensuite répartie entre les établissements publics composant cette catégorie, en 
fonction de leur population, de leur coefficient d'intégration fiscale et de leur potentiel fiscal. Toutefois, plusieurs 
dispositions de l'article L. 5211-33 du même code visent à assurer à certains établissements publics un montant 
minimum de dotation d'intercommunalité. Ainsi, les dispositions contestées de l'article L. 5211-33 garantissent 
aux communautés d'agglomération ayant au moins trois ans d'ancienneté de percevoir une attribution par habitant 
au moins égale à 95 % de celle perçue l'année précédente. 
12. Il résulte de la garantie ainsi prévue par les dispositions contestées une double différence de traitement. La 
première est établie entre les communautés d'agglomération d'au moins trois ans d'existence et celles nouvellement 
créées, dont, en vertu des articles L. 5211-32 et L. 5211-33, la dotation est déterminée la première année à partir 
d'un coefficient d'intégration fiscale moyen, sans application de cette garantie, et la seconde année sous réserve 
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de la garantie de recevoir au moins 95 % de l'attribution par habitant de l'année précédente. La seconde différence 
de traitement est établie entre les communautés d'agglomération d'au moins trois ans et celles créées à l'issue d'une 
fusion d'établissements publics de coopération intercommunale ou d'un changement de catégorie d'établissements 
publics de coopération intercommunale, qui sont assurées, en vertu du septième alinéa du paragraphe II de l'article 
L. 5211-33, de recevoir, leurs deux premières années d'existence, une dotation au moins égale à celle perçue 
l'année précédente, dans le cadre de leur catégorie d'origine, augmentée selon la même proportion que la dotation 
forfaitaire instituée au sein de la dotation globale de fonctionnement. 
13. Toutefois, d'une part, si la garantie contestée assure, selon les cas, une attribution individuelle par habitant 
supérieure à celle garantie aux communautés d'agglomération nouvellement créées, son montant diminue chaque 
année, puisqu'elle s'élève à 95 % de l'attribution individuelle par habitant de l'année précédente. La différence de 
traitement ainsi instaurée n'est donc pas pérenne. 
14. D'autre part, en assortissant l'attribution de la dotation d'intercommunalité de garanties proportionnelles aux 
attributions individuelles par habitant perçues les années précédentes, le législateur a entendu assurer aux 
établissements publics de coopération intercommunale la stabilité et la prévisibilité de leurs ressources. Or, à cet 
égard, les communautés d'agglomération d'au moins trois ans d'existence ne sont pas placées dans la même 
situation que les établissements publics de coopération intercommunale nouvellement créés, qui n'ont jamais 
perçu une telle dotation. Elles ne sont pas davantage placées dans la même situation que les communautés 
d'agglomération issues de la fusion ou de la transformation d'établissements publics, dont l'attribution de dotation 
d'intercommunalité était, jusqu'alors, déterminée en fonction des règles et de la composition propres à la catégorie 
dont elles relevaient. Les différences de traitement contestées sont donc justifiées par une différence de situation. 
Elles sont également en rapport avec l'objet de la loi. 
15. Il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance des principes d'égalité devant la loi et 
devant les charges publiques doivent être écartés. 
16. Les mots « et les communautés d'agglomération » figurant au premier alinéa du paragraphe I de l'article L. 
5211-33 du code général des collectivités territoriales, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doivent être déclarés conformes à la Constitution. 
 
 

­ Décision n° 2018-756 QPC du 17 janvier 2019 - M. Jean-Pierre F. [Compétence des juridictions 
spécialisées en matière militaire pour les infractions commises par des militaires de la gendarmerie 
dans le service du maintien de l'ordre] 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être considérée comme portant sur les dispositions applicables 
au litige à l'occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est saisi de l'article 697-1 du code 
de procédure pénale, dans sa rédaction résultant de la loi du 13 décembre 2011 mentionnée ci-dessus. 
2. L'article 697-1 du code de procédure pénale, dans cette rédaction, prévoit : 
« Les juridictions mentionnées à l'article 697 connaissent des crimes et délits commis sur le territoire de la 
République par les militaires dans l'exercice du service. 
« Ces juridictions sont compétentes à l'égard de toutes personnes majeures, auteurs ou complices, ayant pris part 
à l'infraction. 
« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa ci-dessus, ces juridictions ne peuvent connaître des infractions 
de droit commun commises par les militaires de la gendarmerie dans l'exercice de leurs fonctions relatives à la 
police judiciaire ou à la police administrative ; elles restent néanmoins compétentes à leur égard pour les 
infractions commises dans le service du maintien de l'ordre. 
« Si le tribunal correctionnel mentionné à l'article 697 se déclare incompétent pour connaître des faits dont il a été 
saisi, il renvoie le ministère public à se pourvoir ainsi qu'il avisera ; il peut, le ministère public entendu, décerner 
par la même décision mandat de dépôt ou d'arrêt contre le prévenu ». 
3. Le requérant, rejoint par l'association intervenante, soutient que ces dispositions méconnaîtraient le principe 
d'égalité devant la justice en ce qu'elles donnent compétence à des juridictions spécialisées en matière militaire 
pour connaître des infractions commises par les militaires de la gendarmerie dans l'exercice du service du maintien 
de l'ordre. Ces dispositions institueraient une différence de traitement injustifiée entre les parties civiles selon que 
l'auteur de l'infraction commise dans l'exercice d'une mission de maintien de l'ordre présente la qualité de militaire 
ou celle de membre de la police nationale. Le requérant et l'association intervenante font valoir que cette différence 
de traitement ne saurait trouver sa justification dans le seul statut de militaire des intéressés, dans la mesure où le 
législateur a soumis ces derniers à la compétence des juridictions de droit commun pour les infractions commises 
dans l'exercice de leurs fonctions relatives à la police judiciaire ou administrative. 
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4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « elles restent néanmoins 
compétentes à leur égard pour les infractions commises dans le service du maintien de l'ordre » figurant au 
troisième alinéa de l'article 697-1 du code de procédure pénale. 
5. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Si le législateur 
peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles 
s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient 
assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect des principes d'indépendance et 
d'impartialité des juridictions. 
6. L'article 697-1 du code de procédure pénale réserve aux juridictions spécialisées en matière militaire prévues à 
l'article 697 du même code la compétence pour connaître des crimes et délits commis par les militaires dans 
l'exercice du service. Si son troisième alinéa apporte une dérogation à cette règle de compétence, pour ce qui 
concerne les militaires de la gendarmerie, s'agissant des infractions commises dans l'exercice de leurs fonctions 
relatives à la police judiciaire ou à la police administrative, il précise, en revanche, que les juridictions spécialisées 
en matière militaire demeurent compétentes à leur égard pour les infractions commises dans le service du maintien 
de l'ordre. Dans la mesure où les membres de la police nationale qui commettent de telles infractions dans 
l'exercice des missions de maintien de l'ordre relèvent des juridictions ordinaires, les dispositions contestées 
établissent une différence de traitement entre les justiciables selon la qualité de militaire de la gendarmerie ou de 
membre de la police nationale de l'auteur de l'infraction commise dans ces circonstances. 
7. En premier lieu, les juridictions spécialisées en matière militaire prévues à l'article 697 du code de procédure 
pénale sont désignées parmi les tribunaux de grande instance et les cours d'assises. Elles présentent trois 
spécificités par rapport à ces juridictions judiciaires ordinaires. Leur ressort territorial est nécessairement étendu 
à celui d'une ou de plusieurs cours d'appel. Les magistrats des tribunaux correctionnels spécialisés en matière 
militaire y sont spécialement affectés après avis de l'assemblée générale. Enfin, en vertu des articles 698-6 et 698-
7 du même code, lorsque les cours d'assises spécialisées jugent un crime autre que de droit commun ou lorsqu'il 
existe un risque de divulgation d'un secret de la défense nationale, elles sont uniquement composées de magistrats. 
Ces règles d'organisation et de composition de ces juridictions spécialisées en matière militaire présentent, pour 
les justiciables, des garanties égales à celles des juridictions pénales de droit commun, notamment quant au respect 
des principes d'indépendance et d'impartialité des juridictions. 
8. En second lieu, la gendarmerie nationale relève des forces armées. À ce titre, les militaires de la gendarmerie 
sont soumis aux devoirs et sujétions de l'état militaire définis à la quatrième partie du code de la défense. Comme 
les autres militaires, ils sont justiciables, en raison de leur statut, des infractions d'ordre militaire prévues aux 
articles L. 321-1 à L. 324-11 du code de justice militaire, lesquelles peuvent être commises de manière connexe à 
des infractions de droit commun. En outre, ils sont justiciables, en vertu de l'article L. 311-3 du même code, de 
peines militaires spécifiques, prononcées par la juridiction, comme la destitution ou la perte de grade. Enfin, ils 
sont également soumis à certaines procédures spécifiques d'exécution des peines, définies au titre VI du livre II 
du même code. Compte tenu de ces particularités de l'état militaire, il était loisible au législateur, au nom de 
l'objectif de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice, de prévoir la spécialisation des 
formations juridictionnelles chargées de connaître des infractions de droit commun commises par eux dans 
l'exercice de leur service, afin de favoriser une meilleure appréhension de ces particularités. 
9. Les militaires de la gendarmerie demeurent soumis à ces règles spéciales dans leur activité de maintien de 
l'ordre. Par conséquent, ils ne sont pas placés, pour les infractions commises dans ce cadre, dans la même situation 
que les membres de la police nationale. 
10. Dès lors, en dépit des similitudes du cadre d'action des militaires de la gendarmerie et des membres de la 
police nationale dans le service du maintien de l'ordre, le législateur n'a pas, en se fondant sur les particularités de 
l'état militaire des gendarmes pour prévoir la compétence des juridictions spécialisées en matière militaire, 
instauré de discrimination injustifiée entre les justiciables. Il lui était loisible de procéder ainsi indépendamment 
de la circonstance qu'il ait prévu une exception à la compétence des juridictions spécialisées en matière militaire 
dans le cas particulier d'infractions commises à l'occasion de l'exercice par les militaires de la gendarmerie de 
leurs fonctions relatives à la police judiciaire ou administrative. 
11. Il résulte de tout ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la justice 
doit être écarté. 
12. Les mots « elles restent néanmoins compétentes à leur égard pour les infractions commises dans le service du 
maintien de l'ordre » figurant au troisième alinéa de l'article 697-1 du code de procédure pénale, qui ne 
méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarés conformes à la 
Constitution. 
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­ Décision n° 2019-803 QPC du 27 septembre 2019 - Mme Fabienne V. [Mise en mouvement de l'action 
publique en cas d'infraction commise par un militaire lors d'une opération extérieure] 

1. L'article 698-2 du code de procédure pénale, dans sa rédaction résultant de la loi du 18 décembre 2013 
mentionnée ci-dessus, est relatif à la poursuite des infractions commises par des militaires en temps de 
paix. Son premier alinéa dispose que, pour ces infractions, la partie lésée peut mettre en mouvement 
l'action publique en portant plainte avec constitution de partie civile devant le juge d'instruction. Son 
second alinéa prévoit : « Toutefois, l'action publique ne peut être mise en mouvement que par le 
procureur de la République lorsqu'il s'agit de faits commis dans l'accomplissement de sa mission par un 
militaire engagé dans le cadre d'une opération mobilisant des capacités militaires, se déroulant à 
l'extérieur du territoire français ou des eaux territoriales françaises, quels que soient son objet, sa durée 
ou son ampleur, y compris la libération d'otages, l'évacuation de ressortissants ou la police en haute 
mer ». 
2. La requérante reproche à ces dispositions de conférer au procureur de la République un monopole 
pour mettre en mouvement l'action publique à l'égard de toute infraction commise par un militaire en 
opération hors du territoire national. D'une part, en privant les victimes d'une telle infraction de la 
possibilité de déclencher elles-mêmes l'action publique en se constituant partie civile, ces dispositions 
méconnaîtraient le droit à un recours juridictionnel effectif. D'autre part, elles institueraient une 
distinction injustifiée entre victimes, selon que l'infraction est commise à l'étranger ou en France et selon 
qu'elle est commise, à l'étranger, par un militaire ou un civil. Il en résulterait une violation du principe 
d'égalité devant la justice. 
- Sur le grief tiré de la méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif : 
3. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, 
n'a point de Constitution ». Il ressort de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes 
substantielles au droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction. 
4. Les dispositions contestées réservent au ministère public la mise en mouvement de l'action publique 
à l'égard de faits commis dans l'accomplissement de sa mission par un militaire engagé dans le cadre 
d'une opération mobilisant des capacités militaires se déroulant à l'extérieur du territoire français ou des 
eaux territoriales françaises. Elles font donc obstacle à la mise en mouvement de l'action publique par 
une personne qui se prétend lésée par une infraction commise dans un tel cadre. 
5. Toutefois, même en l'absence d'engagement de poursuites par le ministère public, les dispositions 
contestées ne privent pas la partie lésée de la possibilité d'obtenir réparation du dommage que lui ont 
personnellement causé les faits commis par le militaire devant, selon le cas, le juge administratif ou le 
juge civil. 
6. Il en résulte que le grief tiré de la méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif doit être 
écarté. 
- Sur le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la justice : 
7. Aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi est « la même pour tous, soit qu'elle protège, 
soit qu'elle punisse ». Il résulte de la combinaison de ces dispositions avec celles de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 que si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, 
les situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne 
procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales. 
8. En adoptant les dispositions contestées, le législateur a, eu égard aux contraintes inhérentes à l'exercice 
de leurs missions par les forces armées, entendu limiter le risque de poursuites pénales abusives, de 
nature à déstabiliser l'action militaire de la France à l'étranger. À cette fin, il a confié au procureur de la 
République un monopole de poursuites circonscrit aux faits commis dans l'accomplissement de sa 
mission par un militaire engagé dans le cadre d'une opération mobilisant des capacités militaires se 
déroulant à l'extérieur du territoire français ou des eaux territoriales françaises. 
9. Ce faisant, le législateur a tenu compte de la spécificité de ces opérations et n'a pas instauré de 
discrimination injustifiée entre, d'une part, les victimes d'infractions commises par un militaire dans 
l'accomplissement de sa mission lors de telles opérations et, d'autre part, les victimes des mêmes 
infractions commises en France par un militaire ou commises à l'étranger par un civil. 
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10. En outre, les victimes des infractions visées par les dispositions contestées peuvent obtenir réparation 
du dommage causé par ces infractions, dans les conditions énoncées au paragraphe 5 de la présente 
décision. Elles peuvent également, dans le cas où l'action publique a été mise en mouvement par le 
procureur de la République, se constituer partie civile au cours de l'instruction ou à l'audience devant la 
juridiction de jugement. Leur sont ainsi assurées des garanties équivalentes pour la protection de leurs 
intérêts. 
11. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la justice doit être écarté. 
12. Les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, doivent donc être déclarées conformes à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2019-831 QPC du 12 mars 2020 - M. Pierre V. [Limitation géographique de l'intervention 
du défenseur syndical] 

1. Le troisième alinéa de l'article L. 1453-4 du code du travail, dans sa rédaction résultant de l'ordonnance du 20 
décembre 2017 mentionnée ci-dessus, prévoit : « Le défenseur syndical intervient sur le périmètre d'une région 
administrative ». 
2. Le requérant, rejoint par le syndicat intervenant, reproche à ces dispositions de porter atteinte au principe 
d'égalité devant la justice, aux droits de la défense et au droit à un recours juridictionnel effectif. Il estime qu'en 
limitant la compétence du défenseur syndical au ressort d'une région, elles introduiraient des distinctions 
injustifiées entre les justiciables. En effet, celui qui souhaite être représenté par un défenseur syndical est contraint 
de le choisir parmi les défenseurs syndicaux de la région dans laquelle est située la juridiction compétente alors 
que celui qui souhaite être défendu par un avocat peut le choisir parmi tous les avocats exerçant en France. Il 
soutient également que le justiciable représenté par un défenseur syndical ne disposerait pas de garanties égales à 
celles offertes au justiciable représenté par un avocat. D'une part, les organisations syndicales ne seraient pas en 
mesure de proposer dans chaque région des défenseurs syndicaux ayant des compétences suffisamment variées 
pour assister et représenter les salariés des différentes branches. D'autre part, un justiciable représenté par un 
défenseur syndical en première instance ne peut l'être en appel par le même défenseur lorsque la cour d'appel est 
située dans une autre région que la juridiction de première instance. 
3. Le requérant et le syndicat intervenant font également valoir que ces dispositions limiteraient la faculté des 
syndicats de s'organiser librement et affaibliraient leur capacité à défendre en justice les intérêts des salariés et 
des employeurs. Il en résulterait une méconnaissance de la liberté syndicale. 
4. En premier lieu, selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi est « la 
même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». L'article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Si le 
législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles 
elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient 
assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense. 
5. Selon l'article L. 1453-4 du code du travail, le défenseur syndical exerce des fonctions d'assistance et de 
représentation devant les conseils de prud'hommes et les cours d'appel en matière prud'homale. Il doit être inscrit 
sur une liste arrêtée par l'autorité administrative, pour chaque région, sur proposition de certaines organisations 
syndicales représentatives. Les dispositions contestées prévoient que le défenseur syndical ne peut exercer ses 
missions que sur le territoire d'une seule région. 
6. D'une part, tous les justiciables ont la même faculté d'être représentés devant le conseil de prud'hommes, entre 
autres, par un avocat ou par un défenseur syndical inscrit sur la liste de la région dans laquelle est située cette 
juridiction. Le seul fait, lors de l'exercice de cette faculté, d'être contraint de choisir un défenseur syndical 
compétent dans le territoire de la région ne crée aucune distinction entre les justiciables. 
7. D'autre part, ces dispositions n'établissent, en elles-mêmes, aucune différence, devant le conseil de 
prud'hommes, dans les règles de procédure ou les droits des parties selon qu'elles sont représentées par un 
défenseur syndical ou par un avocat. 
8. Toutefois, les dispositions contestées pourraient avoir pour effet que, dans le cas où une cour d'appel n'est pas 
située dans la même région que le conseil de prud'hommes, le justiciable représenté par un défenseur syndical soit 
contraint d'en changer lorsque l'affaire est portée devant la cour d'appel, y compris en cas de renvoi après cassation, 
à la différence d'un justiciable représenté en première instance par un avocat. Cette différence de traitement ne 
trouve de justification ni dans les contraintes résultant du financement public du défenseur syndical, ni dans la 
spécificité du statut des défenseurs syndicaux, ni dans aucun autre motif. Dès lors, les dispositions contestées ne 
sauraient, sans méconnaître le principe d'égalité devant la justice, priver la partie ayant choisi de se faire assister 
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par un défenseur syndical devant le conseil de prud'hommes de continuer à être représentée, dans tous les cas, par 
ce même défenseur devant la cour d'appel compétente. 
9. Il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, le grief tiré de la 
méconnaissance du principe d'égalité devant la justice doit être écarté. 
10. En second lieu, en limitant la compétence du défenseur syndical au territoire d'une seule région, les 
dispositions contestées ne portent atteinte ni à l'organisation ou au fonctionnement des syndicats ni, en tout état 
de cause, à la faculté des syndicats d'assister et de représenter les parties devant les juridictions du travail. Le grief 
tiré de la méconnaissance de la liberté syndicale doit donc être écarté. 
11. Il résulte de tout ce qui précède que le troisième alinéa de l'article L. 1453-4 du code du travail, qui ne 
méconnaît pas non plus les droits de la défense ou le droit à un recours juridictionnel effectif ni aucun autre droit 
ou liberté que la Constitution garantit, doit, sous la réserve énoncée au paragraphe 8, être déclaré conforme à la 
Constitution. 
 
 

­ Décision n° 2020-857 QPC du 2 octobre 2020 - Société Bâtiment mayennais [Référé contractuel 
applicable aux contrats de droit privé de la commande publique] 

1. L'article 11 de l'ordonnance du 7 mai 2009 mentionnée ci-dessus prévoit : 
« Les personnes qui ont un intérêt à conclure l'un des contrats de droit privé mentionnés aux articles 2 et 5 de la 
présente ordonnance et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux obligations de publicité et de 
mise en concurrence auxquelles ils sont soumis peuvent saisir le juge d'un recours en contestation de la validité 
du contrat. 
« La demande est portée devant la juridiction judiciaire ». 
2. L'article 12 de la même ordonnance prévoit : 
« Le recours régi par la présente section n'est pas ouvert au demandeur ayant fait usage du recours prévu à l'article 
2 ou à l'article 5 dès lors que le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a respecté la suspension prévue à 
l'article 4 ou à l'article 8 et s'est conformé à la décision juridictionnelle rendue sur ce recours ». 
3. L'article 13 de la même ordonnance prévoit : 
« Le recours régi par le présent article ne peut être exercé ni à l'égard des contrats dont la passation n'est pas 
soumise à une obligation de publicité préalable lorsque le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a, avant 
la conclusion du contrat, rendu publique son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette 
publication, ni à l'égard des contrats soumis à publicité préalable auxquels ne s'applique pas l'obligation de 
communiquer la décision d'attribution aux candidats non retenus lorsque le pouvoir adjudicateur ou l'entité 
adjudicatrice a accompli la même formalité. 
« La même exclusion s'applique aux contrats fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique 
lorsque le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a envoyé aux titulaires la décision d'attribution du contrat 
et observé un délai de seize jours entre cet envoi et la conclusion du contrat, délai réduit à onze jours si la décision 
a été communiquée à tous les titulaires par voie électronique ». 
4. L'article 14 de la même ordonnance prévoit : 
« À l'exception des demandes reconventionnelles en dommages et intérêts fondées exclusivement sur la demande 
initiale, aucune demande tendant à l'octroi de dommages et intérêts ne peut être présentée à l'occasion du recours 
régi par la présente section ». 
5. L'article 15 de la même ordonnance prévoit : 
« À la demande du requérant, le juge peut suspendre l'exécution du contrat pour la durée de l'instance, sauf s'il 
estime, en considération de l'ensemble des intérêts susceptibles d'être lésés et notamment de l'intérêt public, que 
les conséquences négatives de cette mesure pourraient l'emporter sur ses avantages ». 
6. L'article 16 de la même ordonnance prévoit : 
« Est nul tout contrat conclu lorsque aucune des mesures de publicité requises pour sa passation n'a été prise, ou 
lorsque a été omise une publication au Journal officiel de l'Union européenne dans le cas où une telle publication 
est prescrite. 
« Est également nul tout contrat conclu en méconnaissance des modalités de remise en concurrence prévues pour 
la passation des contrats fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique. 
« Le juge prononce de même la nullité du contrat lorsque celui-ci a été signé avant l'expiration du délai exigé 
après l'envoi de la décision d'attribution aux opérateurs économiques ayant présenté une candidature ou une offre 
ou pendant la suspension prévue à l'article 4 ou à l'article 8 ci-dessus si, en outre, deux conditions sont réunies : 
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la méconnaissance de ces obligations a privé le demandeur du droit d'exercer le recours prévu par les articles 2 et 
5, et les obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles sa passation est soumise ont été méconnues 
d'une manière affectant les chances de l'auteur du recours d'obtenir le contrat ». 
7. L'article 17 de la même ordonnance prévoit : 
« Toutefois, dans les cas prévus à l'article 16, le juge peut sanctionner le manquement soit par la résiliation du 
contrat, soit par la réduction de sa durée, soit par une pénalité financière imposée au pouvoir adjudicateur ou à 
l'entité adjudicatrice, si le prononcé de la nullité du contrat se heurte à une raison impérieuse d'intérêt général. 
« Cette raison ne peut être constituée par la prise en compte d'un intérêt économique que si la nullité du contrat 
entraîne des conséquences disproportionnées et que l'intérêt économique atteint n'est pas directement lié au 
contrat ». 
8. L'article 18 de la même ordonnance prévoit : 
« Dans le cas où le contrat a été signé avant l'expiration du délai exigé après l'envoi de la décision d'attribution 
aux opérateurs économiques ayant présenté une candidature ou une offre ou pendant la suspension prévue à 
l'article 4 ou à l'article 8 de la présente ordonnance, le juge peut prononcer la nullité du contrat, le résilier, en 
réduire la durée ou imposer une pénalité financière ». 
9. L'article 19 de la même ordonnance prévoit : 
« Les mesures mentionnées aux articles 15 à 18 peuvent être prononcées d'office par le juge. Il en informe 
préalablement les parties et les invite à présenter leurs observations dans des conditions fixées par voie 
réglementaire. 
« Le juge procède de même lorsqu'il envisage d'imposer une pénalité financière ». 
10. L'article 20 de la même ordonnance prévoit : 
« Le montant des pénalités financières prévues aux articles 17 et 18 tient compte de manière proportionnée de 
leur objet dissuasif, sans pouvoir excéder 20 % du montant hors taxes du contrat. 
« Le montant des pénalités financières est versé au Trésor public ». 
11. La société requérante reproche tout d'abord à ces dispositions de méconnaître le droit à un recours 
juridictionnel effectif. En effet, elles limiteraient de manière excessive les manquements qui peuvent être 
invoqués, après la signature d'un contrat de droit privé de la commande publique, par les concurrents évincés afin 
d'en obtenir la nullité. Elle soutient que, de plus, aucune autre voie de recours ne serait ouverte. 
12. Ensuite, la société requérante soutient que les candidats évincés d'un contrat administratif de la commande 
publique disposent, après la signature du contrat, d'une voie de recours supplémentaire reconnue par la 
jurisprudence administrative. Ces dispositions seraient donc contraires au principe d'égalité devant la loi. 
13. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur l'article 16 de l'ordonnance du 7 mai 
2009. 
(…) 
. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi : 
25. Selon l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations 
différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la 
différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit. 
26. Il résulte de la jurisprudence constante du Conseil d'État que les candidats évincés d'un contrat administratif 
de la commande publique peuvent, après la signature du contrat, former en sus du référé contractuel un recours 
en contestation de la validité de ce contrat ouvert devant le juge administratif à tout tiers à un contrat administratif 
susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses clauses. 
Les candidats évincés d'un contrat privé de la commande publique ne bénéficient pas devant le juge judiciaire 
d'un recours identique. Toutefois, les contrats administratifs et les contrats de droit privé répondent à des finalités 
et des régimes différents. Ainsi, les candidats évincés d'un contrat privé de la commande publique sont dans une 
situation différente des candidats évincés d'un contrat administratif de la commande publique. Dès lors, la 
différence de traitement dénoncée, qui est en rapport avec l'objet de la loi, ne méconnaît pas en tout état de cause 
le principe d'égalité devant la loi. 
27. Il résulte de tout ce qui précède que les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou 
liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
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­ Décision n° 2020-883 QPC du 12 février 2021 - Mme Marguerite P. et autres [Mesures transitoires 
accompagnant les nouvelles dispositions relatives à l’instauration des périmètres de protection des 
captages d’eau potable] 

1. L’article 61 de la loi du 24 juillet 2019 mentionnée ci-dessus réforme, à son paragraphe III, la procédure 
d’instauration des périmètres de protection des captages d’eau potable prévue à l’article L. 1321-2 du code de la 
santé publique. Le paragraphe IX de cet article 61 prévoit : « Les deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 
1321-2 du code de la santé publique, dans leur rédaction résultant des a et b du 1 ° du III du présent article, ne 
s’appliquent pas aux captages d’eau pour lesquels un arrêté d’ouverture d’une enquête publique relative à 
l’instauration d’un périmètre de protection a été publié à la date de publication de la présente loi ». 
2. Les requérants reprochent à ces dispositions de maintenir, pour tous les captages d’eau pour lesquels un arrêté 
d’ouverture d’une enquête publique relative à l’instauration d’un périmètre de protection a été publié à la date de 
publication de la loi du 24 juillet 2019, le régime antérieur à cette loi, alors que le nouveau régime ne permet plus 
l’instauration d’un périmètre de protection rapprochée pour ceux bénéficiant d’une protection naturelle ou pour 
certains captages à faible débit. Or, selon eux, en exigeant désormais uniquement un simple périmètre de 
protection immédiate autour de ces captages, le législateur aurait reconnu que l’adjonction d’un périmètre de 
protection rapprochée n’était plus nécessaire pour assurer la protection de la qualité de l’eau. La mise en place 
d’un tel périmètre étant susceptible d’entraîner d’importantes servitudes pour les propriétaires des terrains qui en 
sont grevés, le législateur ne pouvait dès lors prévoir le maintien du régime antérieur en se fondant sur le seul 
critère tenant à la publication d’un arrêté d’ouverture d’une enquête publique. Il en résulterait une atteinte 
disproportionnée au droit de propriété et une méconnaissance des principes d’égalité devant la loi et devant les 
charges publiques. 
- Sur le fond : 
3. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, 
pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de 
la loi qui l’établit. 
4. En application du premier alinéa de l’article L. 1321-2 du code de la santé publique, les captages d’eau destinée 
à la consommation humaine doivent faire l’objet de périmètres de protection délimités par un arrêté préfectoral 
portant déclaration d’utilité publique en vue d’assurer la protection de la qualité de l’eau qui y est prélevée. 
L’arrêté préfectoral détermine autour du point de prélèvement un périmètre de protection immédiate au sein 
duquel les terrains font l’objet d’une expropriation au profit de la personne publique propriétaire du captage. S’y 
ajoute un périmètre de protection rapprochée portant sur un secteur plus vaste, à l’intérieur duquel des servitudes 
d’utilité publique peuvent interdire ou réglementer toutes sortes d’« installations, travaux, activités, dépôts, 
ouvrages, aménagement ou occupation des sols » de nature à nuire à la qualité des eaux captées. 
5. Le deuxième alinéa de l’article L. 1321-2 du code de la santé publique, tel que modifié par le paragraphe III de 
l’article 61 de la loi du 24 juillet 2019, a exclu l’instauration d’un périmètre de protection rapprochée, en plus du 
périmètre de protection immédiate, lorsque les conditions hydrologiques et hydrogéologiques du captage 
permettent d’assurer efficacement la préservation de la qualité de l’eau par des mesures de protection limitées au 
voisinage immédiat. Les deux alinéas suivants de l’article L. 1321-2, dans cette rédaction, excluent également 
l’instauration d’un tel périmètre pour les captages d’eau d’origine souterraine à faible débit, sauf en cas de risque 
avéré de dégradation de la qualité de l’eau. 
6. En application des dispositions contestées, ce nouveau régime ne s’applique pas aux captages d’eau pour 
lesquels un arrêté d’ouverture d’une enquête publique relative à l’instauration d’un périmètre de protection a été 
publié à la date de publication de la loi du 24 juillet 2019. Ces captages sont donc susceptibles de faire l’objet 
d’un périmètre de protection rapprochée, quand bien même ils répondraient aux conditions mentionnées au 
paragraphe précédent. 
7. Si la différence de traitement qui résulte de la succession de deux régimes juridiques dans le temps n’est pas, 
en elle-même, contraire au principe d’égalité, le législateur a, en l’espèce, établi une différence de traitement entre 
les propriétaires de terrains situés à proximité de captages d’eau, selon qu’a ou non été publié, au jour de la 
publication de la loi, un arrêté d’ouverture d’une enquête publique en vue de l’éventuelle instauration d’un 
périmètre de protection. 
8. Or, le critère ainsi retenu ne rend pas compte d’une différence de situation, au regard de l’objet de la loi 
modifiant le régime des périmètres de protection, entre les propriétaires qui ne sont pas déjà soumis à un tel 
périmètre. Il vise, non à éviter la remise en cause des périmètres existants, mais seulement, ainsi qu’il ressort 
d’ailleurs des travaux préparatoires, à dispenser les personnes publiques ayant engagé une procédure 
d’instauration de périmètres avant la publication de la loi d’avoir à la reprendre pour la compléter. Toutefois, 
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compte tenu des conséquences limitées de l’application des nouvelles règles sur les procédures en cours, ce motif 
n’est pas de nature à justifier que les propriétaires en cause soient exclus du bénéfice de ces règles et, de ce fait, 
soient susceptibles de se voir imposer les servitudes afférentes à un périmètre de protection rapprochée. 
9. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées méconnaissent le principe d’égalité devant la loi. Par 
conséquent, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres griefs, elles doivent être déclarées contraires à la 
Constitution. 
 
 

­ Décision n° 2020-887 QPC du 5 mars 2021 - Société Compagnie du grand hôtel de Malte 
[Détermination de l'indemnité d'éviction due au locataire en cas de non renouvellement d'un bail 
commercial] 

1. L'article L. 145-14 du code de commerce, dans sa rédaction issue de l'ordonnance du 18 septembre 2000 
mentionnée ci-dessus, prévoit : « Le bailleur peut refuser le renouvellement du bail. Toutefois, le bailleur doit, 
sauf exceptions prévues aux articles L. 145-17 et suivants, payer au locataire évincé une indemnité dite d'éviction 
égale au préjudice causé par le défaut de renouvellement. 
« Cette indemnité comprend notamment la valeur marchande du fonds de commerce, déterminée suivant les 
usages de la profession, augmentée éventuellement des frais normaux de déménagement et de réinstallation, ainsi 
que des frais et droits de mutation à payer pour un fonds de même valeur, sauf dans le cas où le propriétaire fait 
la preuve que le préjudice est moindre ». 
2. La société requérante reproche à ces dispositions de contraindre le bailleur, lorsqu'il refuse de renouveler un 
bail commercial, à payer au locataire une indemnité d'éviction qui pourrait atteindre un montant disproportionné. 
Ce caractère disproportionné résulterait, d'une part, de ce que cette indemnité comprendrait nécessairement la 
valeur marchande du fonds de commerce quel que soit le préjudice réellement subi par le locataire et, d'autre part, 
de ce que cette valeur ne serait pas plafonnée. Il en découlerait une atteinte disproportionnée au droit de propriété 
du bailleur ainsi qu'à la liberté contractuelle et la liberté d'entreprendre. 
3. La société requérante fait également valoir que ces dispositions institueraient une double différence de 
traitement contraire au principe d'égalité devant la loi. D'une part, en prévoyant que la valeur marchande du fonds 
de commerce comprise dans l'indemnité d'éviction est déterminée suivant les usages de la profession, ces 
dispositions introduiraient une différence de traitement injustifiée entre les bailleurs de baux commerciaux selon 
la nature de l'activité qui est exercée dans leur immeuble. D'autre part, seuls les baux commerciaux donnent lieu 
au paiement d'une indemnité d'éviction en cas de refus de renouvellement du bail alors que les autres types de 
baux, en particulier les baux professionnels, ne donnent pas lieu à un tel paiement. 
4. Enfin, la société requérante soutient que ces dispositions seraient entachées d'incompétence négative faute de 
préciser suffisamment les règles de détermination de l'indemnité d'éviction. 
5. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « comprend notamment la valeur 
marchande du fonds de commerce, déterminée suivant les usages de la profession » figurant au second alinéa de 
l'article L. 145-14 du code de commerce. 
(…) 
- Sur le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi : 
13. Selon l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations 
différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la 
différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit. 
14. En premier lieu, en prévoyant que la valeur du fonds de commerce comprise dans l'indemnité d'éviction doit 
être déterminée en fonction des usages de la profession, les dispositions contestées se bornent à préciser les 
modalités d'évaluation du fonds de commerce et n'instituent aucune différence de traitement. 
15. En second lieu, les parties à un bail commercial sont dans une situation différente des parties à un contrat de 
location d'un local dans lequel n'est pas exploité un fonds de commerce. Dès lors, la différence de traitement qui 
résulte de ce que le législateur n'impose que pour un bail commercial le paiement d'une indemnité en cas de refus 
de renouvellement du bail, qui est en rapport avec l'objet de la loi, ne méconnaît pas le principe d'égalité devant 
la loi. 
16. Par conséquent, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi doit être écarté. 
17. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées, qui ne sont pas entachées d'incompétence négative 
et ne méconnaissent pas non plus la liberté contractuelle ou la liberté d'entreprendre, ni aucun autre droit ou liberté 
que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
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­ Décision n° 2021-957 QPC du 17 décembre 2021 - Époux T. [Prescription biennale des actions nées 
d'un contrat d'assurance] 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être considérée comme portant sur les dispositions applicables 
au litige à l'occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est saisi de l'article L. 114-1 du 
code des assurances dans sa rédaction résultant de la loi du 21 décembre 2006 mentionnée ci-dessus. 
2. L'article L. 114-1 du code des assurances, dans cette rédaction, prévoit : « Toutes actions dérivant d'un contrat 
d'assurance sont prescrites par deux ans à compter de l'événement qui y donne naissance. 
« Toutefois, ce délai ne court : 
« 1 ° En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où l'assureur 
en a eu connaissance ; 
« 2 ° En cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s'ils prouvent qu'ils l'ont ignoré 
jusque-là. 
« Quand l'action de l'assuré contre l'assureur a pour cause le recours d'un tiers, le délai de la prescription ne court 
que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l'assuré ou a été indemnisé par ce dernier. 
« La prescription est portée à dix ans dans les contrats d'assurance sur la vie lorsque le bénéficiaire est une 
personne distincte du souscripteur et, dans les contrats d'assurance contre les accidents atteignant les personnes, 
lorsque les bénéficiaires sont les ayants droit de l'assuré décédé. 
« Pour les contrats d'assurance sur la vie, nonobstant les dispositions du 2 °, les actions du bénéficiaire sont 
prescrites au plus tard trente ans à compter du décès de l'assuré ». 
3. Les requérants reprochent à ces dispositions de n'accorder qu'un délai de deux ans à l'assuré non professionnel 
pour intenter une action contre son assureur tandis que les autres consommateurs bénéficient du délai de droit 
commun de cinq ans pour intenter une action contre un professionnel. Or, l'assuré non professionnel et les autres 
consommateurs seraient placés dans une situation identique en raison de leur position de faiblesse face à leurs 
cocontractants. 
4. Ils critiquent également l'application d'un même délai de prescription de deux ans aux actions intentées par 
l'assureur et à celles intentées par l'assuré, sans que soit prise en considération la position de faiblesse de ce dernier. 
5. Il en résulterait une méconnaissance du principe d'égalité devant la loi et la justice. 
6. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le premier alinéa de l'article L. 114-1 du 
code des assurances. 
(…) 
- Sur le fond : 
11. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu 
que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 
qui l'établit. Il n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige à traiter différemment des personnes se 
trouvant dans des situations différentes. 
12. En application de l'article 2224 du code civil, le délai de prescription de droit commun des actions civiles, 
personnelles ou mobilières, est de cinq ans. 
13. Par dérogation, les dispositions contestées de l'article L. 114-1 du code des assurances prévoient que toutes 
actions dérivant d'un contrat d'assurance sont prescrites par deux ans à compter de l'événement qui y donne 
naissance. 
14. En premier lieu, le contrat d'assurance se caractérise en particulier par la garantie d'un risque en contrepartie 
du versement d'une prime ou d'une cotisation. Il se distingue à cet égard des autres contrats, en particulier des 
contrats soumis au code de la consommation. Ainsi, le législateur a pu prévoir, pour les actions dérivant des 
contrats d'assurance, un délai de prescription différent du délai de prescription de droit commun de cinq ans 
applicable, en l'absence de dispositions spécifiques, aux autres contrats. 
15. La différence de traitement critiquée par les requérants, qui est ainsi fondée sur une différence de situation, 
est en rapport avec l'objet de la loi. 
16. En second lieu, en prévoyant l'application d'un même délai de prescription de deux ans tant aux actions des 
assurés qu'à celles des assureurs, les dispositions contestées n'instituent aucune différence de traitement entre les 
parties à un contrat d'assurance. 
17. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi doit être écarté. 
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18. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne méconnaissent pas non plus le principe d'égalité devant la 
justice ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la 
Constitution. 
 

­ Décision n° 2023-1049 QPC du 26 mai 2023 - Société Nexta 2022 [Exclusion des opérations portant sur 
les titres et contrats financiers du champ de la révision pour imprévision] 

1. L’article L. 211-40-1 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi du 20 avril 2018 
mentionnée ci-dessus, prévoit : 
« L’article 1195 du code civil n’est pas applicable aux obligations qui résultent d’opérations sur les titres et les 
contrats financiers mentionnés aux I à III de l’article L. 211-1 du présent code ». 
2. La société requérante reproche à ces dispositions d’exclure l’application de la révision pour imprévision pour 
les opérations portant sur l’ensemble des instruments financiers. D’une part, elle fait valoir qu’il en résulterait une 
différence de traitement injustifiée entre les cessions d’actions, pour lesquelles la révision pour imprévision ne 
peut pas être demandée, et les cessions de parts sociales et les contrats aléatoires, qui peuvent quant à eux faire 
l’objet d’une telle demande de révision. D’autre part, selon elle, au regard de l’objectif qu’elles poursuivent de 
protection des opérations réalisées sur les marchés financiers, ces dispositions auraient dû opérer une distinction 
entre les cessions d’actions sur ces marchés et les cessions de gré à gré. Il en résulterait une méconnaissance du 
principe d’égalité devant la loi. 
3. Aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le 
législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons 
d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l’objet de la loi qui l’établit. Si, en règle générale, ce principe impose de traiter de la même façon des 
personnes qui se trouvent dans la même situation, il n’en résulte pas pour autant qu’il oblige à traiter différemment 
des personnes se trouvant dans des situations différentes. 
4. En application de l’article 1195 du code civil, lorsqu’un changement de circonstances imprévisible lors de la 
conclusion d’un contrat rend son exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n’avait pas accepté d’en 
assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat à son cocontractant. En cas de refus ou 
d’échec de la renégociation, et si les parties ne s’accordent pas sur la résolution du contrat et ne demandent pas 
d’un commun accord au juge de procéder à son adaptation, ce dernier peut, à la demande d’une partie, réviser le 
contrat ou y mettre fin. 
5. Par dérogation, les dispositions contestées prévoient que l’article 1195 du code civil n’est pas applicable aux 
obligations qui résultent d’opérations sur les contrats et titres financiers, au nombre desquels figurent les titres de 
capital émis par les sociétés par actions. 
6. En premier lieu, il ressort des travaux parlementaires que, en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu 
assurer la sécurité juridique d’opérations qui, eu égard à la nature des instruments financiers, intègrent 
nécessairement un risque d’évolutions imprévisibles de leur valorisation. 
7. Au regard de cet objet, la cession des titres de capital émis par les sociétés par actions, qui se caractérisent par 
leur négociabilité, se distingue de la cession des parts sociales des sociétés de personnes, qui ne peuvent être 
représentées par des titres négociables. Elle ne se confond pas non plus avec les contrats aléatoires, pour lesquels 
les parties font dépendre leurs effets d’un événement incertain. 
8. Ainsi, le législateur a pu exclure du champ de la révision pour imprévision les obligations qui résultent 
d’opérations sur les titres et les contrats financiers, sans prévoir une telle exclusion pour les cessions de parts 
sociales ou les contrats aléatoires. 
9. Dès lors, la différence de traitement résultant des dispositions contestées, qui est fondée sur une différence de 
situation, est en rapport avec l’objet de la loi. 
10. En second lieu, ces dispositions s’appliquent à toutes les cessions d’actions. Il ne saurait être fait grief au 
législateur de ne pas avoir opéré de différence de traitement entre les cessions d’actions, selon qu’elles s’opèrent 
de gré à gré ou sur les marchés financiers. 
11. Il résulte de tout ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la loi doit 
être écarté. 
12. Par conséquent, l’article L. 211-40-1 du code monétaire et financier, qui ne méconnaît aucun autre droit ou 
liberté que la Constitution garantit, doit être déclaré conforme à la Constitution. 
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­ Décision n° 2023-1084 QPC du 21 mars 2024 - Fédération hospitalière de France [Versement d’un 
complément de traitement indiciaire à certains agents publics] 

1. Le paragraphe I de l’article 48 de la loi du 14 décembre 2020 mentionnée ci-dessus, dans sa rédaction résultant 
de la loi du 16 août 2022 mentionnée ci-dessus, prévoit : 
« A. - Un complément de traitement indiciaire est versé dans des conditions fixées par décret aux fonctionnaires 
et militaires exerçant leurs fonctions au sein : 
« 1 ° Des établissements publics de santé mentionnés à l’article L. 6141-1 du code de la santé publique ; 
« 2 ° Des groupements de coopération sanitaire mentionnés à l’article L. 6133-1 du même code ; 
« 3 ° Des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 6 ° du I de l’article 
L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, y compris les professionnels exerçant au titre de l’accueil de 
jour sans hébergement dans les conditions prévues au dernier alinéa du même I ; 
« 4 ° Des hôpitaux des armées mentionnés à l’article L. 6147-7 du code de la santé publique ; 
« 5 ° De l’établissement public mentionné à l’article L. 621-1 du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre ; 
« 6 ° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles rattachés à un établissement public de santé mentionné à l’article L. 6111-3 du code de la 
santé publique ; 
« 7 ° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles relevant d’un établissement public gérant un ou plusieurs établissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 3 ° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
« 8 ° Des groupements d’intérêt public mentionnés à l’article L. 6134-1 du code de la santé publique satisfaisant 
aux critères suivants : 
« a) Le groupement exerce, à titre principal, une activité en lien direct avec la prise en charge des patients ou des 
résidents ; 
« b) L’un au moins des établissements membres du groupement d’intérêt public est soit un établissement public 
de santé mentionné à l’article L. 6111-3 du même code, soit un établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes mentionné au 3 ° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée ; 
« c) L’activité principale du groupement bénéficie majoritairement à un établissement public de santé ou à un 
établissement public d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
« 9 ° Des groupements de coopération sociale ou médico-sociale mentionnés au 3 ° de l’article L. 312-7 du code 
de l’action sociale et des familles comprenant un ou plusieurs établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes mentionnés au 3 ° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée ; 
« 10 ° Des établissements et services à caractère expérimental mentionnés au 12 ° du I de l’article L. 312-1 du 
code de l’action sociale et des familles qui accueillent des personnes âgées et qui relèvent de l’objectif de dépenses 
mentionné au I de l’article L. 314-3 du même code. 
« B. - Le complément de traitement indiciaire est également versé, dans des conditions fixées par décret, aux 
fonctionnaires et militaires exerçant les fonctions d’aide-soignant, d’infirmier, de puéricultrice, de cadre de santé 
de la filière infirmière et de la filière de rééducation, de masseur-kinésithérapeute, de pédicure-podologue, 
d’orthophoniste, d’orthoptiste, d’ergothérapeute, d’audioprothésiste, de psychomotricien, de sage-femme, 
d’auxiliaire de puériculture, de diététicien, d’aide médico-psychologique, d’auxiliaire de vie sociale ou 
d’accompagnant éducatif et social au sein : 
« 1 ° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles, à l’exception des services d’aide et d’accompagnement à domicile ; 
« 2 Des équipes mobiles chargées d’aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de jour mis en 
place dans le cadre des dispositifs de veille sociale prévus à l’article L. 345-2 du même code ; 
« 3 ° Des structures exerçant les activités d’accompagnement social personnalisé mentionnées à l’article L. 271-
1 dudit code ; 
« 4 ° Des structures mentionnées à l’article L. 345-2-2 du même code ; 
« 5 ° Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l’article L. 241-1 du 
code de la justice pénale des mineurs ; 
« 6 ° Des services pénitentiaires d’insertion et de probation mentionnés à l’article 712-1 du code de procédure 
pénale ; 
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« 7 ° Des services départementaux de protection maternelle et infantile mentionnés au 3 ° de l’article L. 123-1 du 
code de l’action sociale et des familles ; 
« 8 ° Des établissements d’information, de consultation ou de conseil familial mentionnés à l’article L. 2311-6 du 
code de la santé publique ; 
« 9 ° Des centres de santé sexuelle mentionnés au même article L. 2311-6 ; 
« 10 ° Des centres de lutte contre la tuberculose relevant d’un département définis à l’article L. 3112-2 du même 
code ; 
« 11 ° Des centres de vaccination mentionnés à l’article L. 3111-11 dudit code ; 
« 12 ° Des centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic définis à l’article L. 3121-2 du même 
code ; 
« 13 ° Des services de l’aide sociale à l’enfance mentionnés au 2 ° de l’article L. 123-1 du code de l’action sociale 
et des familles. 
« C. - Le complément de traitement indiciaire est également versé aux fonctionnaires et militaires mentionnés aux 
articles L. 3, L. 4 et L. 5 du code général de la fonction publique et relevant de corps, de cadres d’emplois ou de 
spécialités précisés par décret, dès lors qu’ils exercent, à titre principal, des fonctions d’accompagnement socio-
éducatif au sein : 
« 1 ° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
« 2 ° Des équipes mobiles chargées d’aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de jour mis 
en place dans le cadre des dispositifs de veille sociale prévus à l’article L. 345-2 du même code ; 
« 3 ° Des structures mentionnées à l’article L. 271-1 dudit code ; 
« 4 ° Des structures mentionnées à l’article L. 345-2-2 du même code ; 
« 5 ° Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l’article L. 241-1 du 
code de la justice pénale des mineurs ; 
« 6 ° Des services pénitentiaires d’insertion et de probation mentionnés à l’article 712-1 du code de procédure 
pénale ; 
« 7 ° Des services de protection maternelle et infantile mentionnés au 3 ° de l’article L. 123-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
« 8 ° Des services départementaux d’action sociale mentionnés au 1 ° de l’article L. 123-1 du même code ; 
« 9 ° Des centres mentionnés aux articles L. 123-4 et L. 123-4-1 du même code ; 
« 10 ° Des services de l’aide sociale à l’enfance mentionnés au 2 ° de l’article L. 123-1 du même code. 
« D. - Le complément de traitement indiciaire est également versé, pour les agents relevant de corps ou de cadres 
d’emplois précisés par décret, aux fonctionnaires exerçant des missions d’aide à domicile auprès des personnes 
âgées ou des personnes handicapées au sein des services d’aide et d’accompagnement à domicile mentionnés aux 
6 ° et 7 ° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles. 
« E. - Une indemnité équivalente au complément de traitement indiciaire est versée, dans des conditions fixées 
par décret, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des établissements industriels de l’État : 
« 1 ° Exerçant leurs fonctions au sein des structures mentionnées au A du présent I ; 
« 2 ° Exerçant, au sein des structures mentionnées aux B, C et D du présent I, des fonctions analogues à celles 
mentionnées aux mêmes B, C et D ; 
« F. - Par dérogation aux A et B du présent I, un complément de traitement indiciaire est versé aux agents de la 
fonction publique hospitalière lorsqu’ils suivent des études favorisant la promotion professionnelle et préparant 
aux diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social. 
« Le complément de traitement indiciaire ou l’indemnité équivalente versé au titre des mêmes A et B aux 
militaires, aux fonctionnaires de l’État, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des établissements 
industriels de l’État est maintenu lorsqu’ils suivent des études favorisant la promotion professionnelle et préparant 
aux diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social. 
« G. - Les dispositions du présent I ne sont applicables ni aux personnes qui exercent la profession de médecin, 
de chirurgien-dentiste ou de pharmacien, ni aux internes des hôpitaux des armées, ni aux élèves des écoles du 
service de santé des armées, ni aux personnes relevant de l’ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 relative au statut 
spécial des fonctionnaires des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ».  
2. La fédération requérante reproche à ces dispositions d’exclure du bénéfice du complément de traitement 
indiciaire les agents publics des filières administrative, technique et ouvrière ainsi que ceux des services 
hospitaliers qualifiés exerçant leurs fonctions au sein d’un établissement social et médico-social autonome, hors 
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établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. Elles institueraient ainsi une différence de 
traitement injustifiée entre ces agents publics et ceux qui bénéficient de complément de rémunération soit parce 
qu’ils exercent d’autres fonctions au sein d’un tel établissement, soit parce qu’ils exercent des fonctions dans un 
établissement social et médico-social rattaché à un établissement public de santé ou à un établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. Il en résulterait une méconnaissance du principe d’égalité 
devant la loi. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur : 
les mots « rattachés à un établissement public de santé mentionné à l’article L. 6111-3 du code de la santé 
publique » et les mots « relevant d’un établissement public gérant un ou plusieurs établissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 3 ° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière » figurant respectivement au 6 ° et 7 ° du A du 
paragraphe I de l’article 48 de la loi du 14 décembre 2020 ; 
les mots « les fonctions d’aide-soignant, d’infirmier, de puéricultrice, de cadre de santé de la filière infirmière et 
de la filière de rééducation, de masseur-kinésithérapeute, de pédicure-podologue, d’orthophoniste, d’orthoptiste, 
d’ergothérapeute, d’audioprothésiste, de psychomotricien, de sage-femme, d’auxiliaire de puériculture, de 
diététicien, d’aide médico-psychologique, d’auxiliaire de vie sociale ou d’accompagnant éducatif et social » 
figurant au premier alinéa du B du même paragraphe.  
4. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, 
pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de 
la loi qui l’établit. 
5. L’article 48 de la loi du 14 décembre 2020 institue un complément de traitement indiciaire afin de revaloriser 
les carrières des personnels non médicaux de certains établissements relevant des secteurs sanitaire, social et 
médico-social. Le paragraphe I de cet article prévoit que ce complément est versé notamment aux agents publics 
des établissements publics de santé et des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, ainsi 
qu’à certains agents publics des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, hors établissements d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes. 
6. Les dispositions contestées de ce paragraphe prévoient que ce complément de traitement indiciaire est versé à 
tous les agents publics des établissements et services sociaux et médico-sociaux qui exercent leurs fonctions au 
sein d’un établissement rattaché à un établissement public de santé ou à un établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes, et qu’il est également versé à ceux qui exercent certaines fonctions paramédicales, 
sociales ou éducatives au sein d’un établissement social ou médico-social autonome. 
7. Ce faisant, ces dispositions instaurent une différence de traitement entre les agents des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux selon qu’ils exercent leurs fonctions dans un établissement rattaché à un autre 
établissement ou autonome et, dans ce dernier cas, selon les fonctions qu’ils exercent. 
8. Toutefois, d’une part, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 23 décembre 2021 mentionnée ci-dessus 
que, en prévoyant que le complément de traitement indiciaire versé aux agents des établissements publics de santé 
et des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes est également versé aux agents des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux qui leur sont rattachés, le législateur a entendu que tous les 
agents publics exerçant leurs fonctions au sein de ces établissements bénéficient des mêmes conditions de 
rémunération. 
9. D’autre part, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 16 août 2022 que, en étendant le bénéfice du 
complément de traitement indiciaire aux seuls agents publics des établissements sociaux et médico-sociaux 
autonomes exerçant certaines fonctions paramédicales, sociales et éducatives, le législateur a entendu renforcer 
l’attractivité de ces fonctions eu égard aux difficultés particulières de recrutement que rencontrent ces 
établissements. 
10. Au regard de l’objet de ces dispositions, les établissements et services sociaux et médico-sociaux qui sont 
rattachés à un établissement public de santé ou à un établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes se distinguent, en raison des modalités particulières de leur gestion, des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux autonomes. En outre, les agents publics de ces établissements autonomes qui exercent 
des fonctions paramédicales, sociales et éducatives ne sont pas placés dans la même situation que ceux exerçant 
d’autres fonctions, notamment administratives, techniques ou ouvrières. 
11. Ainsi, le législateur a pu réserver le bénéfice du complément de traitement indiciaire aux seuls agents publics 
visés par les dispositions contestées, sans l’étendre à tous les agents des établissements mentionnés à l’article 
L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles. 
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12. Dès lors, la différence de traitement résultant de ces dispositions, qui est fondée sur une différence de situation, 
est en rapport direct avec l’objet de la loi. 
13. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la loi doit donc être écarté. 
14. Les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2024-1091/1092/1093 QPC du 28 mai 2024 - M. Diabe S. et autres [Exclusion des étrangers 
en situation irrégulière du bénéfice de l’aide juridictionnelle] 

1. Il y a lieu de joindre les trois questions prioritaires de constitutionnalité pour y statuer par une seule décision. 
2. Le deuxième alinéa de l’article 3 de la loi du 10 juillet 1991 mentionnée ci-dessus, dans sa rédaction résultant 
de la loi du 7 mars 2016 mentionnée ci-dessus, prévoit : 
« Les personnes de nationalité étrangère résidant habituellement et régulièrement en France sont également 
admises au bénéfice de l’aide juridictionnelle ». 
3. Les requérants, rejoints par les parties aux instances à l’occasion desquelles les questions prioritaires de 
constitutionnalité ont été posées et par les parties intervenantes, reprochent à ces dispositions de subordonner pour 
les étrangers le bénéfice de l’aide juridictionnelle à la régularité de leur séjour en France. En excluant par principe 
les étrangers en situation irrégulière du bénéfice de cette aide, elles institueraient ainsi une différence de traitement 
injustifiée. Il en résulterait une méconnaissance du principe d’égalité devant la loi. 
4. Ils soutiennent également que, en n’assurant pas aux étrangers en situation irrégulière des garanties égales à 
celles dont bénéficient les autres justiciables pour agir en justice, alors que la loi leur reconnaît des droits, en 
particulier lorsqu’ils sont salariés, ces dispositions méconnaîtraient le principe d’égalité devant la justice. 
5. En outre, selon eux, ces dispositions feraient en particulier obstacle à ce que les étrangers en situation irrégulière 
puissent être représentés dans les contentieux pour lesquels le ministère d’avocat est obligatoire ou être assistés 
par un avocat lorsqu’ils sont attraits en justice. Il en résulterait une méconnaissance du droit à un recours 
juridictionnel effectif, des droits de la défense ainsi que du droit à un procès équitable. 
6. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « et régulièrement » figurant au 
deuxième alinéa de l’article 3 de la loi du 10 juillet 1991. 
- Sur le fond : 
7. Aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». Si le 
législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles 
elles s’appliquent, c’est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient 
assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du droit d’agir en justice et des droits 
de la défense. 
8. Selon l’article 2 de la loi du 10 juillet 1991, les personnes physiques dont les ressources sont insuffisantes pour 
faire valoir leurs droits en justice peuvent bénéficier d’une aide juridictionnelle. 
9. En application de son article 3, sont admises au bénéfice de cette aide les personnes de nationalité française et 
les ressortissants des États membres de l’Union européenne. 
10. Les dispositions contestées de cet article prévoient que, sauf dans certains cas, les autres personnes de 
nationalité étrangère résidant habituellement en France ne peuvent être admises au bénéfice de l’aide 
juridictionnelle que si, en outre, elles y résident régulièrement. 
11. Ces dispositions instaurent ainsi une différence de traitement entre les étrangers selon qu’ils se trouvent ou 
non en situation régulière en France. 
12. Si le législateur peut prendre des dispositions spécifiques à l’égard des étrangers, en tenant compte notamment 
de la régularité de leur séjour, c’est à la condition de respecter les droits et libertés garantis par la Constitution 
reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la République et, en particulier, pour se conformer au principe 
d’égalité devant la justice, d’assurer des garanties égales à tous les justiciables. 
13. Il résulte des trois derniers alinéas de l’article 3 que les étrangers ne résidant pas régulièrement en France 
peuvent bénéficier, par dérogation, de l’aide juridictionnelle lorsqu’ils sont mineurs, qu’ils sont mis en cause ou 
parties civiles dans une procédure pénale, ou font l’objet de certaines mesures prévues par l’article 515-9 du code 
civil ou par le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, ainsi que, à titre exceptionnel, lorsque 
leur situation apparaît particulièrement digne d’intérêt au regard de l’objet du litige ou des charges prévisibles du 
procès. 
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14. Or, en privant dans tous les autres cas les étrangers ne résidant pas régulièrement en France du bénéfice de 
l’aide juridictionnelle pour faire valoir en justice les droits que la loi leur reconnaît, les dispositions contestées 
n’assurent pas à ces derniers des garanties égales à celles dont disposent les autres justiciables. 
15. Dès lors, ces dispositions méconnaissent le principe d’égalité devant la justice. 
16. Par conséquent, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres griefs, elles doivent être déclarées contraires à 
la Constitution. 
 
 

­ Décision n° 2024-1106 QPC du 11 octobre 2024 - Commune d’Istres [Protection fonctionnelle du maire 
ou de l’élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation en cas de poursuites pénales] 

1. L’article L. 2123-34 du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction résultant de la loi du 27 
décembre 2019 mentionnée ci-dessus, prévoit : 
« Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3 du code pénal, le maire ou un élu municipal 
le suppléant ou ayant reçu une délégation ne peut être condamné sur le fondement du troisième alinéa de ce même 
article pour des faits non intentionnels commis dans l’exercice de ses fonctions que s’il est établi qu’il n’a pas 
accompli les diligences normales compte tenu de ses compétences, du pouvoir et des moyens dont il disposait 
ainsi que des difficultés propres aux missions que la loi lui confie. 
« La commune est tenue d’accorder sa protection au maire, à l’élu municipal le suppléant ou ayant reçu une 
délégation ou à l’un de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l’objet de poursuites pénales à 
l’occasion de faits qui n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de ses fonctions. 
« La commune est tenue de souscrire, dans un contrat d’assurance, une garantie visant à couvrir le conseil 
juridique, l’assistance psychologique et les coûts qui résultent de l’obligation de protection à l’égard du maire et 
des élus mentionnés au deuxième alinéa du présent article. Dans les communes de moins de 3 500 habitants, le 
montant payé par la commune au titre de cette souscription fait l’objet d’une compensation par l’État en fonction  
d’un barème fixé par décret. 
« Lorsque le maire ou un élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation agit en qualité d’agent de l’État, 
il bénéficie, de la part de l’État, de la protection prévue par l’article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires ».  
2. La commune requérante reproche à ces dispositions de n’accorder la protection fonctionnelle de la commune à 
certains élus municipaux que lorsqu’ils font l’objet de poursuites pénales, sans étendre le bénéfice de cette 
protection aux actes intervenant au cours de l’enquête préliminaire. Il en résulterait, selon elle, une 
méconnaissance d’un principe fondamental reconnu par les lois de la République, qu’elle demande au Conseil 
constitutionnel de reconnaître, selon lequel les collectivités publiques seraient tenues d’accorder leur protection 
aux agents publics mis en cause à raison de faits commis dans l’exercice de leurs fonctions, dès lors qu’il ne s’agit 
pas de fautes qui en sont détachables. 
3. La commune requérante, rejointe par les parties intervenantes, fait en outre valoir que ces dispositions 
instaureraient une différence de traitement injustifiée entre ces élus municipaux et les agents publics au motif que 
seuls ces derniers bénéficient d’une protection fonctionnelle lorsqu’ils sont entendus en qualité de témoin assisté, 
placés en garde à vue ou se voient proposer une mesure de composition pénale. Il en résulterait une 
méconnaissance du principe d’égalité devant la loi. 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « poursuites pénales » figurant 
au deuxième alinéa de l’article L. 2123-34 du code général des collectivités territoriales. 
(…) 
- Sur le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la loi : 
8. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, 
pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de 
la loi qui l’établit. 
9. L’article L. 134-4 du code général de la fonction publique prévoit que les agents publics bénéficient d’une 
protection fonctionnelle lorsqu’ils font l’objet de poursuites pénales ainsi que lorsqu’ils sont entendus en qualité 
de témoin assisté, placés en garde à vue ou se voient proposer une mesure de composition pénale. 
10. En application des dispositions contestées de l’article L. 2123-34 du code général des collectivités territoriales, 
la commune est tenue d’accorder sa protection au maire ou à l’élu municipal le suppléant ou ayant reçu une 
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délégation, ou à l’un de ces élus ayant cessé ses fonctions, uniquement lorsqu’il fait l’objet de poursuites pénales 
à l’occasion de faits qui n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de ses fonctions. 
11. Il en résulte une différence de traitement entre ces élus et les agents publics pour l’octroi de la protection 
fonctionnelle. 
12. Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 10 juillet 2000 mentionnée ci-dessus, qui est à l’origine des 
dispositions contestées, que, en les adoptant, le législateur a entendu permettre notamment au maire ou à l’élu le 
suppléant ou ayant reçu une délégation, compte tenu des risques de poursuites pénales auxquels les exposent ces 
fonctions, de bénéficier de la même protection fonctionnelle que celle accordée aux agents publics en cas de 
poursuites pénales. 
13. Si, depuis la loi du 20 avril 2016 mentionnée ci-dessus, les agents publics bénéficient en outre d’une telle 
protection lorsqu’ils sont entendus en qualité de témoin assisté, placés en garde à vue ou se voient proposer une 
mesure de composition pénale, ils ne se trouvent pas dans la même situation que les élus chargés d’administrer la 
commune, au regard notamment de la nature de leurs missions et des conditions d’exercice de leurs fonctions. 
Compte tenu de cette différence de situation, le législateur n’était donc pas tenu de les soumettre aux mêmes règles 
de protection fonctionnelle. 
14. Dès lors, s’il serait loisible au législateur d’étendre la protection fonctionnelle bénéficiant aux élus municipaux 
à d’autres actes de la procédure pénale, la différence de traitement résultant des dispositions contestées, qui est 
fondée sur une différence de situation, est en rapport direct avec l’objet de la loi. 
15. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la loi doit donc être écarté. 
 
 

­ Décision n° 2024-1107 QPC du 11 octobre 2024 - M. François D. [Protection fonctionnelle du président 
du conseil régional ou du conseiller régional le suppléant ou ayant reçu une délégation en cas de 
poursuites pénales] 

1. L’article L. 4135-28 du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction issue de la loi du 10 juillet 
2000 mentionnée ci-dessus, prévoit : « Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3 du 
code pénal, le président du conseil régional ou un conseiller régional le suppléant ou ayant reçu une délégation ne 
peut être condamné sur le fondement du troisième alinéa de ce même article pour des faits non intentionnels 
commis dans l’exercice de ses fonctions que s’il est établi qu’il n’a pas accompli les diligences normales compte 
tenu de ses compétences, du pouvoir et des moyens dont il disposait ainsi que des difficultés propres aux missions 
que la loi lui confie. 
« La région est tenue d’accorder sa protection au président du conseil régional, au conseiller régional le suppléant 
ou ayant reçu une délégation ou à l’un de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l’objet de 
poursuites pénales à l’occasion de faits qui n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de ses 
fonctions ».  
2. Le requérant fait valoir que, en réservant le bénéfice de la protection fonctionnelle au président du conseil 
régional ou au conseiller régional le suppléant ou ayant reçu une délégation, ces dispositions institueraient une 
différence de traitement injustifiée entre ces derniers et les autres conseillers régionaux. Il en résulterait une 
méconnaissance du principe d’égalité devant la loi. 
3. Il soutient également que ces dispositions auraient pour effet d’exposer les conseillers régionaux ne bénéficiant 
pas de la protection fonctionnelle au risque de ne pas pouvoir se défendre devant les juridictions pénales en cas 
de poursuites pour diffamation à raison de propos tenus en cette qualité. Elles méconnaîtraient ainsi la liberté 
d’expression et le principe du pluralisme des courants d’idées et d’opinion. 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « au président du conseil régional, 
au conseiller régional le suppléant ou ayant reçu une délégation ou à l’un de ces élus ayant cessé ses fonctions » 
figurant au second alinéa de l’article L. 4135-28 du code général des collectivités territoriales. 
5. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, 
pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de 
la loi qui l’établit. 
6. En application des dispositions contestées de l’article L. 4135-28 du code général des collectivités territoriales, 
la région est tenue d’accorder sa protection au président du conseil régional ou au conseiller régional le suppléant 
ou ayant reçu une délégation, ou à l’un de ces élus ayant cessé ses fonctions, lorsqu’il fait l’objet de poursuites 
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pénales à l’occasion de faits qui n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de ses fonctions. Ces 
dispositions ne s’appliquent pas aux autres conseillers régionaux. 
7. Il en résulte une différence de traitement entre ces élus pour l’octroi de la protection fonctionnelle. 
8. Il ressort des travaux préparatoires que, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu accorder 
le bénéfice de la protection aux conseillers régionaux exerçant des fonctions exécutives, compte tenu des risques 
de poursuites pénales auxquels les exposent ces fonctions. 
9. Au regard de l’objet de ces dispositions, ces élus ne sont pas placés dans la même situation que les autres 
conseillers régionaux. 
10. Le législateur a ainsi pu réserver le bénéfice de la protection fonctionnelle au président du conseil régional ou 
au conseiller régional le suppléant ou ayant reçu une délégation, ainsi qu’à l’un de ces élus ayant cessé ses 
fonctions. 
11. Dès lors, s’il serait loisible au législateur d’étendre la protection fonctionnelle à d’autres conseillers régionaux, 
la différence de traitement résultant des dispositions contestées, qui est fondée sur une différence de situation, est 
en rapport direct avec l’objet de la loi. 
12. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la loi doit donc être écarté. 
13. Par conséquent, ces dispositions, qui ne méconnaissent pas non plus la liberté d’expression et le principe du 
pluralisme des courants de pensées et d’opinions, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
 
 

­ Décision n° 2024-1113 QPC du 22 novembre 2024 - Association Stop Homophobie [Exercice des droits 
reconnus à la partie civile par une association de lutte contre certaines discriminations] 

1. L’article 2-6 du code de procédure pénale, dans sa rédaction résultant de la loi du 10 mai 2024 mentionnée ci-
dessus, prévoit : « Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, se 
proposant par ses statuts de combattre les discriminations fondées sur le sexe, sur les mœurs, sur l’orientation 
sexuelle ou sur l’identité de genre, peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les 
discriminations réprimées par les articles 225-2 et 432-7 du code pénal et les articles L. 1146-1 et L. 1155-2 du 
code du travail, lorsqu’elles sont commises en raison du sexe, de la situation de famille, des mœurs, de 
l’orientation sexuelle ou de l’identité de genre de la victime ou à la suite d’un harcèlement sexuel. 
« Toutefois, en ce qui concerne les discriminations commises à la suite d’un harcèlement sexuel, l’association 
n’est recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu l’accord écrit de la personne intéressée, ou, si celle-
ci est mineure et après l’avis de cette dernière, celui du titulaire de l’autorité parentale ou du représentant légal. 
« L’association peut également exercer les droits reconnus à la partie civile en cas d’atteintes volontaires à la vie 
ou à l’intégrité de la personne et de destructions, dégradations et détériorations réprimées par les articles 221-1 à 
221-4, 222-1 à 222-18, 225-4-13 et 322-1 à 322-13 du code pénal, lorsque ces faits ont été commis en raison du 
sexe, de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre ou des mœurs de la victime, dès lors qu’elle justifie avoir 
reçu l’accord de la victime ou, si celle-ci est un mineur ou un majeur protégé, celui de son représentant légal. 
« Par dérogation au troisième alinéa du présent article, lorsque les faits prévus à l’article 225-4-13 du code pénal 
sont commis au préjudice d’une personne dont l’état de sujétion psychologique ou physique, au sens de l’article 
223-15-3 du même code, est connu de leur auteur, l’accord de la victime ou, le cas échéant, de son représentant 
légal n’est pas exigé. 
« L’association peut également exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne l’infraction prévue 
à l’article L. 4163-11 du code de la santé publique. 
« Toute fondation reconnue d’utilité publique peut exercer les droits reconnus à la partie civile dans les mêmes 
conditions et sous les mêmes réserves que l’association mentionnée au présent article. 
« En cas d’atteinte volontaire à la vie, si la victime est décédée, l’association doit justifier avoir reçu l’accord de 
ses ayant-droits ».  
2. L’association requérante, rejointe par l’association intervenante, reproche à ces dispositions de ne pas permettre 
aux associations dont l’objet est de combattre les discriminations fondées sur le sexe, les mœurs, l’orientation 
sexuelle ou l’identité de genre, d’exercer les droits reconnus à la partie civile en cas de séquestration, de vol ou 
d’extorsion commis à raison du sexe, de l’orientation sexuelle ou de l’identité de genre de la victime. Ce faisant, 
elles priveraient ces associations d’accès au juge pour ces infractions, en méconnaissance du droit à un recours 
juridictionnel effectif. 
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3. Elles reprochent également à ces dispositions d’instaurer une différence de traitement injustifiée entre ces 
associations et celles habilitées à exercer les droits reconnus à la partie civile en cas de séquestration, de vol ou 
d’extorsion par les articles 2-2, 2-8 et 2-17 du code de procédure pénale. Il en résulterait une méconnaissance des 
principes d’égalité devant la loi et devant la justice. 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le troisième alinéa de l’article 2-6 du code 
de procédure pénale. 
5. L’association intervenante fait par ailleurs valoir que les dispositions contestées instaureraient une différence 
de traitement injustifiée en permettant aux associations de lutte contre les discriminations sexuelles et sexistes 
d’exercer les droits reconnus à la partie civile en cas de violences commises pour un tel motif et non en cas de 
séquestration, de vol ou d’extorsion. Elle soutient en outre que ces dispositions restreindraient de façon injustifiée 
l’exercice du droit d’agir en justice de ces associations, en méconnaissance de la liberté d’association. 
(…) 
- Sur les griefs tirés de la méconnaissance des principes d’égalité devant la loi et devant la justice : 
13. Aux termes de l’article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, 
soit qu’elle punisse ». Son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, 
ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». Si le législateur peut prévoir des règles de 
procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles s’appliquent, c’est à la 
condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables 
des garanties égales. 
14. En premier lieu, en réservant la faculté des associations de lutte contre les discriminations sexuelles et sexistes 
d’exercer les droits reconnus à la partie civile à certains crimes et délits, dont ne font pas partie la séquestration, 
le vol et l’extorsion, les dispositions contestées instaurent une différence de traitement selon la nature des 
infractions. 
15. Toutefois, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 juin 2000 mentionnée ci-dessus, à l’origine des 
dispositions contestées, que le législateur a entendu permettre à ces associations d’agir aux côtés des victimes 
d’atteintes volontaires à la vie ou à l’intégrité de la personne ou de destructions, dégradations et détériorations, 
commises à raison du sexe ou des mœurs, eu égard à la nécessité de renforcer l’effectivité de la répression de tels 
faits. 
16. D’une part, au regard de la nature distincte des infractions de séquestration, vol ou extorsion, la différence de 
traitement instaurée par ces dispositions est justifiée par une différence de situation. 
17. D’autre part, les victimes de ces infractions disposent, comme les victimes des infractions entrant dans le 
champ des dispositions contestées, de la possibilité d’obtenir, devant le juge compétent, réparation du dommage 
que leur ont personnellement causé les faits. 
18. En second lieu, en application des articles 2-2, 2-8 et 2-17 du code de procédure pénale, les associations de 
lutte contre les violences sexuelles, le harcèlement sexuel ou les violences exercées sur un membre de la famille, 
les associations de défense des personnes malades, handicapées ou âgées, et les associations de défense des droits 
et libertés individuels et collectifs sont autorisées à exercer les droits reconnus à la partie civile, selon les cas, pour 
certains faits de séquestration, de vol ou d’extorsion. Il en résulte une différence de traitement entre ces 
associations et celles concernées par les dispositions contestées. 
19. Toutefois, ces différentes associations se distinguent au regard de l’objet qu’elles se proposent de poursuivre 
par leurs statuts ainsi que des circonstances dans lesquelles les faits doivent être commis pour qu’elles puissent 
exercer les droits reconnus à la partie civile. 
20. Dès lors, la différence de traitement résultant des dispositions contestées, qui est fondée sur une 
différence de situation, est en rapport direct avec l’objet de la loi. 
21. Il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance des principes d’égalité devant la loi et 
devant la justice doivent être écartés. 
22. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
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